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Dans la Chambre du Conseil. 

________ 

 

Huitième  

recueil de documents  

pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon 

(La Réunion) 

tirés du Registre des arrêts  

du Conseil Sup®rieur de lô´le Bourbon.  

Saint-Denis. 

20 octobre 1747- 25 mai 1748. 
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Le Registre des arrêts du Conseil Supérieur qui fonctionna à Saint-Denis, du vingt 
octobre 1747 au vingt-quatre mai 1748, est conservé aux Archives Départementales de 
La Réunion, sous la cote : C° 2523. La transcription des articles a été effectuée en 2014, 
dôapr¯s le microfilm tir® sur film Kodak imagelink 35 mm. Cam®ra kodak MRD 2, r®alis® 
en 2000 par Pausé Jean-Bernard. 

 

Par la quantit® relativement importante dôarr°ts en recouvrement de cr®ances pris par le 
Conseil Supérieur de Bourbon au bénéfice de plusieurs particuliers ce registre des arrêts 
civils et criminels pris par le Conseil Supérieur de Bourbon du 21 octobre 1747 au 18 mai 
1748, conservé par les Archives Départementales de La Réunion sous la cote ADR. C° 
25231, fait suite au sixième recueil portant les arrêts civils et criminels du Conseil 
Supérieur de Bourbon du 30 juillet 1746 au 20 octobre 1747 et témoigne à son tour moins 
de la répression du marronnage des esclaves que de la constance déployée par la 
Compagnie et les particuliers à poursuivre les débiteurs défaillants, souligne les difficultés 
dans lesquelles se débattent les propriétaires confrontés aux ravages causés par les 
insectes dans les caféteries, à la diminution du prix des cafés, à la sécheresse, aux 
difficult®s dôacc¯s ¨ lôeau faute de chemins, témoigne « de lôhumeur chicani¯re » des 
habitants et de la multiplication des problèmes de partage, mesurage et bornage de 
terrains dont certains sont maintenant si petits quôils ne peuvent, dans lô®tat, être 
utilement mis en valeur. 

 
  

                                                           
1 A. Lougnon. Classement et inventaire des fonds de la Compagnie des Indes, 1665-1767. Nérac. Couderc, 1956. ADR. C° 2522. Registre des arrêts du 
Conseil Supérieur de Bourbon, 1746 - 1747 (Microfilmé en 2000 par Jean-Bernard Pausé. Cote : 2 MI 124). 
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Le présent recueil contient la copie moderne et intégrale des 407 arrêts du Conseil 

Supérieur de Bourbon, qui fonctionna à Saint-Denis du vingt octobre 1747 au vingt-quatre 

mai 1748. Il vise à mettre à la disposition du public le plus large, quelques documents 

concernant les esclaves de Bourbon et leurs maîtres au temps de la Compagnie des 

Indes. Ces documents sont conservés par les Archives Départementales de La Réunion 

sous la cote C° 25232. 

Certains arr°ts sont suivis dôun commentaire de lôauteur. 

 

 

 

La transcription en a été faite de la façon suivante : 

¶ Correction de la ponctuation et de l'orthographe, sauf exception, en particulier pour le 

mot « maron è qui d®signe lôesclave fugitif, r®tablissement des accents et majuscules, 

transcription moderne des terminaisons verbales en « ois, oit, oient ». 

¶ Les abréviations des greffiers ont été développées. 

¶ Les corrections marginales et/ou les repentirs en interlignes et mots suscrits sont 

notés en continu et signalés entre parenthèses et précédés du signe + : (+ suivi du 

texte). 

¶ Les mots rayés nuls sont également rayés dans la transcription. Ils peuvent 

différencier l'original de la copie ou être un bon indice du mouvement de la pensée du 

déclarant comme du greffier : texte.  

¶ Le passage au folio suivant est indiqué ainsi :   //   , ou signalé de façon habituelle (f° 

1 v°). 

¶ Les passages reconstitués figurent entre crochets. Les titres numérotés des arrêts 

sont de la rédaction. 

 

 

 

  

                                                           
2 Lougnon (Albert). Classement et inventaire des fonds de la Compagnie des Indes, 1665-1767. Nérac. Couderc, 1956. ADR. C° 2523. 1747-1748 
Registre des arrêts du Conseil Supérieur. 146 f°. 50 x 33. 
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Registre civil et criminel du Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon contenant cent quarante-six feuillets
3
, les premier et 

dernier non cotés, cotés et paraphés par premier et dernier par nous, Président dudit Conseil soussigné, et délivré 

cejourdôhui aux Sieurs Franois Nogent et Pierre-Marie Jarosson, greffiers, pour écrire de suite et sans interruption, les 

arrêts et jugements et autres actes qui seront rendus par ledit Conseil Supérieur. A Saint-Denis, île de Bourbon, le vingt 

octobre mil sept cent quarante-sept. 

Saint-Martin. 

 

1. Homologation dôavis des parents et amis de Denis et Pierre Sautron, enfants mineurs du 
Sieur Jean Sautron et feu Jeanne-Marie Dumesnil, son épouse en premières noces. 21 

octobre 1747. 

Premier feuillet. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Vu au Conseil lôavis des parents et amis de Denis Sautron, ©g® de vingt-trois ans, et de Pierre Sautron, âgé de 19 ans, le 

tout ou environ, enfants mineurs du Sieur Jean Sautron, bourgeois et habitant de cette île, demeurant au quartier de 

Sainte-Suzanne, et de feu Dame Jeanne-Marie Dumesnil, son ®pouse en premi¯res noces, et lôavis reu par les notaires 

de ce quartier Saint-Denis, cejourdôhui, et repr®sent® par Alexis Fisse, huissier dudit Conseil. Lequel acte nomme et 

élit les personnes de tuteur : le Sieur Jean Sautron pour tuteur aux dits Denis et Pierre Sautron ses enfants, ¨ lôeffet de 

régir et gouverner leurs personnes et biens, et le Sieur Jean-Guy Sautron, leur frère, pour subrogé tuteur. Ledit acte 

portant pouvoir au Sieur Fisse dôen requ®rir homologation, Le Conseil a homologu® et homologue ledit avis de parents 

pour sortir son plein et entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence a ordonné et ordonne que 

ledit Sieur Jean Sautron sera et demeurera pour tuteur aux dits Denis et Pierre Sautron, ses enfants, ¨ lôeffet de r®gir et 

gouverner leurs personnes et leurs biens, et ledit Sieur Jean-Guy Sautron, frère des dits mineurs, pour leur subrogé 

tuteur. Et comparaitront lesdits Sieurs tuteur et subrogé tuteur, devant ledit Conseil Supérieur, pour y prendre et 

accepter ladite charge et faire chacun séparément le serment en tel cas requis et accoutumé. Fait et donné au Conseil, le 

vingt et un octobre mil sept cent quarante-sept. 

Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

Et le même jour sont comparus devant Monsieur Didier de Saint-Martin, Gouverneur de cette île et Président du 

Conseil Supérieur y établi lesdits Sieurs Jean Sautron, père, et Jean-Guy Sautron, fils, lesquels ont pris et accepté 

lesdites charges de tuteur et de subrogé tuteur des dits mineurs et ont fait chacun séparément le serment de se bien et 

fidèlement acquitter des dites charges, et ont signé. 

Saint-Martin. 

Sautron père. Jean Sautron fils. 

2. Arrêt  en forme de règlement qui appelle tous les habitants du quartier de Saint-Paul à 

obtempérer au règlement du 27 février 1740, à envoyer des noirs pour d®boucher lô®tang 

et lui donner une issue ¨ la mer lorsquôils seront command®s. 

f° 1 r° -  2 r°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept
4
. 

Ce jour le Procureur général du Roi est entré et a dit que, malgré le règlement du vingt-sept février mil sept cent 

quarante qui oblige tous les habitants du quartier de Saint-Paul dôenvoyer des noirs pour d®boucher lô®tang lorsquôils 

sont commandés, ¨ peine de dix piastres dôamende pour la premi¯re fois et de plus grande peine en cas de r®cidive, il 

est cependant instruit que plusieurs habitants sôy dispensent dôune obligation aussi indispensable quôutile au bien 

général, puisque, lorsque ledit étang se trouve haut, le grand chemin se trouve impraticable ; que dans la nécessité de 

remédier à cet abus, il faut observer en m°me temps que le r¯glement de mil sept cent quarante et un nôa pas pourvu a 

une r®partition proportionn®e aux forces dôun chacun et quôelle sôest faite jusquô¨ pr®sent de faon que celui qui nôa 

que quatre à cinq noirs en fournit autant que celui qui en a cinquante,  //  ce qui para´t blesser lô®quit® : les charges 

publiques devant être r®parties suivant les facult®s dôun chacun. Que pour arr°ter le cours dôune d®sob®issance aussi 

                                                           
3 Manquent f° 66 v°, f° 78 v°, f° 109 v°-110 r°, f° 137 v° et 138 r°. 
4 CAOM. DPPC/GR/2707. AN. Col. F/3/208. Code de lô´le de Bourbon ou de La R®union. 1673 ¨ 1765, f° 653-655. « Règlement pour les corvées à 
fournir par les habitants de Saint-Paul pour d®boucher lô®tang et lui donner une issue ¨ la mer. 21 octobre 1747 ». 
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considérable que préjudiciable au bien public et pour rendre la répartition des noirs plus juste et y mettre un certain 

ordre, il requiert pour le Roi quôil soit ordonn® que lôon fournira un ®tat de neuf semaines, chacune desquelles 

compos®es au moins de vingt noirs pi¯ces dôInde, quôon fera fournir aux habitants un noir par cinq, aussi pi¯ces dôInde, 

quôils auront. Que ceux qui nôauront point ledit nombre de cinq seront command®s et r®partis dans chacune des dites 

semaines pour faire travailler les noirs. Si mieux ils nôaiment fournir un noir, ce quôils seraient tenus dôopter, et dôen 

faire leur déclaration au commandant dudit quartier, huitaine après la déclaration du règlement qui interviendra ; et, le 

dit d®lai expir® nôy seront plus reus. Que cet ®tat de neuf semaines sera dress® par le commandant dudit quartier 

conjointement avec le capitaine de la Bourgeoisie et pourra être changé à mesure que les particuliers augmenteront ou 

diminueront en nombre de noirs pi¯ces dôinde. Que la table ainsi faite et sign®e du dit commandant sera affich®e ¨ la 

porte de lô®glise afin que chaque habitant puisse voir dans quelle semaine il est et le nombre des noirs quôil doit fournir. 

Lorsque lô®tang sera haut, le capitaine sera tenu dôindiquer, ¨ lôissue de la messe paroissiale, quôelle est la semaine dont 

le temps est venu dôaller d®boucher lô®tang, de nommer les habitants qui la composent ainsi que le nombre de noirs que 

chacun doit fournir. Que chacun de ceux dont le tour sera venu dôenvoyer leur noir pour ladite opération et qui 

manquera de le faire sera condamné de payer une amende de dix piastres ; ainsi que ceux qui doivent faire travailler les 

noirs et qui ne se trouveront point ¨ lôembouchure ¨ leur tour. Que ladite amende sera appliqu®e ¨ la construction dôun 

pont sur ledit ®tang et quôelle sera pay®e entre les mains du Sieur Pierre Dejean, garde-magasin à Saint-Paul ; et ceux 

qui lôauront encourue contraints au paiement dôicelle par saisie de leurs meubles et autres voies de police et m°me par 

corps si le cas y échoyait. Que pour constater avec certitude ceux qui se trouveront dans le cas de la payer, lôofficier de 

bourgeoisie qui sera de semaine sera tenu, lorsquôon d®bouchera lô®tang, dôaller faire lôappel des noirs, de dresser un 

®tat de ceux qui manqueront, quôil certifiera v®ritable et quôil portera au commandant de quartier
5
, lequel après avoir 

®mis son ordonnance en condamnation de lôamende le remettra au dit Sieur Dejean qui portera sur le registre paraph® 

et coté du commandant dudit quartier tous ceux qui auront été condamnés. Enfin, que ceux qui enverront leurs noirs 

d®boucher ledit ®tang seront tenus de les munir dôun outil propre ¨ jeter le sable et les galets. Que tous ceux qui se  

présenteront sans un outil convenable seront renvoyés comme inutiles et leurs ma´tres condamn®s ¨ lôamende. Que 

ledit règlement qui interviendra sera publié et affiché issue des messes paroissiales pendant trois dimanches consécutifs 

afin que nul nôen ignore. Et ledit Procureur g®n®ral du Roi sô®tant retir®, Le Conseil faisant droit sur son réquisitoire a 

ordonn® et ordonne quôil sera fait un état contenant neuf semaines, chacune desquelles sera composée au moins de 

vingt noirs pi¯ces dôInde. Quôon fera fournir un noir par cinq aussi pi¯ces dôInde quôils auront. Que ceux qui nôauront 

point ledit noir de cinq seront commandés et répartis dans chacune des dites semaines pour faire travailler les noirs, si 

mieux ils aiment fournir un noir, ce quôils seront tenus dôopter et dôen faire leur d®claration au commandant du dit 

quartier dans la huitaine après la publication du dit règlement qui interviendra. Et ledit d®lai expir®, ils nôy seront plus 

reçus. Que cet état de neuf semaines sera dressé par le commandant dudit quartier conjointement avec le capitaine de 

bourgeoisie et pourra changer à mesure que les particuliers diminueront de nombre de noirs pi¯ces dôInde. Que le 

tableau ainsi fait et sign® du dit commandant sera affich® ¨ la porte de lô®glise afin que chaque habitant puisse voir 

dans quelle semaine il est compris et le nombre de noirs quôil doit fournir. Que lorsque lô®tang sera haut, le capitaine de 

quartier sera tenu dôindiquer, ¨ lôissue de la messe paroissiale, quelle est la semaine dont le tour est venu dôaller 

d®boucher lô®tang et les habitants qui la composent ainsi que le nombre de noirs que chacun doit fournir. Que chacun 

de ceux dont le tour sera venu dôenvoyer leurs [noirs] pour ladite opération   //   et qui manqueront de le faire sera 

condamné de payer une amende de dix piastres ainsi que ceux qui doivent faire travailler les noirs et qui ne se 

trouveraient point à lôembouchure ¨ leur tour. Que ladite amende sera appliqu®e ¨ la construction dôun pont sur le dit 

®tang et quôelle sera pay®e entre les mains du Sieur Pierre Dejean, garde-magasin à Saint-Paul, et ceux qui lôauront 

encourue contraints au paiement dôicelle par saisie de leurs meubles et autres voies de police et même par corps si le 

cas y échoyait. Que pour constater avec certitude ceux qui se trouveront dans le cas de la payer, lôofficier de 

bourgeoisie qui sera de semaine sera tenu, lorsquôon d®bouchera lô®tang, dôaller faire lôappel des noirs, de dresser un 

état de ceux qui manqueront, quôil certifiera v®ritable et quôil portera au commandant de quartier, lequel apr¯s avoir 

®mis son ordonnance pour la condamnation de lôamende le remettra au dit Sieur Dejean qui portera sur le registre 

paraphé et coté du commandant dudit quartier tous ceux qui auront été condamnés. Et enfin, que ceux qui enverront 

leurs noirs d®boucher ledit ®tang [seront tenus] de les munir dôun outil propre ¨ jeter le sable et le galet. Que tous ceux 

qui se  présenteront sans un outil convenable seront renvoyés comme inutiles et leur ma´tre condamn® en lôamende. 

Ordonne que le présent règlement sera lu et publié issue de[s] messes paroissiales pendant trois dimanches consécutifs 

audit quartier Saint-Paul. La main ¨ lôex®cution du pr®sent r¯glement et arrêt. Fait et donné au Conseil, à Saint-Denis, 

le vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

  

                                                           
5 Le greffier a noté : [.. ;] quôils certifieront véritable et quôils porteront [é] ». 
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3. Arrêt entre Charles-Jacques Gillot, et Etienne-Claude Hargenvillier, respectivement 

procureur dôElisabeth Hargenvillier, veuve Louis Morel, et curateur et tuteur de ladite, 

demandeurs, et Julienne Ohier, comme charg®e de lôadministration des affaires de Pierre 

Robin, son mari. 21 octobre 1747. 

f° 2 r° - 2 v°.  

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employ® de la Compagnie des Indes, au nom et comme procureur dôElisabeth 

Hargenvillier
6
, veuve du Sieur Louis Morel, Conseiller au Conseil Sup®rieur de cette ´le, et dôEtienne-Claude 

Hargenvillier, Conseiller au Conseil Sup®rieur ¨ lôIle de France et procureur g®n®ral audit Conseil. Le dit Sieur 

Hargenvillier curateur aux causes de ladite veuve Morel et son tuteur à ses actions immobilières, et encore au nom et 

comme tuteur dôElisabeth-Michelle Morel, mineure, seule et unique héritière du dit défunt Sieur Morel, son père, 

suivant leur procuration passée devant maître Molère, notaire ¨ lôIle de France, en présence des témoins y nommés, le 

quinze décembre mil sept cent quarante-cinq, demandeur en requête du premier septembre dernier, dôune part ; et 

Dame Julienne Ohier, charg®e de lôadministration des affaires du Sieur Pierre Robin, son mari, d®fenderesse, dôautre 

part. Vu au Conseil la requête du demandeur, ès noms, contenant que suivant un compte quôelle rapporte en la Cour, 

vérifié par le Sieur Ohier de Grand Pré, il paraît que le sieur Robin doit audit feu Sieur Morel une somme de cent 

trente-quatre mille cinq cent soixante-dix-huit livres quatorze sols onze deniers, que le dit Sieur Grand Pré, faisant pour 

[ledit] Sieur Robin, son beau-frère, sôest oblig® de payer comme cela se justifie par ledit arr°t de compte. Que malgr® 

que cette somme soit ®chue depuis longtemps, il nôa été remis par ledit Grand Pré acompte de cette grosse somme que 

celle de dix-sept mille deux cent deux livres huit deniers. Que pour cette raison ledit Sieur Robin devait à ladite 

succession Morel cent dix-sept mille trois cent soixante-dix-sept livres quatorze sols trois deniers. Ladite requête 

tendant à ce quôil f¾t permis au demandeur, ¯s noms, de faire assigner en la Cour ladite Dame Robin, faisant pour son 

mari, au lieu et place dudit Grand Pré, pour se voir condamnée à payer audit demandeur, en sa dite qualité, la somme 

de cent dix-sept mille trois cent soixante-dix-sept livres quatorze sols trois deniers, aux intérêts de ladite somme à 

compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident du dit Conseil ®tant au pied de ladite requ°te 

de soit signifié à Madame Robin pour y répondre à huitaine ; assignation à elle donnée en conséquence à la requête du 

demandeur, au dit nom, par exploit de Fisse, huissier, le vingt-trois dudit mois   //   de septembre. La requête de défense 

de ladite Dame Robin, du 10 octobre présent mois, à ce quôil pl¾t au Conseil ordonner au demandeur, audit nom, de 

représenter le livre ou papier du Sieur Morel pour la vérification de son compte afin de pouvoir, par ce moyen, justifier 

le d®bit du Sieur Robin envers la succession (+ Morel). Quôil soit ensuite fait partage avec ledit sieur Gillot des effets 

de la soci®t® qui ®tait entre Messieurs Morel et Robin. Côest-à-dire des effets qui restent en nature et que, par qualité et 

quantité, lesdites marchandises ainsi que les avariées et tous les frais sur le total seront déduites du compte du Sieur 

Morel et que, pour parvenir ¨ lôapurement desdits comptes et dissolution enti¯re de la soci®t®, ledit Sieur Gillot recevra 

les billets, actes, arrêts et états des dettes dont ladite Robin est chargée, tant de la régie du dit Sieur Grand Pré que de la 

sienne, pour comptant de la charge quô¨ ladite veuve Robin de s®parer en moiti® des pertes ou b®n®fices sôil y en a. 

Que ledit Sieur Gillot y travaillera au plus t¹t avec ladite Robin ou autre quôelle commettra ¨ lôapurement des comptes 

de soci®t® afin que, d®barrass®e de ce soin, elle puisse ensuite donner toutes ses attentions ¨ satisfaite lôacompte. Que 

par les relev®s dôerreurs du compte du Sieur Morel, ledit Gillot sera tenu de lui donner cr®dit de cinq cents piastres dont 

lôarticle deux du dit compte de soci®t® est outr® dôun autre article 6 dudit compte pour ce qui regarde le Sieur Gourdet 

ainsi quôil sera jug®
7
 et enfin dôun autre article aussi mentionn® audit compte de soci®t® pour ce qui a ®t® fourni ¨ ladite 

veuve Morel montant ¨ quatre mille six cent seize livres deux sols trois deniers. Et, quôattendu quôil est contre les lois 

dôexiger aucun int®r°t dôun associ® quôil nôy ait apurement de compte ou convention expresse dans lôacte de soci®t® ou 

autre, [Le Conseil a] obligation de débouter ledit Sieur Gillot de sa demande et de le condamner aux dépens. Autre 

ordonnance du Président dudit Conseil étant ensuite de ladite requête de soit signifié au Sieur Gillot pout y répondre à 

huitaine. Lôacceptation de ce dernier [étant] aussi ensuite de ladite ordonnance de soit le tout tenu pour signifié, ledit 

jour dix octobre présent mois. Les répliques  du Sieur Gillot, audit nom, du dix-sept par lesquelles il demande après 

son expos® quôil plaise au Conseil dôordonner quôattendu la validité du compte arrêté le premier décembre mil sept cent 

quarante-quatre par les sieurs Morel et Grand Pré et les pièces jointes au soutien de chaque article, ladite Dame Robin 

sera tenue de payer le montant conform®ment ¨ la demande quôil en a formée par sa requête dudit jour premier 

                                                           
6 Voir en ADR. C° 2522. f° 133 v°-134 r ; f° 138 v° 139 r°. Registre des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur de Bourbon. Saint-Denis. 

1746-1747, les arrêts pris, les 10 et 14 octobre 1747, en faveur du demandeur, au nom de la succession de feu Louis Morel, Jean Grayelle et François 

Lelièvre, procureur de Jean Bidot, dit Duclos. Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixième recueil de documents pour servir à 
lôhistoire des esclaves de Bourbon (La R®union) tir®s du registre des arr°ts civils et criminels du Conseil Sup®rieur de Bourbon. Saint-Denis. 1746-

1747. n° 356, 357, 373, p. 393-398, 409-411. Pour Julienne Ohier voir au même registre publié les arrêts n° 16, du 20/8/1746 ; n° 112 du 18/2/1747 ; 

n° 161 du 6/5/1747 ; n° 305 du 18/8/1747 ; n° 331, 332, 342 du 16/9/1747 ; n° 354 du 7/10/1747. 
7 Voir infra : Arrêt en faveur de Servant Gourdet, demandeur, contre Julienne Ohier, épouse Pierre Robin. 16 décembre 1747. 
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septembre dernier et que, sans avoir égard aux conclusions prises par la veuve Robin, elle demeurera chargée des effets 

invendus pour en faire la vente et quôelle sera tenue de dresser un ®tat des b®n®fices faits sur les eaux-de-vie, attendu 

quôil nôen reste plus, dont moiti® dudit b®n®fice sera remis ¨ lui demandeur. Autre requ°te de ladite Dame Robin de 

cejourdôhui contenant quôayant, depuis la pr®sentation de ses d®fenses en la Cour contre le Sieur Gillot, procureur des 

h®ritiers du feu Sieur Morel, recouvr® une pi¯ce importante ¨ sa cause puisquôelle contient, en bonne forme, une 

société sous seing-privé entre lesdits Sieurs Morel et Robin, elle la joint à sa dernière requête pour être annexée aux 

autres pièces par elle produites pour justifier quôil y avait une soci®t® effective entre eux et que ledit Robin nôen est 

comptable quôau fur et ¨ mesure de la rentr®e des fonds sans °tre garant dôaucune perte ni tenu dôaucun int®r°t. 

Quôainsi elle supplie la Cour de jeter les yeux sur cette pièce et autres par elle produites et lui adjuger les conclusions 

par elle prises par sa requête du vingt-sept septembre dernier. Vu le Compte dont il sôagit arr°t® par le Sieur Ohier de 

Grand Pré le premier dudit mois de décembre mil sept cent quarante-quatre avec les pièces y énoncées, la société des 

Sieurs Morel et Robin du premier  juillet mil sept cent quarante-deux, intitulée : « Prix de vente des effets achetés de 

compte à demi entre Messieurs Morel et Robin », ensemble toutes les autres pièces dont est aussi question en la requête 

de défense de ladite Dame Robin, et tout considéré, Le Conseil, avant faire droit, et sur les offres faites par Monsieur 

de Saint-Martin, Président, a ordonné et ordonne que les parties compteront devant lui, tous les articles dont il sôagit, 

entre elles, pour, sur le compte quôil en [+ dressera et] rapportera au Conseil, °tre ordonn® par ledit Conseil ce quôil 

appartiendra, dépens réservés. Fait et donné au Conseil [le] vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

4. Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, ès noms et qualit®s quôau pr®c®dent arr°t, 

demandeur, contre Guillaume-Joseph Jorre. 21 octobre 1747. 

f° 2 v° - 3 r°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes en ce quartier Saint-Denis, ès noms et qualités 

quôil a prises au pr®c®dent arr°t, demandeur en requ°te du six septembre dernier, dôune part ; et Guillaume-Joseph 

Jorre, habitant de cette île, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur, contenant que, suivant un 

compte quôil rapporte, il para´t que le défendeur doit pour solde à feu Monsieur Morel une somme de treize mille 

quatre-vingt-deux livres cinq sols six deniers. Que comme ledit défendeur ne se met point en devoir   //  de payer ladite 

somme, ledit demandeur a recours à justice à ce qui lui soit permis de faire assigner en la Cour ledit Sieur Saint-Jorre 

pour se voir condamné à payer au demandeur, audit nom, ladite somme de treize mille quatre-vingt-deux livres cinq 

sols six deniers en billets de caisse, deniers comptants ou quittances, aux intérêts de ladite somme à compter du jour de 

la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil étant ensuite de ladite requête de soit signifié pour 

y répondre à huitaine ; la signification à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par Fisse, huissier, le 

27 dudit mois de septembre. Les défenses dudit Sieur Saint-Jorre, du quatorze de ce mois, contenant quôil doit ¨ la 

succession de feu Morel suivant un billet du quatorze mars mil sept cent quarante-trois : treize mille neuf cent quatre-

vingt livres dix-sept sols quatre deniers, plus autre billet du vingt-neuf mai suivant [de] douze mille six cent une livres 

cinq sols cinq deniers. Que ces deux sommes font un total de vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-deux livres deux 

sols, sur quoi il a payé, en déduction de ce total et comme il est porté au crédit de son compte en deux articles : dix-huit 

mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit livres huit sols un denier. Que par ces raisons il ne reste débiteur que [de] huit 

mille quatre-vingt-trois livres quatorze sols huit deniers. Que, quant à son compte de caisse avec ledit feu Morel, il 

soutient formellement quôil nôen a jamais eu quôun, montant ¨ trois mille quatre cent quarante-sept livres seize sols six 

deniers suivant quôil se justifie par le compte signifi® au dit Sieur d®fendeur, le 23 juillet mil sept cent quarante-cinq, 

de la part de Monsieur De Ballade, Conseiller, procureur général audit Conseil. Lequel compte est certifié par le Sieur 

Varnier, le vingt-neuf mai mille sept cent quarante-cinq et, par conséquent, postérieur à celui du Sieur Gillot pour 

compte de caisse qui a été arrêté le trente et un décembre mil sept cent quarante-trois. Que ce dernier compte doit faire 

foi et prouve que ledit d®fendeur nôest d®biteur pour compte de caisse que de ladite somme de treize mille quatre cent 

quarante-sept livres seize sols six deniers. Au paiement de laquelle somme il a été condamné par arrêt du quatorze août 

mil sept cent quarante-cinq. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t au Conseil, attendu que la fourniture du caf® est interrompue, 

lui accorder un délai raisonnable pour le paiement de huit mille quatre-vingt-treize livres quatorze sols huit deniers 

dont il est débiteur à la succession dudit feu Morel pour restant du montant de ses deux billets sus-datés et de débouter 

ledit Sieur Gillot de sa demande en cette partie et aux dépens. Autre ordonnance du Président dudit Conseil, étant 

ensuite de celle dudit Sieur d®fendeur, de soit signifi® au Sieur Gillot pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôacceptation dudit 

Sieur Gillot, du quatorze du présent mois, étant ensuite de ladite ordonnance par laquelle il se tient pour signifié. Les 

répliques dudit Sieur Gillot audit défendeur, du vingt de ce mois, contenant quôil ne forme ses demandes que sur les 
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livres et comptes dressés par le Sieur Morel avec ses débiteurs. Que par cette voie il croit opérer juste. Que si le Sieur 

d®fendeur doit partie de ce qui lui est demand® ¨ lôacompte et audit Sieur Morel, il devient indiff®rent au demandeur ¨ 

qui le défendeur [doit] payer pourvu cependant que ladite succession Morel soit créditée de pareille somme avec 

lôacompte. Vu pareillement le compte produit par le demandeur et ci-dessus et énoncé ensemble en billets et arrêt dont 

est aussi question en la requête du défendeur et aussi ci-devant datés ; et tout considéré, Le Conseil a condamné et 

condamne ledit Sieur Saint-Jorre à payer au demandeur, ès-qualit®s quôil agit, la somme de treize mille quatre-vingt-

quinze livres quatorze sols huit deniers, avec les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Au surplus 

ordonne que le compte du défendeur avec la Compagnie sera débité de la somme de trois mille vingt et une livres six 

deniers, attendu quôil ne lôa point ®t® et ce par le cr®dit de celui de la succession du feu Sieur Morel aussi avec la 

Compagnie. Condamne en outre ledit Sieur Saint-Jorre aux dépens. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

5. Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, ès noms et qualités quôau pr®c®dent arr°t, 

demandeur, contre Philippe-Augustin Panon. 21 octobre 1747. 

f° 3 r° - 3 v°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes en ce quartier Saint-Denis, ès noms et qualités 

quôil a prises au pr®c®dent arr°t, demandeur en requ°te du quatorze septembre dernier, dôune part ; et Sieur Philippe 

Augustin Panon, employé de la Compagnie, demeurant en ce quartier Saint-Denis, défendeur et défaillant à faute de 

compara´tre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, ¯s dits noms, contenant quôil est d¾ ¨ ladite 

succession Morel, par le défaillant, une somme de deux mille cent quarante livres dix-neuf sols neuf deniers pour 

denrées achetées en société avec ledit feu Sieur Morel, savoir, pour le principal payé par ledit Sieur Morel : seize cent 

soixante-douze livres dix sols sept deniers, pour moitié du bénéfice suivant le prix du bénéfice fixé par les associés, [et] 

reçues dudit Sieur :  //   quatre-cent soixante-huit livres neuf sols deux deniers. Faisant les dites deux somme celle-ci-

devant demandée. Sur laquelle somme ledit défaillant a payé acompte celle de six cent vingt et une livres neuf sols 

neuf deniers. Ladite requ°te ¨ ce quôil soit permis au demandeur, ¯s dits noms, de faire assigner en la Cour ledit 

défaillant pour se voir condamné envers ladite succession Morel à payer ès mains dudit demandeur, ès dits noms, en 

billets de caisse, deniers comptants ou quittance, la somme susdite de quinze cent dix-neuf livres dix-neuf sols neuf 

deniers, aux int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit 

Conseil étant ensuite de ladite requête de soit signifié pour y répondre à huitaine. Assignation donnée en conséquence à 

la requ°te dudit demandeur au d®faillant par exploit de Fisse, huissier, le cinq octobre pr®sent mois. Vu aussi lô®tat ou 

facture des dentelles achetées en société par lesdits Sieurs Morel et Panon, du 5 décembre mille sept cent quarante-

trois, au bas duquel ®tat est la reconnaissance dudit Sieur Panon dôavoir lesdites dentelles en sa possession [et] o½ il 

sôoblige dôen faire la vente et ensuite état à son associé. Et tout Considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

ledit Sieur Philippe-Augustin Panon, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne 

à payer au demandeur ès-qualités quôil agit, en deniers ou quittances, la somme de quinze cent dix-neuf livres dix-neuf 

sols neuf deniers, pour les causes portées en la requête du demandeur, audit nom, aux intérêts de ladite somme à 

compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt et un 

octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

6. Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, ès noms et qualités quôau pr®c®dent arr°t, 

demandeur, contre Philippe Launay. 21 octobre 1747. 

f° 3 v°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes en ce quartier Saint-Denis, ès noms et qualités 

par lui prises au précédent arrêt, demandeur en requête du cinq septembre dernier, dôune part ; et Sieur Launay, aussi 

employé de la Compagnie, demeurant en ce quartier Saint-Denis, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre 

part. Vu par le Conseil la requête du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant 

pour se voir condamné à payer audit demandeur la somme de cent quarante-quatre livres, suivant son billet du trente et 

un mars mille sept cent quarante-quatre, aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil ®tant ensuite de ladite requ°te de soit signifi® pour y r®pondre ¨ huitaine. 
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Assignation donnée en conséquence à la requête dudit demandeur au défaillant par exploit de Fisse, huissier, le cinq 

octobre présent mois. Vu le billet dudit défaillant ci-devant daté, et le tout vu et considéré, Le Conseil a donné et 

donne d®faut contre ledit Sieur Launay, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et 

condamne à payer au demandeur, ès dits noms, la somme de cent quarante-quatre livres, avec les intérêts de ladite 

somme à compter du jour de la demande, et ce pour les causes portées en la requête dudit demandeur. Condamne en 

outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt et un octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 
7. Arrêt entre Charles-Jacques Gillot, ès noms et qualités quôau pr®c®dent arr°t, 

demandeur, contre Thomas Compton. 21 octobre 1747. 

f° 3 v° - 4 r°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes en ce quartier Saint-Denis, ès noms et qualités 

par lui prises au précédent arrêt, demandeur en requête du premier septembre dernier, dôune part ; et Thomas Compton, 

habitant de cette ´le,  //   d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¯s dits noms, contenant que 

ledit Thomas Compton doit à la succession du feu Sieur Morel une somme de cinq cent quinze livres quatorze sols neuf 

deniers ainsi quôil est facile de le voir par lôextrait du compte que le demandeur rapporte. Que jusquô¨ pr®sent ledit 

Compton nôa tenu compte de payer ce quôil doit ¨ ladite succession. Ladite requ°te ¨ ce quôil plaise au Conseil 

[Supérieur ( ?)] dôy faire assigner ledit Compton pour se voir condamn® ¨ payer, au demandeur, ¯s dits noms, ladite 

somme cinq cent quinze livres quatorze sols neuf deniers, en billets de caisse, deniers comptants ou quittance, avec les 

intérêts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, 

étant ensuite de ladite requête, de soit signifié pour y répondre à huitaine. Assignation donnée en conséquence audit 

défendeur à la requête dudit demandeur par exploit de Fisse, huissier, du trente septembre dernier. Les défenses dudit 

Compton port®es en sa requ°te du quatorze de ce mois, par lesquelles il dit quôil nôavait pas lieu de sôattendre ¨ ce que 

la succession dudit feu Sieur Morel répéterait contre lui
8
 une somme de cinq cent quinze livres quatorze sols neuf 

deniers, attendu que ladite succession lui est d®bitrice dôune somme de deux cent quatre-vingt-deux piastres pour cent 

quarante et une planches quôil a fournies audit feu Morel, comme il le parait par lô®tat quôil en envoyait au d®fendeur 

au fur et ¨ mesure quôil les recevait. Que de convention entre eux, lesdites planches devaient valoir audit d®fendeur 

deux piastres pièces : étant de bois sec et coupé il y a plus de dix ans et propre à faire des meubles. On peut sôen 

assurer du nommé Rochefort qui les débitait et [les] travaillait en tables et fauteuils. Que ledit défendeur convient 

devoir à la succession quatre cent trente-cinq livres pour cinq caisses de vin, et trente-deux livres trois sols six deniers 

pour une balle de sucre. Que quant aux trente livres payées par ledit Sieur Morel au défendeur, ce dernier nie 

absolument les avoir reçues, ainsi que la scie de long dont il répète aussi dix-huit livres onze sols trois deniers pour la 

valeur. Que par ces raisons le défendeur le défendeur (sic) répète contre ledit Sieur Gillot, audit nom, la somme de cinq 

cent quarante-huit livres six deniers pour les planches quôil a fournies audit Sieur Morel, avec int®r°ts et d®pens. Autre 

ordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite desdites défenses, de soit signifié audit Sieur Gillot pour y 

répondre à huitaine. Signification faite en conséquence audit Sieur Gillot, à la requête dudit défendeur, le quatorze 

octobre. Les répliques dudit Sieur Gillot, du vingt de ce mois, contenant que : si le Sieur Thomas Compton eût été 

véritablement créancier de la succession Morel, il se fût opposé à la levée des scellés qui ont été apposés sur les effets 

dudit Sieur Morel. Que lô®tat des planches par lui fournies, suivant lô®tat quôil en rapporte, nôest point sign® ni arr°t® du 

dit Sieur Morel, qui est le seul moyen qui pourrait faire valoir lô®tat produit par ledit Compton. Que par ce moyen il nôy 

a pas de doute que ledit Compton doit être débouté de sa demande et de ses finales défenses, et que lesdites conclusions 

prises par le demandeur en sa requête dudit jour vingt-sept ao¾t doivent lui °tre adjug®es. Vu lô®tat ou compte des 

effets fournis par ledit Sieur Morel au défendeur et produit par ledit Sieur Gillot, vu pareillement lôautre ®tat, dont il 

sôagit (+ aussi), des planches que ledit d®fendeur soutient avoir fournies audit Sieur Morel, et tout consid®r®, Le 

Conseil a ordonné et ordonne que, sur les demandes respectives des parties, compensation sera faite des sommes dont 

il sôagit entre elles et, en affirmant pr®alablement devant Ma´tre Franois Dusart de Lasalle, que le Conseil a nomm® 

commissaire en cette partie, que ledit Compton a fourni a fourni (sic) toutes les planches mentionn®es en lô®tat quôil a 

produit à la Cour et dont il est question en sa requête de défenses. Dépens entre les parties compensés. Fait et donné au 

Conseil le vingt et un octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

  

                                                           
8 Terme de jurisprudence. Lui réclamerait, demanderait.  
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8. Arrêt en faveur de Dauphine Deguigné, veuve Labeaume, demanderesse, contre Charles-

Jacques Gillot, ès noms et qualit®s quôau pr®c®dent arr°t. 21 octobre 1747. 

f° 4 r° - 4 v°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre demoiselle Dauphine Deguignée, veuve du Sieur La Beaume, ancien capitaine des vaisseaux de la Compagnie 

des Indes, demanderesse en requête du vingt-trois septembre dernier, dôune part ; et Sieur Charles-Jacques Gillot, 

employé de la Compagnie des Indes en ce quartier de Saint-Denis, procureur de la succession du feu Sieur Morel, 

d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te de la demanderesse expositive quôelle aurait appris que ledit Sieur 

Gillot, en sa dite qualit®, ®tait sur le point de la faire assigner pour une somme quôelle doit audit sieur Morel. Et que, 

par ces raisons quôelle va donner, elle aurait pri® le Sieur Morel de suspendre ses poursuites pour quelques jours. Que 

la demanderesse sait ¨ nôen pas douter que feu son mari devait ¨ feu Sieur Morel une somme de seize cent trente-quatre 

livres dix-neuf sols dix deniers. Elle aurait fait tous ses efforts pour sôacquitter de cette somme, sans la d®claration que 

lui a faite plusieurs fois son mari, - et [elle] lôa entendu souvent se plaindre,- de ce que le Sieur Morel ne terminait 

point un compte quôil avait avec les armateurs du vaisseau lôAigle,  //  ajoutant que ce qui lui revenait de ce compte 

®tait plus que suffisant pour solder celui dudit Sieur Morel. Que la quantit® dôaffaires ou n®gligence de ce dernier lôont 

empêché de terminer ce compte. Quôoy [O½] nôen serait pas la demanderesse et quels risques ne courait-elle pas de 

perdre ce qui lui revient desdits armateurs, si elle nôavait trouv® de quoi justifier ce quôelle avance, par un ®tat quôelle 

rapporte de la dépense de la table dudit vaisseau, tant de lô®tat-major que [des] passagers et un [autre] fourni par les 

malades dudit vaisseau. Cet état montant, toutes les sommes ensemble, à deux mille quatre cent cinquante cinquante-

cinq livres (sic)
9
 dont  moitié revenait à son feu mari et quôelle nôa point touch®es. Ledit ®tat nô®tant acquitt® de lui 

côest donc douze cent vingt-sept livres douze sols qui lui reviennent pour cet article et dont ledit Sieur Morel aurait dû 

cr®diter son compte particulier avec lui. Quôil est d¾ ¨ la demanderesse une somme de quatre cent quatre-vingt-seize 

livres seize sols, savoir : deux cent soixante-dix livres pour diverses marchandises dont il a fait présent au nom de 

Messieurs les armateurs et deux cent vingt-six livres en argent blanc, prêtées pour le service dudit vaisseau, ainsi quôil 

est prouv® par le certificat du Sieur Courchamp et suivant un m®moire en forme dô®tat quôelle a trouv® dans les papiers 

de son mari, quôelle rapporte ¨ la Cour. Que cette derni¯re somme jointe ¨ la premi¯re fait en total celle de dix-sept 

cent vingt-quatre livres six sols, dont ledit Sieur Morel devait comme charg® de lôarmement lui tenir compte. Que si la 

Cour ne trouve pas les preuves suffisantes, le Sieur Letort pourra en justifier par le compte desdits armateurs quôil a 

entre les mains. Ladite requ°te ¨ ce quôil lui soit tenu compte à ladite demanderesse de la somme de dix-sept cent 

vingt-quatre livres six sols dix deniers pour acquitter ce quôelle doit audit Sieur Morel et que les quatre-vingt-neuf 

livres six sols deux deniers lui seront pay®es en billets de caisse ou monnaie. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, 

étant ensuite de ladite requête, de soit signifié au Sieur Gillot audit nom pour y répondre à huitaine. Assignation à lui 

donnée en conséquence à la requête de la demanderesse, par exploit de Fisse, huissier, le six de ce mois. La requête 

dudit Sieur Gillot, ¯s dits noms, du onze, contenant quôil nôa rien ¨ objecter ¨ la demande de ladite Dame Labeaume et 

quôelles lui paraissent justes (sic), pourquoi il conclut quôen faisant droit sur ses dites demandes ladite Dame Labeaume 

soit tenue dôacquitter lôoriginal de lô®tat de table ainsi que lôautre petit ®tat montant ¨ quatre cent quatre-vingt-seize 

livres quatre sols, lequel sera joint aux papiers concernant lôarmement du vaisseau lôAigle pour que les héritiers dudit 

Sieur Morel puissent y avoir recours si le cas y échoyait. Vu pareillement les dits comptes et états envoyés en la 

requête de la demanderesse, et tout vu et considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne quôil sera tenu compte par ledit 

Sieur Gillot, ès dits noms, de la somme de dix-sept cent vingt-quatre livres six sols de la demanderesse, dont seize cent 

trente-quatre livres dix neufs sols dix deniers pour ce quôelle doit ¨ ladite succession Morel. Ordonne pareillement que 

les quatre-vingt-neuf livres six sols deux deniers restantes lui seront payées en billets de caisse ou autre espèces ayant 

cours en cette île. Sauf audit Sieur Gillot, ès dits noms, son recours comme il avisera contre les armateurs dudit 

vaisseau lôAigle pour ladite somme de quatre-vingt-neuf livres six sols deux deniers et ce pour causes portées en la 

requête de la demanderesse. Dépens entre les parties compensés. Fait et donné au Conseil le vingt et un octobre mil 

sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

  

                                                           
9 2 245 livres. 
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9. Arrêt  qui permet aux héritiers et représentants de feu Jacques Fontaine, de procéder au 

partage dôun terrain par lui d®laiss®. 21 octobre 1747. 

f° 4 v° - 5 r°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Vu au Conseil la requ°te ¨ lui pr®sent®e cejourdôhui par les h®ritiers et repr®sentants de feu Jacques Fontaine, leur 

grand-père, vivant habitant de cette île, tous demeurant au quartier Saint-Paul, expositive quôapr¯s la mort dudit 

Fontaine, leur grand-père, il aurait ®t® fait entre les p¯re et m¯re des exposants, partage dôun terrain par lui d®laiss®, 

situé entre la Ravine du Précipice et celle de la Forge, dans les bas de Saint-Paul, où il serait échu à chacun desdits 

héritiers quatre petits morceaux de terre en divers endroits et tous s®par®s lôun de lôautre sans en expliquer lô®tendue et 

sans aucune borne, ce qui les met hors dô®tat de pouvoir travailler avec assurance. Que dôailleurs ils d®sirent revoir le 

tout afin de nôen avoir chacun quôun seul morceau pour plus facilement le cultiver ce quôils ne pourraient faire en 

divers morceaux ¨ cause des    //   palissades quôils sont oblig®s de faire pour garantir leurs plantages des bestiaux. 

Ladite requ°te ¨ ce quôil soit permis aux dits h®ritiers et repr®sentants [de] feu Jacques Fontaine, leur grand-père, de 

convenir dôexperts pour, avec le tiers qui sera nomm® par le commissaire quôil plaira ¨ la Cour de commettre, recevoir 

leur serment pour proc®der audit partage avec autorit® de justice afin quôils puissent avec sûreté travailler chacun la 

part qui leur échoira. Et faisant droit sur la requête, Le Conseil a permis et permet auxdits héritiers et représentant [de] 

feu Jacques Fontaine de convenir dôexperts devant Ma´tre Joseph Brenier, Conseiller, commandant ¨ Saint-Paul, que le 

Conseil a nommé commissaire à cet effet, pour, avec le tiers expert qui sera nommé par ledit Sieur commissaire, 

proc®der au partage des biens dudit feu Jacques Fontaine, pour que ses h®ritiers en jouissent comme ils lôont requis. 

Lesquels experts et tiers expert seront tenus de prêter préalablement le serment devant ledit Sieur commissaire en la 

manière accoutumée. Fait et donné au Conseil le vingt et un octobre mil sept cent quarante-sept
10

. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

10. Arrêt en faveur de François Boucher, demandeur, contre Charles-Jacques Gillot, ès noms 

et qualit®s quôau pr®c®dent arr°t. 21 octobre 1747. 

f° 5 r° - 5 v°. 

Du vingt et un octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur François Boucher, officier des troupes commises à la garde de cette île, demandeur en requête du 23 

septembre dernier, dôune part ; et Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes, demeurant au quartier 

Saint-Denis, au nom et comme procureur de la succession de feu Sieur Morel, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la 

requ°te du demandeur expositive quôil y environ douze ¨ quinze jours quôil aurait ®t® trouver ledit Sieur d®fendeur, 

audit nom, et lui ayant demand® le paiement dôune somme de huit cent quatorze livres pour maµs et planches fournis 

audit Sieur Morel, comme il se justifie par le reçu dudit Sieur Morel. Que la surprise dudit Sieur demandeur a été 

grande, lorsque ledit Sieur Gillot qui, bien éloigné de lui payer la susdite somme, lui a demandé celle de mille sept 

livres dix sols trois deniers quôil doit audit Sieur Morel. Sa surprise a encore augment® lorsquôil lui a fait voir les 

articles de son débit qui sont un transport Sieur Hargenvillier de la somme de huit cent soixante-quatre livres et cent 

quarante-trois livres dix sols trois deniers pour solde dôun ancien compte quôil avait avec ledit Sieur Morel. Que le 

Sieur demandeur nôa jamais rien d¾ audit Sieur Hargenvilliers que cent vingt piastres pour quatre tierons dôeau-de-vie 

et quôil se souvient bien dôavoir pay® audit Sieur Morel avec les cent quarante-trois livres dix sols trois deniers quôil 

restait devoir sur sept mille deux cents livres qui lui avait été prêtées par ledit Sieur Morel et dont ce dernier aura sans 

doute oublié de créditer son compte. Il serait bien malheureux pour lui sôil se voyait encore oblig® de payer encore 

cette somme quôil est pr°t de prouver, par serment, dôavoir pay®e audit Sieur Morel lors dôun arr°t® de compte quôils 

firent ensemble quatre à cinq mois avant sa mort. Pourquoi le dit demandeur conclut à ce que ledit Sieur Gillot soit 

tenu à lui payer ladite somme de huit cent quatorze livres qui lui sont dues, suivant ledit billet ou reçu de ladite veuve 

Morel, que
11

 sans sôarr°ter ¨ la somme de mil sept livres dix sols trois deniers quôil parait devoir audit Sieur Morel et 

qui s¾rement est une omission de sa part. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de 

soit signifié audit Sieur Gillot, ès dits noms, pour y répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la 

                                                           
10 Sans doute sôagit-il de Jacques Fontaine, fils de Jacques Fontaine, de Paris, menuisier, et de Marianne Sanne, b : 25 octobre 1674 par 
Bonnaventure, à Saint-Paul, de la Haye, René [L]oustau, marraine Thérèse Varan, témoignage de Saint-Honoré [Jacques Lauret, dit], collationné par 

Camenhen le 1er juin 1689. ADR. GG. 1, Saint-Paul, n° 146. + : 5 octobre 1735 à Sainte-Suzanne. ADR. GG. 1. ADR. 3/E/10. Succession Jacques 

Fontaine. Mesurage et partage des terres. 21 octobre 1747. 
11 Barré par nous. 
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requête dudit demandeur par exploit de Fisse, huissier, du six de ce mois. Les défenses dudit Sieur Gillot, ès noms, du 

12 contenant contenant (sic) quôil a fait une ample recherche pour trouver le billet du Sieur Hargenvillier dont parle le 

demandeur et ¨ quoi il nôa pu parvenir. Quôainsi il se repose sur lô®quit® de la Cour et se r®f¯re ¨ son jugement. Vu 

pareillement le reçu des vivres fournis par ledit Sieur Boucher à ladite veuve Morel, ainsi que des planches également 

fournies aussi par lui, - ledit reçu daté de Saint-Denis du 26 novembre mille sept cent quarante-cinq, - et tout considéré, 

Le Conseil a ordonné et ordonne que le demandeur sera payé par ledit défendeur, audit nom, de la somme de huit cent 

quatorze livres qui lui sont dues suivant le billet en forme de reçu de ladite veuve Morel, dudit jour vingt-six novembre 

mille sept cent quarante-cinq, et dont est question en la   //   en la (sic) requête du demandeur. Condamne en outre ledit 

Sieur Gillot, ès dits noms, aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le vingt et un octobre mil sept cent quarante-sept
12

. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

11. Arrêt en faveur de Pierre Fontaine, fils, demandeur, contre Jean Sautron. 28 octobre 

1747. 

f° 5 v° - 6 r°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Pierre Fontaine (+ fils), habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil, le dix-neuf août dernier, 

dôune part ; et Jean Sautron, aussi habitants de cette ´le, d®fendeur dôautre part ; et entre ledit Sautron, incidemment 

demandeur, dôune part, et ledit Pierre Fontaine, d®fendeur dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te dudit Fontaine 

contenant que, le dix-neuf ao¾t dernier, ayant ®t® averti quôune vache pleine, ¨ lui appartenant, se serait trouv®e tu®e 

sur lôhabitation dudit Sautron, que sôy ®tant transport®, il aurait vu ladite vache morte des coups qui lui ont ®t® donn®s, 

ce qui est à la connaissance des nommés Saussay et Jacquet. Que comme par le règlement dudit Conseil publié, il est 

express®ment d®fendu de tuer aucuns chevaux ou vaches domestiques, il recourt ¨ lôautorit® dudit Conseil pour lui °tre 

fait [réparation]. Ladite requête tendant à ce que ledit Sautron fût condamné à lui rendre et restituer une autre vache 

pleine ou ¨ lui payer la valeur de celle qui lui a ®t® tu®e sur son habitation et ce, suivant lôestimation qui en serait faite 

par deux experts, et aux dépens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant 

quôelle soit signifi® audit Sautron pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te 

dudit Fontaine par exploit de Fisse, huissier, du dix-neuf du pr®sent mois dôoctobre. La requ°te en d®fenses dudit 

Sautron contenant quôil est vrai que la vache dudit Fontaine a ®t® tu®e sur son habitation de Cham[p] Borne pendant 

son absence ; mais que [ce nôest] pas sa faute si les bestiaux des voisins viennent ravager son habitation
13
. Côest aux 

propri®taires ¨ les contenir. Quôayant fait venir ledit Fontaine sur la pi¯ce de maµs o½ cette vache avait ®t® tu®e, en 

pr®sence du Sieur Gilles Tarby, officier de bourgeoisie, il lôaurait reconnue pour lui appartenir, et quôayant ®t® faite sur 

le champ une estimation ¨ lôamiable du d®g©t commis par ladite vache, par les nomm®s Jacquet et Saussay, et le 

dommage ayant été estimé à douze cents livres de maïs, la viande de la vache tuée fut portée chez Fontaine et celui-ci 

promit ¨ Sautron de lui payer les douze cents livres de maµs ou de les lui rendre en nature. Quôil est fort surpris apr¯s 

cela de se voir assigner par ledit Fontaine
14

. Que huit jours après la visite faite au sujet de ladite vache, il est encore 

venu sur son habitation le nombre de six chevaux qui y ont causé un dégât considérable. Lesquels dits chevaux ont été 

pris et enferm®s dans ses enclos o½ ils sont actuellement. Que de plus, il sôen est trouv® un dans le nombre qui 

appartient audit Fontaine et [est] r®clam® par lui. Que les autres ne sont r®clam®s par personne. Que si cette manîuvre 

continue cela le mettrait hors dô®tat dôavoir des vivres et de nourrir ses esclaves, par la grande quantit® dôanimaux qui 

viennent journellement sur les habitations et que lôon ne peut attraper. Ladite requ°te ¨ ce que ledit Fontaine soit 

d®bout® de sa demande au sujet de la restitution de la vache, dont est cas, et quôil soit condamn® ¨ payer audit Sautron 

les douze cents livres de maïs qui ont été estimées et aux dépens ; quôen outre il lui soit permis de ses saisir des 

animaux quôil trouvera sur son habitation si faire se peut, sinon de les tuer. Et quô¨ lô®gard des chevaux pris et qui sont 

encore en sa possession, nô®tant r®clam® par qui que ce soit, il y soit pourvu par lôautorit® du Conseil ¨ quoi il se 

                                                           
12 Sans doute sôagit-il de Jacques Fontaine, fils de Jacques Fontaine, de Paris, menuisier, et de Marianne Sanne, b : 25 octobre 1674 par 
Bonnaventure, à Saint-Paul, de la Haye, René [L]oustau, marraine Thérèse Varan, témoignage de Saint-Honoré [Jacques Lauret, dit], collationné par 

Camenhen le 1er juin 1689. ADR. GG. 1, Saint-Paul n° 146. + : 5 octobre 1735 à Sainte-Suzanne. ADR. GG. 1. ADR. 3/E/10. Succession Jacques 

Fontaine. Mesurage et partage des terres. 21 octobre 1747. 
13 Le greffier a écrit : « [é] mais que cettés pas sa faute si  [é] ». 
14 Sautron est dôautant plus surpris que ce faisant il  sôen tient strictement au r¯glement du 13 ao¾t 1743 dans lequel, in fine, il est stipul® quô¨ 

compter du 1er décembre, les « animaux largués de toutes espèces » seront tués sans quôil soit permis de manger la b°te qui sera remise au 
propri®taire en payant le dommage et frais dôestimation. ADR. CÁ 2521, fÁ 30 vÁ-32 r°. Arr°t de r¯glement du Conseil sup®rieuré 13 ao¾t 1743. 

Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinquième recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon (La 

R®union) tir®s du registre des arr°ts du Conseil sup®rieur de lô´le Bourbon. Saint-Denis, 1743-1746, www.lulu.com, 2012, 443 pp. Arrêt n° 25, p. 56-
63. 

http://www.lulu.com/
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conformera. Tout considéré Le Conseil a condamné et condamne Jean Sautron à payer à Pierre Fontaine, fils, la vache 

en question suivant lôestimation qui en sera faite par gens qui ont connu ladite vache. Condamne ledit Sautron en 

lôamende de cent livres applicable ¨ lôh¹pital de ce quartier Saint-Denis pour avoir tué ladite vache contre les 

règlements et arrêts du Conseil. Et quant aux dommages à lui causés par le cheval dudit Fontaine et par lui reconnus 

étant chez ledit Sautron, ordonne quôil se pourvoira contre ledit Fontaine ainsi quôil avisera, ainsi que contre ceux ¨ qui 

il découvrira que les autres chevaux appartiennent. A débouté et déboute le dit Sautron de sa demande au sujets des 

dommages prétendus à lui causés par ladite visite et [le condamne] aux dépens. Fait au Conseil le vingt-huit octobre 

mil sept cent quarante-sept
15

. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

12. Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, et Etienne-Claude Hargenvillier, 

respectivement procureur dôElisabeth Hargenvillier, veuve Louis Morel, et curateur et 

tuteur de ladite, demandeurs, et Nicolas Morel. 28 octobre 1747. 

f° 6 r° - 6 v°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes au nom et comme procureur dôElisabeth 

Hargenvillier, veuve du Sieur Louis Morel, Conseiller au Conseil Supérieur de cette île, et du Sieur Etienne-Claude 

Hargenvillier, Conseiller, procureur g®n®ral au Conseil Sup®rieur ¨ lôIle de France. Le dit Sieur Hargenvillier curateur 

aux causes de ladite veuve Morel et son tuteur à ses actions immobilières, et encore au nom et comme tuteur 

dôElisabeth-Michelle Morel, fille mineure, seule et unique héritière du dit défunt Sieur Morel, suivant leur procuration 

passée par devant maître Molère, notaire ¨ lôIle de France, en présence des témoins y nommés, le quinze décembre mil 

sept cent quarante-cinq, demandeur en requête présentée au Conseil le six octobre présent mois, dôune part ; et Nicolas 

Morel, habitant de cette ´le, d®fendeur dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, ¯s dits noms, contenant 

que, dans le dessein dô®tablir un commandeur sur lôhabitation dudit d®funt Sieur Morel, sise au quartier Sainte-Marie, 

et de la retirer dudit défendeur qui en est actuellement en possession ; mais que refusant absolument de sôen d®mettre, 

disant quôil ne connait point le demandeur et que m°me je ne sais ce qui autorise ledit Sieur Hargenvillier de nommer 

un procureur pour régir les biens de ladite Elisabeth-Michelle Morel, sa ni¯ce. Que lui demandeur, sans sôarr°ter aux 

raisons qui ont fait agir ledit sieur Hargenvillier, il demande ¨ ce quôil plaise audit Conseil lui permettre de faire 

signifier au défendeur, avis de parents et procuration ¨ lui donn®e et, en outre, quôil soit ordonn® audit d®fendeur de 

donner un compte détaillé de la régie et administration de ladite habitation, de remettre ès-mains du commandeur qui 

lui sera indiqué tous les noirs, meubles, grains et autres effets appartenant à la succession, dont il sera dressé un état 

pour la charge dudit commandeur et ¨ la d®charge dudit d®fendeur, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit 

Conseil, étant au pied de ladite requête, portant soit signifié audit Sieur Morel pour y répondre dans six jours. 

Signification à lui faite en conséquence avec assignation à la requête du demandeur ès dits noms par exploit de Fisse, 

huissier, du douze dudit pr®sent mois dôoctobre. Les d®fenses dudit Sieur Morel contenant que ledit Sieur Hargenvillier 

nôa apparemment pas fait attention que sa nomination, par avis dôamis ¨ la tutelle dôElisabeth-Michelle Morel, ne peut 

avoir lieu quô¨ lôIle de France et non en cette ´le et que, cons®quemment, ledit Hargenvillier nôa pu charger de sa 

procuration aucune personne pour régir les biens de la pupille de lui défendeur qui a été élu tuteur par avis de parents et 

amis, homologué au Conseil Supérieur de cette île
16
. Que nonobstant les raisons quôil aurait ¨ all®guer pour le droit 

quôil a de continuer en cette [´le] lôadministration des biens de sa pupille, il est pr°t, sous le bon plaisir du Conseil, de 

remettre audit demandeur, les biens effets et habitation appartenant tous à ladite Elisabeth-Michelle Morel, sa petite 

fille, ensemble la procuration donnée audit demandeur, ès noms, ledit jour quinze décembre mille sept cent quarante-

cinq. Et tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne ledit défendeur, de son consentement, de fournir audit 

                                                           
15 En 1747, la sècheresse incitant les propriétaires à refuser de parquer leurs troupeaux, les incidents de la sorte vont en se multipliant. Le 15 juillet 

1747, interpr®tant lôarr°t rendu en forme de r¯glement du 13 ao¾t 1743, le Conseil fait très expresse défense de tuer sous quelque prétexte que ce soit 
aucun animal domestique : cheval mouton, bîuf ou vache ¨ peine de 100 livres dôamende pour la premi¯re fois et de plus grande peine en cas de 

récidive. ADR. C° 2522, f° 99 v° - 100 r°. Arrêt en faveur de Mathurin Boy®, demandeur ¨ lôencontre de Marguerite Rousseau, épouse de Pierre 

Guilbert Wilman et interpr®tant lôarr°t rendu en forme de r¯glement, le 13 ao¾t 1743. 15 juillet 1747. Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre 
du Conseil. Sixième recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon (La R®union) tir®s du registre des arr°ts du Conseil 

sup®rieur de lô´le Bourbon. Saint-Denis, 1746-1747, www.lulu.com, 2012, 442 pp. Arrêt n° 271, p. 314-315. 

Voir infra : f° 75 v° - 76 r°. Arrêt en faveur de Jean Sautron, père, demandeurs, contre Pierre Fontaine, fils. 10 février 1748. 
16 ADR. C° 2521, f°152 r°. Homologation dôavis de parents et amis dôElisabeth Hargenvilliers, ©g®e de 21 ans et demi environ, veuve de Louis 

Morel, Conseiller au Conseil Supérieur de Bourbon, caissier et garde-magasin général pour la Compagnie des Indes, et de Michelle Elisabeth 

Morel, leur fille, ©g®e dôenviron 6 mois. 22 avril 1745. Résumé publié dans Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é, 
1743-1746, op. cit., Table du registre : Arrêt n° 403, p. 346. 

http://www.lulu.com/
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demandeur, ès dits noms un compte détaillé de la régie et administration de lôhabitation dont il sôagit et de remettre 

audit demandeur ès dits noms, ou en celles du commandeur qui lui sera indiqué, tous les noirs, meubles, grains, 

ustensiles et autres effets appartenant à la succession dudit feu Monsieur Morel, dont il sera dressé un état sur 

lôinventaire qui en a ®t® fait, ¨ la charge par   //   le demandeur ¯s dits noms dôen donner une et valable d®charge audit 

d®fendeur ¯s dits noms comme lôa autoris® et autorise. Condamne ledit d®fendeur aux d®pens. Fait et donn® au Conseil 

le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

13. Arrêt en faveur de Nicolas Lacroix, sergent des troupes, demandeur, contre François 

Duclos. 28 octobre 1747. 

f° 6 v°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Nicolas Lacroix, sergent des troupes, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-huit septembre dernier, 

dôune part ; et Franois Duclos, garon, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la 

requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui soit permis de faire assigner, dans les d®lais de lôordonnance, ledit Duclos pour se 

voir condamné à payer au demandeur la somme de douze piastres cinq réaux suivant son billet à ordre fait au profit 

dudit demandeur, aux int®r°ts et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au [pied] de ladite 

requ°te, portant permission de faire assigner ledit Duclos aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ [huitaine]. Lôassignation ¨ 

lui donnée en conséquence à la requête du demandeur par exploit de Fisse, huissier,  du [dé] du pr®sent mois 

dôoctobre. Vu ®galement le billet fait par ledit Duclos au profit [du demandeur] de la somme de 12 piastres ®chu, et 

tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit François Duclos, non comparant ni personne pour lui 

et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de douze piastres cinq r®aux contenue au 

billet dont est question, ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le 

défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin. 

 

14. Arrêt en faveur de Philippe Thiola, demandeur, contre Pierre Vimont. 28 octobre 1747. 

f° 6 v°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Philippe Thiola, habitant de cette île
17

, demandeur en requête présentée au Conseil le trente et un juillet dernier, 

dôune part ; et Pierre Vimont, demeurant en ce quartier Saint-Denis, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, 

dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui soit permis de faire assigner, dans les d®lais de 

lôordonnance, ledit Vimont pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur la somme de sept piastres cinq réaux pour 

marchandises à lui vendues et livrées par ledit demandeur, ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de 

la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission 

dôassigner ledit Vimont aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôassignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la 

requête du demandeur par exploit de Fisse, huissier, du sept octobre présent mois. Tout vu et considéré, Le Conseil a 

donné et donne défaut contre ledit Pierre Vimont, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® 

et condamne à payer au demandeur la somme de sept piastres cinq réaux pour les causes contenues en la requête dudit 

demandeur, ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le défaillant 

aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

  

                                                           
17 Philippe Thiola, charretier au service de la Compagnie de Indes, décède dans une maison de piquet debout appartenant à la Compagnie au lieu-dit 

la Plate-Forme à Saint-Denis. Exhorté dans les derniers moment de sa vie par Jean-Franois Desbeurs, pr°tre missionnaire, Thiola d®clara quôil 

entendait que ses trois jeunes cochons coupés, sa truie et son cochon de lait ainsi que ses soixante volailles, le tout montant à la somme de 95 livres, 
fussent pour le sieur Caillou, chirurgien. ADR. 3/E/49. Décembre 1751. Succession Philippe Thiola. Décembre 1751. 
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15. Arrêt en faveur de Philippe Thiola, demandeur, contre Laurent Wilman. 28 octobre 1747. 

f° 6 v° - 7 r°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Philippe Thiola, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le trente et un juillet dernier, 

dôune part ; et Laurent Wilman, fils, aussi habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre   

//    part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis de faire assigner, dans les d®lais de 

lôordonnance, ledit Laurent Wilman, fils, pour se voir condamné à payer au demandeur la somme de sept piastres un 

réal, pour marchandises à lui vendues et livrées par ledit demandeur, ensemble les intérêts de ladite somme à compter 

du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil ®tant au pied de ladite requête portant 

permission dôassigner ledit Wilman aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôassignation ¨ lui donn®e en 

conséquence à la requête du demandeur audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du cinq octobre présent mois. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Laurent Wilman, fils, non comparant ni personne pour lui 

et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de sept piastres un r®al pour les causes 

énoncées en la requête dudit demandeur, ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. 

Condamne en outre le défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

16. Arrêt en faveur de François Caron, père, demandeur, contre Joseph Ango, père, au sujet 

du paiement dôun noir malgache. 28 octobre 1747. 

f° 7 r°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre François Caron, père, habitant du quartier Sainte-Suzanne, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-

sept juin dernier, dôune part ; et Joseph Ango, p¯re, aussi habitant dudit quartier, d®fendeur, dôautre part. Vu par le 

Conseil la requête du demandeur contenant quôil lui est d¾ par ledit d®fendeur une somme de deux cent vingt piastres 

pour un noir malgache à lui vendu et dont il ne peut obtenir le paiement. Offrant ledit demandeur de lui faire déduction 

de trente-six piastres quôil a reues ¨ compte de ladite somme en trois vaches. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis audit 

demandeur de faire assigner au Conseil ledit Ango pour se voir condamné au paiement du restant de ladite somme de 

cent vingt piastres avec les int®r°ts dôicelle ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident 

dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Ango aux fins dôicelle, pour y 

répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête du demandeur par exploit de Fisse, huissier, 

du deux août aussi dernier. La requête de défenses dudit Ango, du dix du même mois, par laquelle et pour les raisons y 

contenues, il requiert que ledit demandeur soit tenu de lui faire déduction sur les deux cents piastres (sic), par lui 

demand®es, de cent cinquante piastres pour la valeur de quatre vaches quôil lui a donn®es ¨ compte de ladite somme et 

non pas trois vaches seulement, ainsi que lôavance ledit Caron, et du produit dôicelles depuis plus de six ans quôelles 

sont chez lui ; si mieux il nôaime lui rendre lesdites quatre vaches et leur produit et rapport en entier, offrant, en ce cas, 

de payer audit Caron quand la fourniture du café sera ouverte, ladite somme de deux cent vingt piastres. Les répliques 

du demandeur, du 26 du pr®sent mois, contenant quô¨ lô®gard de ce que dit ledit Ango touchant la r®ception de quatre 

vaches, il est pr°t de certifier quôil nôen a reu que trois ; mais quôil pourrait nôen accuser que deux : la troisième étant 

n®e chez lui, mais quôil la [passe] également à douze piastres comme les autres, ce qui fait trente-six piastres. 

Lesquelles déduites, il lui reste encore deux cent quatre-vingt-quatre piastres dont il demande la condamnation contre 

lui. Tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne Joseph Ango à payer à François Caron la somme de cent 

soixante piastres restantes, dues pour le prix du noir en question, déduction faite de soixante piastres à quoi le Conseil a 

fixé la valeur des trois vaches ; en affirmant par ledit Caron, devant maître François Dusart de La Salle, commissaire 

nomm® ¨ cet effet, quôil nôa reu que ces trois vaches. Condamne ledit Ango aux d®pens. Fait et donné au Conseil, le 

vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 
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17. Arrêt entre Martin Barouillet, tailleur dôhabit, demandeur, et Hervé Gallenne, au sujet 

dôun pari et de quatre mois de remboursement de pension. 28 octobre 1747. 

f° 7 v° - 8 r°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Martin Barouillet, tailleur dôhabit en ce quartier Saint-Denis, demandeur en requête présentée au Conseil le 

douze septembre dernier, dôune part ; et Hervé Gallenne, habitant du quartier Saint-Paul, d®fendeur, dôautre part. Vu au 

Conseil la requête du demandeur contenant que le défendeur muni de cinq cent soixante piastres appartenant au 

demandeur, comme les lui ayant remises lorsquôil fut command® pour embarquer pour la guerre, se serait, dôautorit® 

privée, réservé sur ladite somme, savoir : cent vingt-sept piastres et demie pour dix-sept mois de pension, quoiquôil 

nôait mang® chez lui que pendant treize mois ¨ compter depuis le deux mars jusquôau deux avril mille sept cent 

quarante-six, sur quoi il faut diminuer cinq semaines quôil a ®t® malade ¨ lôh¹pital de Saint-Paul et traité par le Sieur 

Dains, quôil demande ¨ t®moin pour affirmer le fait. Que de plus, lui demandeur aurait fait un pari, le dix-sept avril 

mille sept cent quarante-cinq de la somme de vingt-cinq piastres avec ledit défendeur pour venir de Saint-Paul à Saint-

Denis et retourner audit Saint-Paul en seize heures de temps. Lequel pari, il nôa pu ex®cuter vu quô®tant soldat il nôa pu 

avoir permission du Sieur Laval, capitaine de la Compagnie de la garnison de Saint-Paul. Raison qui, sans doute, 

mettait le pari au n®ant. Ce qui nôa pas emp°ch® que ledit Gallenne, quelques repr®sentation quôil lui avait pu faire, de 

retenir, sur ce quôil avait avait (sic) dôargent ¨ lui, la susdite somme de vingt-cinq piastres, quoique de droit il fût nul. 

Ce qui lôoblige dôavoir recours ¨ lôautorit® dudit Conseil. Ladite requ°te ¨ ce quôil lui f¾t permis de faire assigner, 

devant ledit Conseil, ledit Hervé Gallenne, pour réponde aux fins de sa requête et se voir condamné au remboursement 

des sommes y port®es avec d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, [étant] au pied de ladite requête, portant 

permission dôassigner ledit Gallenne aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en 

conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit du vingt et un septembre dernier. Les défenses dudit Gallenne, 

du sept de pr®sent mois, contenant quôil est bien vrai que le demandeur lui a laiss® plusieurs effets pour la somme de 

cinq cent soixante piastres dont il lui a tenu compte et retenu vingt-cinq piastres pour le pari dont est question. Que 

ledit demandeur devait, avant que de le faire, en obtenir la permission de son capitaine. Que côest pour se dispenser de 

payer cette somme quôil dit nôen avoir pu obtenir la permission, nôen ayant point fait de r®serve audit billet. Que quant 

aux cent vingt-cinq piastres et demie quôil dit quôil a retenues pour sa pension sur la somme de cinq cent soixante-seize 

piastres, cela est faux, puisquôils avaient arr°t® de compte ensemble lorsquôil lui a donn® cette somme en garde, et que, 

lorsque lui d®fendeur lôa pay®, il lui a remis son obligation sans lui faire aucune demande et que lui d®fendeur lui remit 

pareillement son billet quôil lui avait consenti pour ledit pari. Lesdites d®fenses ¨ ce quôil pl¾t audit Conseil d®bouter le 

demandeur de sa demande et le condamner aux dépens. Les répliques dudit demandeur contenant que le défendeur 

expose faux quand il dit quôon lui demande cent vingt-sept piastres et demie. Que sa première demande le prouve dans 

laquelle il ne répète que quatre mois de pension quôHerv® Gallenne lui a mal ¨ propos retenus et qui sont compris dans 

les cent vingt-sept piastres et demie y mentionn®es. Quôil est bien vrai que Gallenne lui a tenu compte du surplus de la 

somme de cinq cent soixante-seize piastres, mais quôil a toujours retenu les vingt-cinq piastres de pari qui est nul de 

droit. Que de plus ledit Gallenne avait quelques temps auparavant perdu avec lui quinze piastres de pari, lesquelles 

nô®tant point encore pay®es, lui demandeur, faute dôavoir eu permission de remplir le sien convint avec lui de mettre 

lôun pour lôautre
18
. Quôil est donc mal fond® de retenir ladite somme. Quôoutre cela il croit °tre bien fond® ¨ r®p®ter les 

quatre mois de remboursement de pension : ayant entré le dix février mille sept cent quarante-quatre, étant sorti de chez 

lui le deux mai mille sept cent quarante-cinq, ce qui fait quatorze mois ; et ayant été un mois malade chez le Sieur 

Dains : reste treize mois. Et, cependant, quôil lui en a fait payer dix-sept. Que partant Hervé Gallenne lui est redevable 

de cinquante-cinq piastres, compris les vingt-cinq piastres de pari qui est nul de droit. Tout considéré, Le Conseil, 

avant faire droit, a ordonné et ordonne que les parties se retireront devant Maître Gaspard de Ballade, Premier 

Conseiller du dit Conseil, pour y compter au sujet de leurs demandes et défenses ; pour, ce fait et rapporté audit 

Conseil, °tre par lui ordonn®   //  ce quôil appartiendra. D®pens jusquô¨ ce r®serv®s. Fait et donn® au Conseil, le vingt-

huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 
  

                                                           
18 Côest-à-dire lôun annulant lôautre. 
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18. Arrêt en faveur de Joseph Lauret, demandeur, contre les héritiers et bien-tenants de 

Pierre Noël. 28 octobre 1747. 

f° 8 r°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Joseph Laurette [Lauret], habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le dix-huit septembre 

dernier, dôune part ; et les héritiers et bien-tenants de Pierre Noël
19

, défendeurs et défaillants à faute de comparaitre, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur contenant quôil lui serait d¾ depuis tr¯s longtemps une somme de 

quatre-vingts livres dix sols trois deniers par la succession échue de Pierre Noël, père. Laquelle dite somme il avait 

mise chez ledit Pierre Noël pour être remise à la Compagnie, ce quôil nôavait point encore fait lors de son d®c¯s. Ce qui 

lôaurait engag® dôavoir recours ¨ sa veuve pour quôelle e¾t ¨ lui rembourser ladite somme. Laquelle veuve a toujours 

usé de délais et est venue enfin à décéder sans avoir acquitté ladite somme. Ce qui lôoblige de se pourvoir au Conseil ¨ 

ce quôil lui f¾t permis de faire assigner lesdits h®ritiers [de] Pierre No±l, pour se voir condamn®s ¨ payer au demandeur 

la susdite somme de quatre-vingts livres dix sols trois deniers, avec les intérêts du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner aux fins 

dôicelle lesdits h®ritiers No±l, pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôassignation ¨ eux donn®e en cons®quence à la requête du 

demandeur, par exploit du vingt et un septembre dernier. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

lesdits héritiers et bien-tenants dudit Pierre Noël, non comparant ni personne pour eux et, pour le profit, les a 

condamnés et condamne à payer au demandeur la somme de quatre-vingts livres dix sols trois deniers pour les causes 

énoncées en la requête dudit demandeur, ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. 

Condamne en outre les défaillants aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-

sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

19. Arrêt en faveur de Jean-Baptiste Jacquet, demandeur, contre le nommé Sanguinaire, 

menuisier. 28 octobre 1747. 

f° 8 r° - 8 v°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Jean-Baptiste Jacquet
20

, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-huit septembre 

dernier, dôune part ; et le nommé Sanguinaire, menuisier en ce quartier Saint-Denis, défendeur et défaillant à faute de 

comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner dans les 

d®lais de lôordonnance ledit Sanguinaire pour se voir condamn® ¨ lui payer une somme de douze piastres quatre réaux 

pour valeur reçue et suivant le compte arrêté avec lui le vingt-six août mille sept cent quarante-deux, aux intérêts de 

ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied 

de ladite requ°te, portant permission de faire assigner ledit Sanguinaire aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ huitaine. 

Assignation à lui donnée en conséquence à la requête du demandeur, par exploit de Fisse, huissier, du seize octobre 

présent mois. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Sanguinaire, non comparant ni personne 

                                                           
19 Les bien-tenants sont les personnes qui poss¯dent les biens dôune succession ou ceux grev®s dôhypoth¯ques.  

Pierre No±l, arriv® ¨ Bourbon vers 1701, sur un navire forban, natif de lô´le Saint-Christophe en Amérique, + : 1//1/1732 à Saint-Paul, 58 ans (GG. 
15, n° 815), x : vers 1702 Marie-Anne Lauret (1680, 28/8/1747), fille de Jacques Lauret, dit Saint-Honor® et de F®licie Vincente, sîur de Joseph 

Lauret, le demandeur. Ricq. p. 2071, 1527. 
20 Jean Baptiste Jacquet (v. 1699-1764), natif de Saint-Sauveur-le-Vicomte (Manche), époux de Catherine Saget, est arrivé à Bourbon en 1730. 
aŜƴǳƛǎƛŜǊΣ ƻǳǾǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ ƭŜ у Ƨǳƛƴ мтонΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǉǳƛǎŜ ƭŜ о juin, avec Jacques Aubray, dit 
Vide-Bouteille (v. 1697-мтпнύΣ ǎŜǊǊǳǊƛŜǊΣ ƻǳǾǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜΣ ƴŀǘƛŦ ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-sur-hƛǎŜ ό±ŀƭ ŘΩhƛǎŜύΣ ŀǊǊƛǾŞ Ł .ƻǳǊōƻƴ Ŝƴ мтонΣ ŞǇƻǳȄ ŘŜ aŀǊƛŜ-
Anne Malard. Ricq. p. 1407, 36. ADR. 3/E/37. François Morel, Saint-Paul. Société entre Aubray et Jacquet, tous deux ouvriers de la Compagnie. 8 
juin 1732. Un nouvel acte de société entre Aubray et Jacquet passé le 15 février 1735 est déposé par devant Dutrévou, le 22 novembre 1740. 
CAOM. DPPC/NOT/REU, Dutrévou, n° 725. Au partage de la société, 35 esclaves, mâles et femmelles, négrillons et négrittes, montant à 31 135 
livres 9 s. 9 d. échoient à la veuve Aubray. Ibidem. 29 avril 1743. Partage de la société veuve Jacques Aubray, Jean-Baptiste Jacquet. Sur ce partage 
voir Robert Bousquet. 5ŀƴǎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭΦ {ƛȄƛŝƳŜ ǊŜŎǳŜƛƭΧΣ мтпс-1747, op. cit. f° 21 v°. « Arrêt en faveur de Jean-Louis Beaudouin, dit 

Godin, demandeur, contre Jean-Baptiste Jacquet. 24 septembre 1746 », note 245. Début mars 1743, Jean-Baptiste Jacquet et Joseph Houdié (Ricq. p. 
1370), passent entre eux société pour deux habitations situées entre les deux Rivières Saint-Jean. CAOM. DPPC/NOT/REU, Rubert, n° 2046. 1er mars 
1743. Société ente Jean-Baptiste Jacquet, bourgeois, habitant demeurant à Saint-Denis et Joseph Houdier, habitant, demeurant à la Rivière Saint-
Jean, paroisse Sainte-Suzanne. Sur le sort de cette dernière, voir : Robert Bousquet. 5ŀƴǎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭΦ {ƛȄƛŝƳŜ ǊŜŎǳŜƛƭΧΣ мтпс-1747, op. 
cit. f° 139 v°- 140 r°. « Arrêt pris à la requête de Charles-Jacques Gillot, au nom de la succession Louis Morel, demandeur, contre Jean-Baptiste 

Jacquet. 14 octobre 1747 », et note 551. 



25 
 

pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de douze piastres quatre réaux, 

pour les causes énoncées en la requête dudit demandeur, ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la 

demande. Condamne en outre le défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-huit octobre mil sept cent 

quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

20. Arrêt en faveur de Jean-Baptiste Jacquet, demandeur, contre Michel Rayeul, cordonnier. 

28 octobre 1747. 

f° 8 v°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Jean-Baptiste Jacquet, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-huit septembre 

dernier, dôune part ; et Michel Rayeul, cordonnier en ce quartier Saint-Denis, défendeur et défaillant à faute de 

comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner, dans 

les délais de lôordonnance, ledit Michel Rayeul pour se voir condamn® ¨ lui payer une somme de quatre-vingt-treize 

piastres trois réaux, en deniers ou quittance valable, pour cuirs à lui vendu et livrés et autres effets, avec les intérêts de 

ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied 

de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Rayeul aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ 

lui donnée en conséquence à la requête du demandeur, par exploit de Fisse, huissier, du quatorze octobre présent mois. 

Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Michel Rayeul, non comparant ni personne pour lui et, 

pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur en deniers ou quittances valables la somme de quatre-

vingt-treize piastres et trois  réaux, pour les causes énoncées en la requête dudit demandeur, ensemble les intérêts de 

ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil 

le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 
21. Arrêt en faveur de Jean-Baptiste Jacquet, demandeur, contre Jérémie Bertaut. 28 octobre 

1747. 

f° 8 v° - 9 r°. 

Du vingt-huit octobre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Jean-Baptiste Jacquet, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-huit septembre 

dernier, dôune part ; et Jérémie Bertaut, habitant du quartier Saint-Paul, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, 

dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Bertaut, dans 

les d®lais de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur, en deniers ou quittances valables, la somme 

de vingt piastres deux réaux pour restant du prix des marchandises et effets à lui vendus et livrés par ledit demandeur, 

ensemble les int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande suivant lôordonnance et aux d®pens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Bertaut 

aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te dudit demandeur, 

par exploit de Grosset, huissier, du sept du   //   présent mois dôoctobre. Tout consid®r®, Le Conseil a donné et donne 

d®faut contre ledit J®r®mie Bertaut, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ 

payer au demandeur la somme de vingt piastres deux  réaux, pour les causes énoncées en la requête dudit demandeur, 

ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le défaillant aux dépens. 

Fait et donné au Conseil le vingt-huit octobre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 
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22. Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, et Etienne-Claude Hargenvillier, 

respectivement procureur dôElisabeth Hargenvillier, veuve Louis Morel, et curateur et 

tuteur de ladite, demandeurs, contre Mathieu Reynaud. 4 novembre 1747. 

f° 9 r° - 9 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes, demeurant en ce quartier Saint-Denis, au nom 

et comme procureur de Dame Elisabeth Hargenvillier, veuve du Sieur Louis Morel, Conseiller au Conseil Supérieur de 

cette ´le, et dôEtienne-Claude Hargenvillier, Conseiller au Conseil Sup®rieur ¨ lôIle de France et procureur général en 

icelui. Le dit Sieur Hargenvillier, curateur aux causes de ladite Dame Morel et son tuteur à ses actions immobilières, et 

encore au nom et comme tuteur dôElisabeth-Michelle Morel, fille mineure, seule et unique héritière du dit défunt Sieur 

Morel, son père, suivant leur procuration passée devant maître Molère, notaire ¨ lôIle de France, en présence des 

témoins y nommés, le quinze décembre mil sept cent quarante-cinq, demandeur en requête du quatorze septembre 

dernier, dôune part ; et Sieur Mathieu Reynaud, ancien officier des troupes et ancien ingénieur en chef pour la 

Compagnie en cette île, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du 

demandeur, ¯s dits noms, contenant quôil est d¾ ¨ la succession dudit Sieur Morel par le Sieur Mathieu Reynaud, pour 

vente dôhabitation situ®e ¨ Sainte-Marie et autres effets, la somme de huit mille quatre cent quatre-vingt-une piastres et 

deux deniers, le tout ®chu ¨ la fin de lôann®e derni¯re mille sept cent quarante-six. Savoir : pour le terme échu à la fin 

de lôann®e mille sept cent quarante, ainsi quôil est expliqu® au contrat de vente, quatre mille piastres. Pour le deuxième 

terme, dans lequel Monsieur de La Bourdonnais est pour moiti® ainsi quôil est prouv® par la d®claration du Sieur Morel 

du quatorze août mille sept cent quarante-quatre, pour moitié dudit terme : deux mille piastres. Pour le troisième terme 

®chu ¨ la fin de lôann®e mille sept cent quarante-six : deux mille piastres. Pour la rente de six mille piastres portée audit 

contrat pendant les susdites trois années, neuf cent piastres, - à déduire de La Bourdonnais la moitié. Reste pour la 

succession dudit Sieur Morel, neuf cent cinquante piastres pour vingt-cinq livres de savon fourni au neveu dudit 

d®faillant et pour autres avances faites pour ce dernier au nomm® Lef¯vre, trente et une piastres deux deniers. Quô¨ 

compte desdites sommes il convient de soustraire celle de deux mille deux cent soixante et dix-huit piastres et soixante-

neuf sols que ledit défaillant a payée à compte en café. Que par ce moyen, il redoit six mille deux cent deux piastres 

trois sols deux deniers quôil ne se met point en devoir de payer. Pourquoi le demandeur, ¯s dits noms, donne sa requ°te 

pour quôil lui soit permis de faire assigner en la Cour ledit Sieur Reynaud pour se voir condamn® ¨ payer en billets de 

caisse, deniers comptant ou quittances la susdite somme de six mille deux cent deux piastres trois sols deux deniers, 

aux int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, 

étant ensuite de ladite requête, de soit signifié à Monsieur Reynaud pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôexploit de 

signification à lui fait en conséquence à la requête dudit sieur Gillot, ès dits noms, par Fisse, huissier, le vingt octobre 

dernier. Vu aussi lôacte de vente de lôhabitation dont il sôagit, faite par le feu Sieur Morel au Sieur Reynaud, le 8 

octobre mille sept cent quarante-trois, exp®dition  //  de lôacte de soci®t® pour moiti® de lôhabitation dont il vient dô°tre 

parlé entre feu Sieur Morel et Monsieur de La Bourdonnais du quatorze août mille sept cent quarante-quatre. Et tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Mathieu Reynaud, non comparant ni personne pour lui et, 

pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur ¯s dits noms la somme de six mille deux cent deux 

piastres trois sols deux deniers pour les causes portées en la requête dudit demandeur avec les intérêts de la somme de 

cinq mille sept cent cinquante-deux piastre trois sols deux deniers seulement. Condamne en outre ledit Sieur Reynaud 

aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

Cette habitation sise à Sainte-Marie au lieu-dit la Ravine à Bardeaux a été vendue, par contrat en date du 
1

er
 avril 1739, par Antoine Mazade Des Isles à Alexandre Sornay et Louise Vignol son épouse. Lequel 

Sornay, ®tant ¨ lôIle de France, lôa vendue sans son consentement ¨ Louis Morel, Conseiller. Lequel lôa 
revendue à Mathieu Reynaud, de Jeanne Ricquebourg

21
. Cet achat est immédiatement préjudiciable au 

couple dont les difficultés de paiement apparaissent clairement dans les registres des arrêts du Conseil 
Supérieur de 1744 à 1747. En 1752 les difficultés financières contraignent la veuve Jeanne Ricquebourg à 

                                                           
21 Mathieu Reynaud, o : v. 1703 à Nîmes ; + : 15/3/1752 à Sainte-Marie ; x : 7/5/1743 à Saint-Paul. Ricq. p. 2385. 
ADR. C° 2521, f° 76 r° - 77 r°. Arrêt entre Antoine Mazade des Isles, ancien officier des troupes de cette île, demandeur, et Mathieu Reynaud, 

défendeur. 14 mars 1744. Ibidem, f° 99 r° - 100 r°. Arrêt entre Antoine Mazade Des Isles, ancien officier des troupes de cette île, demandeur, et 

Mathieu Reynaud, défendeur. 12 août 1744. Résumé publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é, 1743-1746, 
op. cit., Arrêts n° 212, 281, p. 307, 320. Condamnation pour dettes à : Arrêts n° 110, 218, 274, 296. 
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abandonner cette habitation que le couple avait acquise peu de temps après son mariage, le 18 octobre 
1743

22
. 

 

23. Arrêt du Conseil à la suite de la requête de Sylvestre Techer et Pierre Grondin, experts 

nommés par arrêt de la Cour. 4 novembre 1747. 

f° 9 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Vu au conseil la requ°te qui lui a ®t® cejourdôhui pr®sent®e par Silvestre Techer et Pierre Grondin, bourgeois, habitants 

du quartier de Saint-Suzanne, experts nommés par arrêt de la Cour du 30 septembre dernier
23

, pour avec le sieur Pierre 

Guyomar, ancien ing®nieur au service de la Compagnie, tiers expert, proc®der ¨ lôestimation et partage des biens 

meubles provenant de la communaut® dôentre feu Jean Esparon et Franoise Riverain sa veuve, expositive quôayant 

reconnu lôabornement dôun terrain situ® au haut de Sainte-Marie, entre la Rivière de Sainte-Marie et la Ravine du Parc 

appartenant à la susdite communauté ne se pouvoir faire sans donner de bornes mitoyennes de Marie Tarby, épouse de 

Joseph Techer, s®par®e dôavec lui de corps et de biens
24
, et pareillement au terrain appartenant aux mineurs dôEtienne 

Techer, par rapport à leur mère, feu Louise Tarby
25
, ce qui nôest point port® dans leur commission : lesdites parties 

nôayant point ®t® appel®es. Que ces raisons obligent les exposants et tiers expert ¨ sôadresser, tant ¨ ladite Marie Tarby, 

®pouse de Joseph Techer, quôaux tuteurs des mineurs dôEtienne Techer, en leur exposant que cette difficulté [les] 

arrête. Quô¨ quoi la susdite Marie Tarby et les tuteurs de ses enfants, et qui ont signé la requête des exposants, y ont 

déclaré que : pour rentrer ¨ frais, ils sôen rapportent enti¯rement aux bornes mitoyennes qui seront pos®es par les 

experts et tiers expert, qui seront donn®s tant ¨ leur terrain quô¨ celui des mineurs Esparon. Faisant droit sur ladite 

requête, Le Conseil en continuant la commission des experts et tiers expert dont il sôagit et ordonn®e par arr°t de la 

Cour du trente septembre dernier où ils sont dénommés, les a autorisés et autorise, attendu le consentement des parties, 

¨ poser les bornes mitoyennes dôentre elles, ¯s-qualit®s quôelles agissent, et pour les causes port®es en leur dite requ°te. 

Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 
 

23.1. Les esclaves de la communauté François Esparon, Françoise Riverain , au 21 

novembre 1747.  

Le 21 novembre 1747, à la requête de Françoise Riverain, sa veuve, les arbitres proc¯dent ¨ lôinventaire 
après décès des biens meubles de François Esparon, demeurant au quartier Sainte-Marie. 
Parmi le mobilier conséquent on remarque dans une maison avec deux chambres, grenier et cuisine : 61 
couchettes et literie, 20 chaises sopha, 6 tables. 

  

                                                           
22 CAOM. Demanvieu, n° 1653. Transaction Desforges Boucher, ès noms et comme procureur de François Mahé de La Bourdonnais, et Dame veuve 
Mathieu Reynaud. 30 septembre 1752. ADR. C° 2522, f° 59 r° et v° [Coté f° 58 r° et v°]. Arrêt en faveur de Me. François Gervais Rubert, comme 

procureur de François Mahé de La Bourdonnais, demandeur, contre Mathieu Reynaud. 28 mars 1747. Publié par Robert Bousquet. Dans la 

Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil é 1746-1747, op. cit., Arrêt n° 143. p. 203-205. 
Condamnation pour dette : Arrêt n° 92. Arr°t en faveur dôHerv® Gallenne, demandeur, contre Reynaud. 26 novembre 1746, p. 135. 
23 ADR. C° 2522, f° 131 r° [coté f° 130 r°]. Homologation de lôavis de parents et amis des enfants mineurs de feu Jean Esparon et Françoise 

Riverain, sa veuve. 30 septembre 1747. Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil é 1746-1747, op. cit., Arrêt n° 
350. p. 387-88. 
24 Marie Tarby et Joseph Techer, x : 3 février 1722, Saint-Denis. Ricq. p. 2716. ADR. C° 2521, f° 78 v° - 79 r°. Requête de Marie Tarby, femme 

Joseph Techer, habitant de cette ´le, au sujet des mauvais traitements quôelle reoit de son mari. 21 mars 1744. Ibidem, f° 92 v°. Arrêt du Conseil 
concernant Marie Tarby, femme Joseph Techer, et ordonnant transmission du procès-verbal dôenqu°te voulue par la plaignante ¨ Joseph Techer. 27 

juin 1744. Ibidem, f° 102 r°. Arrêt du Conseil en faveur de Marie Tarby, femme Joseph Techer, demanderesse, contre le dit Techer, défendeur et 

défaillant. 5 septembre 1744. Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é, 1743-1746, op. cit., Arrêts n°48, 50, 
56, pp. 106-111, 113-114, 122-124. 
25 ADR. C° 2522, f° 144 r° et v° [coté f° 143 r° et v°]. Homologation de lôavis de parents paternels des enfants mineurs dôEtienne Techer et feu 

Louise Tarby. 19 octobre 1747. Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil é 1746-1747, op. cit., Arrêt n° 378, p. 
419-421. 
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p
te
 s. d.  

25    Couchettes, literie 

20   Couchettes, literie 

6   Table  

20   Chaise, sofa 

6   Miroir  

16   Couchettes, literie 

12    Canapé  

6   Table 

30   Armoire 

12   Textile 

1 36  Vêtements 

 36  4 volumes de livres : une Semaine Sainte, le Nouveau Testament, deux paires dôHeures 

20   Trois fusils ; une paire de pistolets dôaron. 

5   Jarres et chaises 

5   Caves, liqueurs, bouteilles diverses 

12   Vaisselle diverses 

1   25 livres de vieille ferraille. 

15   Marmites et récipients divers. 

4   Moulins à blé, à maïs, un fanal 

12   Selle et bride, table 

15   Meubles divers 

6   Une pirogue de trois rames. 

1   Chaises 

   Grains : 

83 24  6 000 livres de riz 

33 24  3 000 livres de maïs. 

146 18  3 510 livres de café en coque. 

   Bestiaux : 

30   4 bovins 

35   9 porcins 

25   10 ovins 

75   3 chevaux 

14 2  Volailles diverses 

30   Dôustensiles dôhabitation dont une cha´ne ¨ noirs garnie de sa menotte et 12 grattes et 10 pioches, le 

tout estimé 8 piastres. 

   Bâtiments 

6   Un poulailler de bois rond de 12 pieds sur 8. 

6   Une case de palmiste pour mettre le café de 12 pieds sur 8. 

6   Un parc à cabris de bois rond de 12 pieds sur 8. 

10   Une cuisine sur son cadre de piquets debout, couverte en feuilles de 20 pieds sur 14. 

10   Un hangar sur fourches de 20 pieds sur 14. 

8   Une écurie de bois rond couverte de feuilles de 20 pieds sur 10. 

31 60 6 Argenterie et vaisselle. 

p. s. d. = piastres, sols, deniers. 

Tableau 1 : Inventaire des effets de la communauté François Esparon, Françoise Riverain, au 21 novembre 1747. 

Viennent ensuite les esclaves, relevés et estimés par familles conjugales et maternelles comme au tableau 
ci-dessus. 

Rang Nom et caste âge piastres 

1 Gabriel, malgache 60 

900 
2 Angélique, sa femme, Malabare 50 

3 Pierre 

Geneviève  
Leurs enfants Créoles 

24 

4 22 
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Rang Nom et caste âge piastres 

5 Rosalie
26

 12 

6 Alexandre, Cafre 60 100 

7 Benoît, Malgache 40 

736 

8 Chrsitine, sa [femm], Malgache 30 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

Marguerite 

Julienne 

Agathe 

Espérance 

Jérôme 

Henriette Josèphe 

Leurs enfants Créoles 

14 

10 

6 

4 

3 

1 

15 Sylvestre, Malgache 45 

600 

16 Augustine, Malgache 36 

17 Gertrude 12 

18 Jean 8 

19 René 5 

20 Cyprien 3 

21 Marie-Josèphe 1 

22 Félix, Malgache 30 

465 

23 Foy, Malgache 30 

24 Michel 4 

25 Henriette
27

 2 

26 Godefroy 0,9 

27 François, Malgache 35 

500 
28 Marie, Créole, sa femme 30 

29 Henry 12 

30 Dauphine 8 

31 Etienne, Malgache 30 
 

32 Pélagie, sa femme, Malgache 30 

33 Marcelline 

Denis 
Leurs enfants créoles 

13 
500 

34 10 

35 Olivier, Malgache 30 

430 
36 Olive, sa femme, Malgache 25 

37 César 

Romain
28

 
Leurs enfants Créoles 

5 

38 3 

39 Antoine, Malgache, infirme de la vue 30 

500 

40 Cécile, sa femme, Malgache
29

 30 

41 Dorothée
30

 5 

42 Charlotte
31

 2 

43 Félicitée 1 

44 Jacques, malgache
32

 30 
380 

45 Louise, sa femme, Malgache
33

 25 

46 Jean-Baptiste, Malgache
34

 40 
340 

47 Marie-Anne, sa femme, Malgache
35

 30 

48 André, Malgache 35 
290 

49 Catherine, sa femme, Malgache 35 

50 Mathieu, Malgache
36

 45 290 

                                                           
26 Rosalie, o : 3/11/1737 à Sainte-Marie. GG.I. 
27 Henriette, o : 19/10/1744 à Sainte-Marie. CAOM. 
28 Antoine ou Guillaume, 33 ans au recensement de 1750, aveugle. Romain, o : 11/5/1744 à Sainte-Marie. CAOM. 
29 Cécile, 33 ans au recensement de 1750. 
30 Dorothée, 5 ans au recensement de 1750. 
31 Charlotte, o : 20/8/1744 à Sainte-Marie. CAOM. 
32 Jacques, 37 ans au recensement de 1747. 
33 Louise, 35 ans au recensement de 1747. 
34 Jean-Baptiste, 47 ans au recensement de 1747. 
35 Marie-Anne ou Bellone, 41 ans au recensement de 1747. 
36 Mathieu, 43 ans au recensement de 1747. 
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Rang Nom et caste âge piastres 

51 Marthe, sa femme, Malgache
37

 Ø 

52 Pierre, Créole
38

 28 
350 

53 Perrine, Malgache, sa femme
39

 26 

54 Hippolithe, Cafre 26 
305

40
 

55 Marine, sa femme, Malgache 22 

56 Laurent, Malgache 25 
300 

57 Barbe, sa femme, Malgache
41

 30 

58 Antoine, Malabar
42

 45 
200 

69 Isabelle, sa femme Malgache
43

 45 

60 Sacato, (homme), Malgache
44

 60 100 

61 Mo[u]ce, (femme), Malgache
45

 60 60 

62 Adrien, Créole
46

 16 160 

63 Francisque, Malabar 
47

 16 100 

64 Pierrot, Malgache 20 160 

65 Gilles, Malgache, dans lôInde 20 160 

66 Isabelle, Créole 5 60 

Tableau 2 : Les esclaves de la communauté François Esparon, Françoise Riverain, au 21 novembre 1747. 

Suivent les papiers parmi lesquels on remarque : une expédition du Contrat de Mariage, du 5 juin 1719, par 
Durongouët Letoullec, notaire ; un extrait baptistère de Françoise Riverain, fille de Victor Riverain et 
Margueritte Dalleau, née le 29 février 1702, délivré par Duval, en date du 26 novembre 1714. 

Les dettes actives dues à la communauté montent à 449 piastres 1 réal 6 deniers. Les dettes passives dues 
par elle, parmi lesquelles : 328 piastres dues au Sieur Prévost, chirurgien, et 70 piastres dues à Baille, 
commandeur de Monsieur Letort pour pansements, se montent à la somme de 1 429 piastres 112 sols 3 
deniers. 

 

24. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, comme procureur de Mahé de La Bourdonnais, 

contre Pierre Maillot, fils . 4 novembre 1747. 

f° 9 v° - 10 r°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Monsieur François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil, au nom et comme procureur de Monsieur François 

Mah® de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux de Sa Majesté, suivant la 

procuration passée devant Maître Jarosson, notaire en ce quartier Saint-Denis, en présence des témoins y nommés, le 

deux septembre 1742, demandeur en requ°te du 7 mars dernier,    //    dôune part ; et Pierre Maillot, fils, habitant au 

quartier Sainte-Marie, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du 

demandeur audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant ¨ venir reconnaitre ses billets sous 

signature privée en date du quatre mai mille sept cent quarante-cinq et dix-sept avril mille sept cent quarante-six. Ce 

faisant, se voir condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de trente-sept piastres pour le montant de ses 

deux billets causés pour valeur reçue comptant dudit Sieur de La Bourdonnais, payables en lettre de change ou valeur 

en caf®, le dernier ®chu ¨ la fin de lôann®e mille sept cent quarante-six, aux intérêts de ladite somme à compter du jour 

                                                           
37 Marthe, 45 ans au recensement de 1747. 
38 Pierre, 9 ans au recensement de 1732, 37 ans à celui de 1761. 
39 Perrine, 17 ans au recensement de 1743, 21 ans à celui de 1747. 
40 Hippolithe et Marine, b : 16/8/1744, x : 17/8/1744 à Sainte-Marie. CAOM. 
41 Barbe, 40 ans au recensement de 1741, 65 ans à celui de 1765. 
42 Antoine, 39 ans au recensement de 1740, 49 ans à celui de 1750. 
43 Isabelle, 60 ans au recensement de 41, 69 à celui de 1750. 
44 Sacato, 38 ans au recensement de 1732, 63 à celui de 1765. 
45 Mo[u]ce, 60 ans au recensement de 1742, 65 à celui de 1745. 
46 Adrien, 17 ans au recensement de 1743, 34 ans à celui de 1762. 
47 Francisque, 12 ans au recensement de 1740, 22 ans à celui de 1750. 
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de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit 

Pierre Maillot, fils, assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôexploit de signification fait en cons®quence 

à la requête dudit demandeur, audit nom, par Fisse, huissier, le quatorze octobre aussi dernier. Vu pareillement les 

billets dudit défaillant ci-devant énoncés et datés, et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit 

Pierre Maillot, fils, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur, audit nom, la somme trente-six piastres pour le montant de ses dits billets et dont est question ; aux intérêts 

de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au 

Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

25. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, ès-qualités par lui prises au précédent arrêt, 

contre Etienne Geslin. 4 novembre 1747. 

f° 10 r°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Monsieur François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil, ès-qualités par lui prises au précédent arrêt, demandeur 

en requête du sept mars mille sept cent quarante-sept, dôune part ; et Etienne Geslin, habitant de cette île, défendeur et 

défaillant à faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t 

permis de faire assigner en la Cour ledit défaillant pour venir reconnaitre ses billets sous signature privée en date du 

quatre mai mille sept cent quarante-cinq et dix-sept avril mille sept cent quarante-six. Ce faisant, se voir condamné à 

payer au demandeur, audit nom, la somme de deux cent vingt-huit piastres trente-six sols pour le montant de ses deux 

billets causés pour valeur reçue comptant dudit Sieur de La Bourdonnais, payables en lettre de change ou valeur en 

caf®, le dernier ®chu ¨ la fin de lôann®e mille sept cent quarante-six, aux intérêts de ladite somme à compter du jour de 

la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requête, de soit ledit 

Etienne Geslin assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôexploit de signification fait en cons®quence ¨ la 

requête dudit demandeur [, audit nom], par exploit de Fisse, huissier, le vingt octobre aussi dernier. Vu pareillement les 

billets dudit défaillant ci-devant énoncés et datés, et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit 

Etienne Geslin, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur, audit nom, la somme de deux cent vingt-huit piastres trente-six sols pour le montant de ses dits billets et 

dont est question ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant 

aux dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

26. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, ès-qualités par lui prises au précédent arrêt, 

contre Pierre Fourdrain. 4 novembre 1747. 

f° 10 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Monsieur François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil, ès-qualit®s par lui prises en lôarr°t de lôautre part, 

demandeur en requête du sept mars mille sept cent quarante-sept, dôune part ; et Pierre Fourdrain, habitant de cette île, 

défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce 

quôil lui f¾t permis de faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme 

de trente-cinq piastres et cinquante-quatre sols pour le montant de ses deux billets, sous signature privée, des vingt-

neuf juillet mille sept cent quarante-quatre et dix-sept avril mille sept cent quarante-six ; aux intérêts de ladite somme à 

compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, 

de soit ledit Fourdrain assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation donn®e en cons®quence, ¨ la 

requête dudit demandeur, audit nom, audit défaillant par Fisse, huissier, le dix-neuf octobre aussi dernier. Vu aussi les 

billets dudit défaillant ci-devant datés et énoncés, et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit 

Pierre Fourdrain, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur, audit nom, la somme de trente-sept piastres et cinquante-quatre sols pour les causes énoncées en la requête 
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dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant 

aux dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

27. Arrêt en faveur dôEtienne Geslin, défendeur, contre Nicolas Prévost, chirurgien, 

demandeur, faisant pour Pierre Bourgeois. 4 novembre 1747. 

f° 10 v° - 11 r°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Nicolas Prévost, chirurgien établit sur la paroisse de Sainte-Suzanne, demandeur en requête du cinq octobre 

dernier, dôune part ; et Etienne Geslin, habitant de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur expositive que, comme fondé de procuration du Sieur Pierre Bourgeois, habitant du quartier de la Rivière 

dôAbord, paroisse Saint-Pierre
48

, comme il parait par acte du seize octobre mille sept cent trente-six, que, dans cette 

dite qualité, il est donc dû audit demandeur, par ledit Geslin, suivant son billet du quatorze octobre mille sept cent 

trente-cinq et stipul® payable en lôann®e mille sept cent trente-huit
49
. Il nôest pas que extraordinaire que ledit Geslin ne 

se soit mis depuis si longtemps en devoir de sôacquitter et quôil ait joui aussi tranquillement du fruit des travaux des 

esclaves pour lesquels il doit cette somme [dont], faute dôen avoir fait la demande, lôon perd les intérêts depuis mille 

sept cent trente-huit que le terme est ®chu. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis au demandeur, audit nom, de faire 

assigner en la Cour ledit Geslin, à jour compétent, pour venir reconnaître sa signature ; ensuite se voir condamné au 

paiement de ladite somme de mille piastres, portée en son billet, [et] aux intérêts de ladite somme à compter du jour de 

la demande et aux dépens. Les défenses dudit Geslin par sa requête de ce jour, portant quôil est fort surpris de voir 

former contre lui une demande telle que celle dudit Sieur Prévost, attendu que, le quinze décembre mille sept cent 

trente-huit, il a acquitt® tout ce quôil devait ¨ Jeanne Lemaire suivant sa quittance quôil en rapporte ici au Conseil ; mais 

quôil se rappelle pourquoi son billet parait aujourdôhui. Que pour en donner une parfaite connaissance   //   ¨ la Cour et 

établir ses moyens de défense, il convient de dire que, par contrat du onze février mille sept cent quarante-trois, il a 

acquis de Jeanne Lemaire, chargée de procuration de Charles Tessier, son mari absent, un terrain avec quatre esclaves 

pour la somme de trois mille deux cents piastres et cent piastres dô®pingle. Cette somme dans le terme port® audit 

contrat. Quôen 1735, le quatorze septembre, ladite Jeanne Leman Lemaire (sic) lui a vendu huit autres esclaves pour la 

somme de mille piastres dont il fit son billet. Que côest celui qui se retrouve. Quôayant eu depuis quelques discutions 

entre eux Charles Tessier et Jeanne Lemaire, sa femme, au sujet de ces acquisitions et de leur compte, il fut passé acte 

entre eux en forme de compte devant maîtres Brenier et Dusart de La Salle, notaires, le seize octobre mille sept cent-

trente-six, par lequel leurs différents ont été réglés, et tout en payant par ledit défendeur les sommes portées par cet 

acte, il ne sôest plus trouv® d®biteur par icelui que dôonze mille cinq cent quarante-six livres treize sols. Que, dans ce 

compte, a été compris la somme de mille piastres portée au billet dudit défendeur dudit jour quatorze septembre mille 

sept cent trente-cinq et quôil se ressouvient, quôayant alors demand® son billet comme compris dans le dernier compte 

et par cons®quent acquitt® ou inutile, il ne lui fut point remis, sô®tant trouv® ®gar®. Raison par quoi il parait quôainsi il 

doit retourner dans son néant au moyen de la quittance finale donnée audit défendeur par devant notaire, le quinze 

décembre mille sept cent trente-huit, par ladite Jeanne Lemaire, épouse autorisée par justice, dudit Tessier, son mari. Et 

quôelle apparence en effet, si cette somme de mille piastres nôe¾t pas ®t® acquitt®e, quôon e¾t attendu jusquô¨ pr®sent ¨ 

poursuivre ledit défendeur à ce sujet ? Quôau reste, si le Sieur Pr®vost sô®tait donn® la peine dôexaminer les pièces qui 

lui ont ®t® remises ou quôil a pu voir au greffe, il se serait ®pargn® celle de former une demande si d®plac®e. Que par 

ces raisons ledit demandeur doit être débouté de ses prétentions, en ses dites qualités, et condamné aux dépens. Vu 

toutes les pièces ci-devant énoncées et datées ainsi que le billet dudit défendeur du 14 septembre mille sept cent trente-

cinq ; et tout considéré, Le Conseil, sans sôarr°ter ni avoir ®gard ¨ la demande form®e par le sieur Pr®vost, chirurgien, 

¯s noms quôil agit, dont il lôa d®bout® et d®boute. En cons®quence a ordonn® et ordonne que le billet du d®fendeur dudit 

jour quatorze septembre mille sept cent trente-cinq lui sera rendu, ayant été par lui acquitté. Condamne ledit 

demandeur, audit nom, aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

  
                                                           
48 Pierre Bourgeois, fils et beau fils de Jeanne Lemaire, veuve Charles Bourgeois, épouse de Jean Cougnet dit Tessier, canonnier demeurant à Saint-
Paul. ADR. 3/E/18. 11 juin 1735. Vente par Jeanne Lemaire, ®pouse Cougnet, dit Tessier, ¨ Pierre Bourgeois, dôun terrain à la montagne Saint-

Paul, avec bâtiments et esclaves.  
49 Le SieurGeslin et sa femme sont débiteurs envers les Tessiers de 15 717 livres 2 sols pour un terrain, quatre esclaves et autres choses, selon le 
contrat passé le 11 février 1733. ADR. 3/E/33. 10 octobre 1736. Obligation les Tessier et Le sieur Geslin. 
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28. Arrêt en faveur de Jean-Louis Bonin, demandeur, contre Julienne Ohier, femme de 

Pierre Robin, défenderesse. 4 novembre 1747. 

f° 11 r° - 11 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Jean-Louis Bonin, habitant de cette ´le, demandeur en requ°te du cinq octobre dernier, dôune part ; et Julienne 

Ohier, femme du Sieur Pierre Robin, d®fenderesse, dôautre part. Vu au Conseil lôarr°t qui a été rendu le seize 

septembre dernier entre le demandeur et la défenderesse qui ordonne, avant faire droit au fond sur leur différent, [que] 

le bardeau dont il est parlé [fût] vu et visité pour en constater la qualité et quantité par un procès-verbal que les experts 

nommés en dresseraient devant Maître de Candos, notaire à Sainte-Suzanne ; dépens entre lesdites parties réservés
50

. 

Le procès-verbal des experts nommés audit arrêt du 14 octobre dernier, dressé devant Maître de Candos. La requête 

dudit demandeur du vingt et un dudit mois dôoctobre expositive quôen ex®cution de lôarr°t dudit jour seize septembre 

dernier, rendu entre lui et lô®pouse du Sieur Robin, les experts nomm®s par cet arr°t pour la visite des bardeaux en 

question se sont transportés à Sainte-Suzanne chez le Sieur Jorre qui doit livrer ces bardeaux, où, après les avoir visités, 

ils se sont [retirés] vers le ledit Sieur de Candos, notaire, qui a reçu leur déclaration   //   du quatorze de ce mois, 

conformément audit arrêt. Par lequel acte, il est certifié que des quarante-cinq milliers de bardeaux que le Sieur Jorre 

devait livrer à ladite Robin, bons, loya[ux] et marchands, et dont elle avait vendu audit Bonnin la quantité de vingt-six 

mille cinq cents, il ne sôen trouve que dix-neuf mille trente quôils ont mis ¨ part et quôils d®clarent bons et marchands, 

et que le restant ne peut être employé : nô®tant que de lôaubier in®gal et enti¯rement de rebut. Ladite requ°te ¨ ce quôil 

pût au Conseil obs. Que le Conseil est pri® dôobserver que la Dame Robin a vendu à Monsieur Desbeurs, prêtre 

missionnaire, huit milliers de ce bardeau. Ledit demandeur consent que cette quantité lui soit délivrée, et il déclare 

quôil est pr°t et offre de reprendre le surplus qui est dôonze milliers, nôayant besoin que de cette quantité, attendu que le 

retardement apport® ¨ la livraison, quôon devait lui faire de vingt-six mille cinq cents, lôa mis dans la n®cessit® dôen 

tirer dôailleurs, par des b©timents qui p®riclitaient faute de couverture
51
. Ladite requ°te ¨ ce quôil plût au Conseil 

ordonner que : des dix-neuf milliers et trente bardeaux mis à part par les experts comme bons et marchands, il en sera 

livré seulement onze milliers audit demandeur et ce, à prix et aux conditions du marché fait avec la Dame Robin, le 

vingt mai dernier ; en conséquence déclarer le marché nul et de nul effet pour le surplus et condamner ladite Dame 

Robin aux d®pens, sauf par elle de se pourvoir contre le Sieur Jorre ainsi quôelle avisera. Lôordonnance du Pr®sident du 

dit Conseil, étant au pied de ladite requête, de soit signifié, ainsi que le procès-verbal du quatorze octobre, à la Dame 

Robin pour y répondre à huitaine ; lôexploit de signification fait en conséquence à la requête du demandeur à ladite 

Dame Robin, le vingt-huit dudit mois dôoctobre. La requête de ladite Dame Robin, du deux de ce mois, par laquelle 

elle conclut et demande quô¨ la bonne heure le march® pass® entre elle et le demandeur, ainsi quôil le requiert, soir 

annul® puisquôil ne se trouve pas la quantit® de bardeaux que le Sieur Saint-Jorre sô®tait oblig® de lui fournir et elle 

envers ce dernier. Et tout considéré, Le Conseil, faisant droit sur les requêtes respectives des parties, à ordonné et 

ordonne quôil [ne] sera livr® au demandeur par la d®fenderesse qu[e] onze milliers des bardeaux restants et compris au 

march® fait avec ladite d®fenderesse, le vingt mai dernier, et ce aux prix et conditions dont il sôagit audit march®. En 

conséquence, icelui marché déclaré nul et de nul effet pour le surplus des conventions passées entre lesdites parties. 

Ordonne pareillement que ladite Dame Robin ne sera tenue que de prendre les bardeaux bons, loyaux et marchands que 

jusquô¨ concurrence de ce qui sôest trouv® lors de la descente desdits experts, dont elle demeurera quitte aussi envers 

ledit Sieur Saint-Jorre en le payant aux conditions entre eux convenues et dont il est question au marché passé entre 

ledit Sieur Ohier de Grand Pré, lors chargé de la régie des affaires du Sieur Robin, et ledit Saint-Jorre. (+ Dépens entre 

les parties compensés). Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept
52

. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

  

                                                           
50 Cette affaire de bardeaux occupe le Conseil depuis le 18 février 1747. ADR. C° 2522, f° 46 v°  - 47 v°. Arrêt en faveur de Guillaume Joseph Jorre, 
demandeur, contre Julienne Ohier, épouse du Sieur Pierre Robin. Ibidem, f° 123 v° - 124 r° [Coté f° 122 v° - 123 r°]. Arrêt pris à la requête de Jean 

Louis Bonnin, demandeur, contre Julienne Ohier, épouse du sieur Pierre Robin. 16 septembre 1747. Ibidem, f° 124 r° et v° [Coté f° 123 r° et v°]. 

Arr°t pris ¨ la requ°te dôAthanase Ohier de Grandpr®, charg® de la r®gie des affaires du sieur Pierre Robin, demandeur, contre Julienne Ohier, 
épouse du sieur Pierre Robin. 16 septembre 1747. Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixième recueil é 1746-1747, op. cit., 

Arrêt n° 113, 331, 332, p. 175-177, p. 371-373. 
51 Attendu que ses b©timents p®riclitant faute de couverture, il sôest trouv® dans la n®cessit® de sôadresser ¨ un autre fournisseur. 
52 Voir infra : f° 59 r° - 59 v°. Arrêt du 27 janvier 1748. 
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29. Arrêt en faveur de Charles-François Derneville, demandeur, contre le Sieur Moreau. 4 

novembre 1747. 

f° 11 v° - 12 r°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Franois Derneville, ®cuyer, demandeur en requ°te du dix juillet dernier, dôune part ; et le Sieur 

Moreau, habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du 

demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur la 

somme de neuf cent vingt-deux livres neuf sols six deniers quôil doit, de reste, ¨ la succession de feu Grignon, tant par 

son billet à ordre du vingt (sic)   // vingt-quatre mars mil sept cent quarante que par le compte tiré du registre journal 

dudit Sieur Grignon. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Sieur 

Moreau assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Lôexploit de signification fait en cons®quence, ¨ la 

requête dudit demandeur audit défaillant, le dix-neuf octobre aussi dernier. Vu aussi le billet dudit défaillant ci-devant 

daté, ensemble le compte des marchandises fournies par le feu Grignon au défaillant, et tout considéré, Le Conseil a 

donn® et donne d®faut contre ledit Sieur Moreau, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et 

condamne à payer au demandeur la somme de neuf cent vingt-deux livres neuf sols six deniers pour les causes portées 

en la requête dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre 

ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

30. Arr°t en faveur dôAntoine-Denis Beaugendre, demandeur, contre la veuve Henry 

Guichard. 4 novembre 1747. 

f° 12 r°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Antoine-Denis Beaugendre, demeurant au quartier Saint-Denis, demandeur en requête du quatre octobre 

dernier, dôune part ; et la veuve Henry Guichard, demeurant à Sainte-Suzanne, défenderesse et défaillante à faute de 

comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner la 

défaillante pour se voir condamnée à payer à payer (sic) audit demandeur la somme de vingt-quatre piastres portée en 

son compte pour valeur des marchandises à elle livrées, aux int®r°ts de ladite somme et aux d®pens. Lôordonnance du 

Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ladite veuve Guichard assign®e aux fins dôicelle, pour y 

répondre à huitaine. Assignation à elle donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de Fisse, 

huissier, le vingt dudit mois dôoctobre. Vu pareillement lô®tat ou compte produit par ledit demandeur et de lui certifi®, 

le deux dudit mois dôoctobre, des marchandises quôil a fournies ¨ la d®faillante, et tout considéré, Le Conseil a donné 

et donne d®faut contre ladite veuve Henry Guichard, non comparante ni personne pour elle et, pour le profit, lôa 

condamnée et condamne à payer au demandeur la somme de vingt-quatre piastres portée (sic) pour les causes portées 

en la requête dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre 

ladite défaillante aux dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

31. Arrê t en faveur de Nicolas Lacroix, sergent, demandeur, contre Joseph Cougnet, dit 

Tessier. 4 novembre 1747. 

f° 12 r° - 12 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Nicolas Lacroix, sergent des troupes de cette île, demandeur en requête du vingt-huit septembre dernier, dôune 

part ; et Joseph Cougnet, dit Tessier, ancien canonnier en cette île, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se 

voir condamné à payer audit demandeur la somme de vingt-huit piastres, aux intérêts de ladite somme à compter du 

jour de la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit 

ledit Cougnet assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la 
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requête dudit demandeur par exploit du dix-neuf dudit mois dôoctobre (sic) aussi dernier. Vu le billet dudit défaillant 

du deux juin mille sept cent quarante-six et la lettre y jointe dont est aussi question, et tout considéré, Le Conseil a 

donné et donne défaut    //   contre ledit Joseph Cougnet, dit Tessier, non comparant ni personne pour lui et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de vingt-huit piastres pour les causes contenues en 

la requête dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit 

défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

32. Arr°t en faveur dôHerv® Barach, demandeur, contre le Sieur Moreau, chirurgien. 4 

novembre 1747. 

f° 12 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Herv® Barach, habitant de cette ´le, demandeur en requ°te du trente et un juillet dernier, dôune part ; et le Sieur 

Moreau, chirurgien, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur 

¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur la somme de 

soixante-six piastres et trois réaux, pour marchandises à lui fournies par le demandeur, suivant le billet et les lettres du 

d®faillant, aux int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident 

dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Sieur Moreau assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre à 

huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de Fisse, huissier, du dix-

neuf octobre aussi dernier. Vu le billet dudit défaillant consenti le deux novembre mille sept cent quarante-quatre au 

profit de Franois Reynaud et, par ce dernier, pass® ¨ lôordre du demandeur ; ensemble différentes lettres du défaillant 

ou mandant portant promesse de tenir compte au demandeur de ses avances, et tout considéré, Le Conseil a donné et 

donne défaut contre ledit Sieur Moreau, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et 

condamne à payer au demandeur la somme de soixante-six piastres et trois réaux pour les causes portées en la requête 

du demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux 

dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

33. Arrêt en faveur de Louis Paulet, demandeur, contre Antoine Chevalier. quatre novembre 

1747. 

f° 12 v° - 13 r°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Louis Paulet, demandeur en requ°te du douze ao¾t dernier, dôune part ; et Antoine Chevalier, d®fendeur, dôautre 

part. Vu au Conseil la requête du demandeur expositive que, le 26 novembre mille sept cent quarante-trois, il a cédé à 

titre de bail, à prix dôargent, audit d®fendeur et ¨ Antoine Duval, un emplacement situ® au quartier de Sainte-Marie. Le 

dit bail sous signature priv®e avec promesse dôen passer acte par devant notaire ¨ la r®quisition de lôune des parties. 

Que ledit défendeur a payé le prix du bail jusquôau vingt-six novembre mille sept cent quarante-cinq et, depuis ce 

temps, est en demeure de paiement. Ce qui fait six quartiers dô®chus sans que ledit Chevalier se mette en devoir de 

payer. Que suivant ce bail, ledit d®fendeur sôest oblig® dôentretenir les cases et bâtiments construits sur ledit 

emplacement et dôy laisser tout ceux quôil pourrait y b©tir pendant le cours de son bail. Quôau m®pris de ces promesses, 

ledit d®fendeur a fait enlever le plancher dôune maison et de ses [tapenacs ?] et fait déborder un magasin entouré de 

planches, et a encore fait enlever de dessus ledit emplacement un magasin de bois rond sur piliers en terre et lôa 

d®meubl® totalement ¨ cause de lôexpiration de son bail. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis au demandeur de faire 

assigner en la Cour ledit Chevalier pour se voir condamn® au paiement des termes ®chus pour le loyer, dont il sôagit, et 

à rétablir et mettre en même état les cases, magasins et autres édifices que ledit Chevalier a délaissés et fait enlever à 

lôinsu du demandeur, et quôil sera tenu de remettre et r®tablir le tout en lô®tat   //    que lesdits b©timents ®taient lors du 

bail ¨ loyer. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Chevalier assign® 

aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Les d®fenses dudit Chevalier, contenues en la requ°te du trois septembre 

dernier, à ce que le demandeur soit tenu de reprendre son emplacement [é] de la signification et tel quôil est, attendu 

que ses moyens ne lui permettent pas de le garder : étant payé suivant les quittances du loyer. Que les cases et 
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bâtiments ne sont point délabrés comme le demandeur expose. Les répliques dudit demandeur tendant à ce que ledit 

défendeur soit tenu de compter avec lui et de rétablir les biens en tel et semblable ®tat quôils ®taient lors dudit bail sous 

seing privé, et que les conclusions prises par sa requête de demande lui soient adjugées avec dépens. Vu le bail sous 

seing privé passé entre lesdites parties, le vingt-six novembre mille sept cent quarante-trois, et tout considéré, Le 

Conseil a condamné et condamne Antoine Chevalier à payer au demandeur en deniers ou quittance, le prix des termes 

des termes (sic) ®chus dont il sôagit, suivant le sous-seing privé passé entre les parties, le vingt-six novembre mille six 

cent quarante-trois. Condamne pareillement ledit Chevalier à rétablir les bâtiments et magasins, dont est aussi question 

audit Sous-seing priv®, et de les mettre en tel et semb[lab]le ®tat quôils ®taient lors de la passation dudit acte, et ce à 

dire de personnes qui ont eu ou ont connaissance desdits bâtiments, dont elles conviendront. (+condamne ledit 

Chevalier aux dépens). Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

34. Arrêt en faveur de Thomas Compton, demandeur, contre Adrien Valentin. quatre 

novembre 1747. 

f° 13 r° - 13 v°. 

Du quatre novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Thomas Compton, habitant de cette île, demandeur en requête du six octobre dernier, dôune part ; et Adrien 

Valentin, habitant de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive que, par 

contrat du vingt-cinq avril mille sept cent quarante et un, il a vendu à Adrien Valentin un terrain au lieu appelé les 

Patates, quartier Saint-Denis, une somme de deux mille piastres payable en les termes énoncés audit acte. Cette somme 

déléguée à la Compagnie pour crédits qui ont été faits audit demandeur dans les magasins de la Compagnie. Que 

Valentin nôayant point fait remplir ses paiements ¨ leur ®ch®ance, le demandeur sôest pourvu en la Cour. Un arr°t a ®t® 

rendu le vingt et un décembre mille sept cent quarante-trois qui condamne ledit Valentin au paiement dôune somme de 

huit cents piastres en acquis de ce que doit le demandeur à la Compagnie
53
. Quôen vertu de cet arr°t le demandeur a 

somm® Valentin dôy satisfaire, mais inutilement puisquôil nôa jusquô¨ pr®sent rien pay® ni rapport® quittance au 

demandeur que tous ses termes (sic). Il lui reste dôen obtenir condamnation. Que Valentin doit payer dôautant plus 

facilement quôil a vendu la terre du demandeur deux mille quatre cents piastres qui lui ont ®t® pay®es comptant. Les 

conclusions de ladite requête à ce que soit permis au demandeur de faire assigner en la Cour ledit défendeur pour se 

voir condamné au paiement envers le demandeur, en deniers ou quittances et suivant les termes dudit acte, les sommes 

®chues, entre les mains du Sieur caissier g®n®ral de la Compagnie. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant 

ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Valentin assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui 

donn®e en cons®quence ¨ la requ°te dudit demandeur, par exploit de Fisse, le seize dudit mois dôoctobre. La requ°te de 

défenses dudit Valentin, de cejourdôhui, ¨ ce que, sans avoir ®gard ¨ la d®claration dudit Compton, de laquelle il doit 

°tre d®bout® avec d®pens, il soit dit [et] ordonn® que lôarr°t du vingt et un d®cembre mille sept cent quarante-trois, 

aussi ci-devant daté, soit exécuté selon sa forme et teneur et que les dites sommes à payer par  lui  //   [le] soient entre 

les mains du dit Sieur caissier g®n®ral de la Compagnie en cette ´le et non en celles du demandeur. Vu lôacte du vingt-

cinq avril mille sept cent quarante et un ainsi que les quittances et paiements faits par le d®fendeur en lôacquit du 

demandeur aux Sieurs Letort et Gillot, le trente et un décembre mille sept cent quarante-cinq ; et tout considéré, Le 

Conseil a condamné et condamne Adrien Valentin à payer au demandeur la somme de deux mille piastres pour les 

causes contenues en la requ°te du demandeur et en lôacte du cinq avril mil sept cent quarante et un, et suivant les 

clauses contenues audit acte. Sauf audit Valentin son recours, quand et comme il avisera, pour le remboursement des 

paiements fait par lui, en acquis dudit Compton, aux Sieurs Gillot et Letort, le trente et un décembre mille sept cent 

quarante-cinq de la somme de quatre cent soixante-treize piastres et quarante-quatre sols. Condamne en outre ledit 

Valentin aux dépens. Fait et donné au Conseil le quatre novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 
  

                                                           
53 Terrain aux Patates à Durand. ADR. C° 2521, f° 50 v°. Arrêt en faveur de Thomas Compton, demandeur, contre Adrien Valentin, défendeur. 21 

décembre 1743. Résumé publié dans Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é 1743-1746, op. cit., Table. arrêt n° 137, 
p. 293. 



37 
 

35. Arrêt en faveur de Jean-Baptiste Lapeyre, demandeur, contre Marc Rivenaire. 11 

novembre 1747. 

f° 13 v° - 14 r°. 

Du onze novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Jean-Baptiste Lapeyre, Employé de la Compagnie des Indes, demandeur en requête présentée au Conseil le 

vingt octobre dernier, dôune part ; et Marc Rivenaire, habitant de cette île, défendeur, dôautre part. Vu par le Conseil la 

requ°te du demandeur contenant que ledit Marc Rivenaire lui a fait transport dôun billet fait par Jean-Baptiste Robert 

de la somme de quatre-vingt-dix-huit piastres quatre r®aux. Quôayant demand® ¨ ce dernier le montant de ce billet, il a 

produit des reçus tant dudit Marc Rivenaire, que paiements faits à son acquis. Que voulant exiger son dû dudit 

Rivenaire, il lui a fait r®ponse quôil nôy paierait quoiquôil nôy f¾t condamn® par le Conseil. Ladite requ°te tendant ¨ ce 

quôil pl¾t audit Conseil , ayant ®gard au transport qui se trouve au dos du billet du dit Jean-Baptiste Robert, du dix-sept 

décembre mil sept cent quarante-quatre et aux reus joints ¨ ladite requ°te, qui en font lôacquittement ¨ quatre piastres 

et demie près, permettre audit demandeur de faire assigner en la Cour ledit Marc Ribenaire pour se voir condamné au 

paiement de ladite somme de quatre-vingt-dix-huit piastres quatre réaux au profit du dit demandeur, avec les intérêts 

dôicelle ¨ compter du jour de la demande. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te 

portant permission dôassigner aux fins dôicelle ledit Marc Rivenaire, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui 

donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de Fisse, du trente et un dudit mois dôoctobre 

dernier. La requête de défenses dudit Rivenaire, du six du présent mois, contenant entre autres choses que : quant aux 

quittances que ledit Robert a fournies au demandeur, il est bien éloigné de les disputer, mais quôil ne peut sôemp°cher 

de repr®senter au Conseil quôen les donnant audit Robert, il nôa jamais eu dessein de le faire ¨ compte du billet quôil 

avait transport® audit demandeur, mais bien en ce quôil dit que ledit Robert lui devait dôailleurs, tant par billet que pour 

reliquat de compte dôune jument quôil lui a vendue et livr®e et pour marchandises de France quôil lui a c®d®es. Quô¨ 

lô®gard du billet du d®fendeur au profit de Guillaume Boyer que ledit Robert a jug® ¨ propos de payer sans lôen avoir 

prévenu dans le temps, ce que, dans les règles, il aurait cependant dû faire, il ne peut que se récrier sur la conduite 

extraordinaire dudit Robert, dôavoir secr¯tement mendi® ses obligations dans le dessein sans doute de faire tomber au 

besoin quelques soupons disgracieux sur le compte du d®fendeur, ainsi quôil pourrait ®videmment lôavoir voulu faire 

dans lôesprit dudit Sieur Lapeyre.   //    Ladite requ°te tendant en ce quôen d®boutant ledit Sieur Lapeyre de sa demande 

envers le défendeur, il plût audit Conseil le renvoyer à poursuivre ses droits sur ledit Jean-Baptiste Robert, qui est 

aujourdôhui plus naturellement son d®biteur par lôacceptation quôil a faite de son obligation, que ledit d®fendeur qui 

sôest acquitt® envers lui par ce moyen ainsi quôil compte par le billet quôil en a tir®. En conséquence condamner ledit 

Sieur Lapeyre aux frais et dépens. Vu pareillement le billet fait par ledit Robert au profit dudit Rivenaire, le dix-sept 

décembre mille sept cent quarante-quatre de la somme de quatre-vingt-dix-huit piastres quatre réaux, payable en mille 

sept cent quarante-cinq, et transport® au demandeur par ledit d®fendeur suivant lôordre ®crit au dos du quatre janvier 

mille sept cent quarante-cinq, ensemble une reconnaissance donnée par ledit demandeur audit Rivenaire, le vingt-neuf 

mai de ladite année ; vu pareillement quatre reçus donnés audit Robert, tant par ledit Rivenaire que par Antoine Pitou ; 

et tout considéré, Le Conseil, avant faire droit, ordonne quô¨ la diligence du demandeur, ledit Jean-Baptiste Robert 

sera mis en cause et, quô¨ cet effet, la requ°te et demande des parties ainsi que toutes les pi¯ces y jointes lui seront 

signifiées pour y répondre à la huitaine. Dépens réservés. Fait et donné au Conseil le onze novembre mil sept cent 

quarante-sept. 

Saint-Martin, De Ballade. 

 

36. Arrêt en faveur de Jean-Baptiste Jacquet, demandeur, contre le nommé Jacques, dit le 

Sourd. 11 novembre 1747. 

f° 14 r°. 

Du onze novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Jean-Baptiste Jacquet, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le vingtïhuit 

septembre dernier, dôune part ; et le nommé Jacques, dit le Sourd, demeurant au quartier Saint-Paul, défendeur et 

défaillant, à faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur contenant quôil lui serait d¾ 

par ledit défaillant une somme de soixante-trois piastres sept r®aux pour marchandises quôil a reues, contenue au 

mémoire joint à ladite requête. Que ne se mettant point en devoir de payer cette somme au demandeur il se trouve 

oblig® de se pourvoir pour lôy faire condamner. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis de faire assigner en la Cour, ledit 

Jacques, dit le Sourd, pour se voir condamné à payer au demandeur en deniers ou quittances valables ladite somme de 

soixante-trois piastres sept r®aux, aux int®r°ts dôicelle ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du 
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Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit d®faillant aux fins dôicelle 

pour y répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de 

Grosset, huissier, du quatre octobre dernier. Vu pareillement lô®tat ou m®moire joint ¨ ladite requ°te ; et tout considéré, 

Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Jacques, dit le Sourd, non comparant ni personne pour lui et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de soixante-trois piastres sept réaux pour les causes 

énoncées en la requête dudit demandeur ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et 

aux dépens. Fait et donné au Conseil le onze novembre mil sept cent quarante-sept. 

Saint-Martin, De Ballade. 

 

37. Arrêt en faveur de Thomas Compton, fondé de procuration de Georges-Usquin- 

Baudouin de Bellecourt, demandeur, contre Louise Damour veuve de François Auber. 11 

novembre 1747. 

f° 14 r° - 15 r°. 

Du onze novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Thomas Compton, habitant de cette île, au nom et comme fondé de procuration de Georges-Usquin-Baudouin de 

Bellecour, demandeur en requ°te pr®sent®e au Conseil le deux juin dernier, dôune part ; et Louise Damour, veuve de 

François Auber, défenderesse dôautre part. Vu par le Conseil la requête du demandeur, audit nom, contenant que le 

Sieur de Bellecour a, le sept septembre (sic) mille sept cent trente-huit, obtenu arrêt en la Cour contre François    //   

Auber, habitant de cette île, qui condamne ce dernier, envers lui, au paiement de la somme de trois cent soixante-six 

livres port®e en lôobligation pass®e devant Ma´tre Pierre Robin, pour lors notaire, en pr®sence des t®moins y nomm®s, 

le deux décembre mille sept cent trente-sept, au profit du Sieur de Bellecour, par ledit Auber, avec les intérêts de ladite 

somme à compter du jour de la demande
54

 et aux dépens. Que ledit demandeur, audit nom, se trouvant porteur tant de 

lôarr°t que de lôacte dont il vient dô°tre parl®, il tient ¨ r®p®ter cette condamnation contre la veuve héritière dudit 

Franois Auber. Ladite requ°te ¨ ce quôil lui f¾t permis de d®noncer les poursuites et proc®dures qui ont ®t® faites par 

ledit Sieur de Bellecour contre ledit Feu François Auber et sa dite veuve et héritière, en conséquence il lui fût 

pareillement permis de la faire assigner pour se voir condamnée à remplir la condamnation portée par ledit arrêt du 7 

novembre mille sept cent trente-huit. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant 

permission dôassigner les h®ritiers et la veuve dudit Franois Aubert aux fins de ladite requ°te pour y r®pondre ¨ 

huitaine. Assignation donnée en conséquence à ladite veuve Aubert à la requête du demandeur, audit nom, par exploit 

de Fisse, huissier du dix-neuf octobre dernier. La requête de défense de la veuve Aubert contenant que ledit Sieur de 

Bellecourt sô®tant fait faire une obligation dôune somme de trois cent soixante-six livres par François Aubert et ayant 

obtenu contre lui arrêt au Conseil portant condamnation de cette somme, le sept novembre mille sept cent trente-huit, il 

en est resté là, sans autre poursuite contre Auber que la signification qui lui en a été faite, le vingt du même mois de 

novembre, avec commandement de payer. Que quelques temps après, ledit Sieur de Bellecour étant parti pour France, 

il y a pass® trois procurations, par devant les notaires de la ville dôEvreux, au demandeur, auquel il l[es] a envoy®e[s] 

avec lôarr°t et les autres pi¯ces, et a form® contre la veuve Auber la demande dont il sôagit. Quôelle dit pour d®fenses ¨ 

cette demande, quôelle serait bien ¨ plaindre de pouvoir °tre contrainte ¨ payer toutes les dettes que son mari a 

contractées, qui ne sont pas en petit nombre : partie avant son mariage avec la défenderesse, telle que celle dont il 

sôagit, et partie pendant leur communaut® qui se trouve aujourdôhui par le peu dôarrangement et de conduite de son 

mari dans un si pitoyable ®tat quôelle a pris le parti dôy renoncer, par acte pass® devant ma´tre de Candos notaire ¨ 

Sainte-Suzanne, en pr®sence de t®moins, le deux du pr®sent mois. Que côest de cette renonciation, jointe ¨ sa requ°te, 

dont elle va demander acte au Conseil, quôelle va tirer ses fins de non-recevoir contre la demande de Compton ainsi 

que contre toutes celles quôon pourra fournir contre elle dans la suite pour semblable cause. Ladite Requ°te ¨ ce quôil 

soit donn® acte ¨ la d®fenderesse de la renonciation par elle faite, et quôelle r®it¯re, ¨ la communaut® des biens dôentre 

ledit défunt François Auber, son mari, et elle. En conséquence il plaise au Conseil la décharger de la demande formée 

contre elle par ledit Compton audit nom, par sa requête et exploit des deux et dix-neuf octobre derniers ; sauf audit 

Compton à se pourvoir contre les héritiers dudit François Auber ainsi quôil avisera. Vu pareillement lôarr°t par d®faut, 

dudit jour sept novembre  mille sept cent trente-huit, portant condamnation contre ledit Franois Auber dôune somme 

                                                           
54 Lôacte comme on le voit plus bas est du 7 novembre 1738. ADR. CÁ 2520, fÁ 121 rÁ. Arrêt entre Georges-Husquain-Baudoin de Bellecourt, 

demandeur, et les défenseurs : Louis François Thonier de Naizement et François Auber. 7 novembre 1738. Résumé publié par Robert Bousquet. 
Dans la Chambre du Conseil. Quatri¯me recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon (La R®union) tir®s du registre des 

arr°ts du Conseil Sup®rieur de lô´le Bourbon. Saint-Denis. 1737-1739, www.lulu.com, 2010. 322 pp., Table, arrêt n° 271, p. 296. 

François Aubert (1701-1747), fils de François, époux de Louise Damour (1689-1752), veuve Julien Robert, en premières noces, son mariage avec 
Jean Boyer ayant été cassé pour défaut de consentement (ADR. C° 2791. F° 99 r°, 23 janvier 1715. Renou. Ricq. p. 36, 601. 

http://www.lulu.com/
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de trois cent soixante-six livres, - ledit acte signifié avec commandement de payer, - ensemble la procuration dudit 

sieur de Bellecour audit Thomas Compton passée devant le notaire à Evreux, le vingt-quatre décembre mille sept cent 

quarante-trois. Vu aussi lôacte de renonciation de la d®fenderesse ¨ la communaut® dôentre son d®funt mari et elle, 

passé devant maître de Candos, notaire à Sainte-Suzanne, en présence de témoins, le deux du présent mois ; et tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne acte à la défenderesse de la renonciation par elle faite par acte passé devant 

Maître de Candos, notaire à Sainte-Suzanne, le deux du pr®sent mois, ¨ la communaut® de biens dôentre ledit feu 

Franois Auber, son mari, et elle. En cons®quence lôa d®charg®e et d®charge de la demande form®e   //   contre ladite 

défenderesse par ledit Thomas Compton, audit nom, par sa requête et exploit des deux juin et dix-neuf octobre 

derniers ; sauf audit Compton ¨ se pourvoir, pour raison de ce, contre les h®ritiers dudit Franois Auber ainsi quôil 

avisera. Dépens compensés. Fait et donné au Conseil le onze novembre mil sept cent quarante-sept. 

Saint-Martin, De Ballade. 

 

Le 21 mai 1749, par devant maître de Candos, à la requête de Louise Damour, sa veuve, est dressé 
lôinventaire des biens d®laiss®s par Franois Aubert, dans la maison du défunt sise au Trou, quartier Sainte-
Suzanne

55
. 

Pour lôoccasion les arbitres détaillent un état des esclaves selon leur rang, état, caste, âge et valeur comme 
au tableau ci-dessous. 

Rang Nom Caste âge Piastres  

1 Jérôme M 40 100 

2 Alexandre M 40 150 

3 Jouan Mal. 40 100 

4 Laurent Cr. 12 60 

5 Geneviève M 35 

250 6 Paul 
Ses enfants créoles 

 

7 Thomas  

8 Agathe C 45 200 

9 Volage (femme) M 35 100 

10 Serac (femme) M 70 40 

11 Isabelle M [56] 40 

Tableau 3 : Les esclaves de la succession François Aubert, au 21 mai 1749. 

Les dettes actives se montent à 4 livres, les passives à 151 livres 3 sols. 
 

Nom Caste 1742 1749 1749 CAOM. 

Androgue C 42   

Jouan (3) I 37 34 40 

Anchingue M 31 39  

Alexandre (2) M 37 43 40 

Piquemine M 23   

Pierre M 26   

Rampas M 29   

Jasmin M 38   

Jérôme (1) M 33 40 40 

Joli-Cîur M 23   

Joeph Cr. 13   

André Cr. 6,6   

Nicolas Cr. 6,6 13  

Alexis Cr. 6,6   
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 CAOM. DPPC/NOT/REU. De Candos, n° 261. 21 mai 1749. Inventaire François Aubert. 
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Nom Caste 1742 1749 1749 CAOM. 

Martin Cr. 6,6   

Jean-Baptiste Cr. 6,6 13  

Antoine Cr. 6,6 11  
 

Nom Caste 1742 1749 1749 CAOM. 

Isabelle (11) M 49 56 [56] 

Geneviève (5) M 29  35 

Razisaque M 49 56  

Volle M 55   

Calle M 33 40  

Volage (9) M 28 35 35 

Celette M 25   

Marie-Anne M 33   

Rose M 42   

Geneviève M 46   

Eulalie M 8   

Marie M 27   

Agathe (8) C 37 44 45 

Pauline Cr. 2   
J®r¹me (1) = esclave figurant au rang 1 ¨ lôinventaire de 1749 (tab. 3) ; Androque = esclave provenant de Julien Robert, du fait de 
Louise Damour. 

Tableau 4 : Les esclaves recensés dans ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ CǊŀƴœƻƛǎ !ǳōŜǊǘΣ [ƻǳƛǎŜ 5ŀƳƻǳǊΣ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ {ŀƛƴǘŜ-Suzanne, en 1742, 1749. 

 

38. Arrêt entre Charles-Jacques Gillot, et Etienne-Claude Hargenvillier, respectivement 

procureur dôElisabeth Hargenvillier, veuve Louis Morel, et curateur et tuteur de ladite, 

demandeurs, et Julienne Ohier, comme charg®e de lôadministration des affaires de Pierre 

Robin, son mari. 18 novembre 1747. 

f° 15 r° - 16 r°  

Du dix-huit novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes, au nom et comme procureur dôElisabeth 

Hargenvillier, veuve du Sieur Louis Morel, Conseiller au Conseil Sup®rieur de cette ´le, et dôEtienne-Claude 

Hargenvillier, Conseiller au Conseil Sup®rieur ¨ lôIle de France et procureur g®n®ral audit Conseil. Le dit Sieur 

Hargenvillier curateur aux causes de ladite veuve Morel et son tuteur à ses actions immobilières, et encore au nom et 

comme tuteur dôElisabeth-Michelle Morel, mineure, seule et unique héritière du dit défunt Sieur Morel, son père, 

suivant leur procuration passée devant Maître Molère, notaire ¨ lôIle de France, en présence des témoins y nommés, le 

quinze décembre mil sept cent quarante-cinq, dôune part ; et demoiselle Julienne Ohier, épouse du sieur Pierre Robin et 

chargée de lôadministration des biens et affaires dudit Sieur, son mari, d®fenderesse, dôautre part. Vu au Conseil lôarr°t 

par lui rendu entre les parties, ¯s dits noms, le vingt et un octobre dernier, portant, quôavant faire droit et sur les offres 

faites par Monsieur de Saint-Martin, Président dudit Conseil, a ordonné que lesdites parties compteraient devant ledit 

Sieur de Saint-Martin sur tous les articles dont il sôagit entre les dites parties et, sur le compte quôil en dressera et 

rapportera au Conseil, être par lui ordonn® ce quôil appartiendra. D®pens r®serv®s
56

. La requête de ladite Dame Robin, 

ès dits noms, du seize de ce mois, portant que le Conseil ayant ordonné par son arrêt dudit jour vingt et un octobre 

dernier quôelle rendrait compte devant Monsieur de Saint-Martin de la soci®t® dôentre les Sieurs Morel et Robin, elle y 

a obéi. Que quoique ce compte puisse se faire de différentes façons par rapport aux marchandises restantes invendues, 

elle se rapporte et r®f¯re ¨ tout ce quôil plaira au Conseil ordonner et, quô¨ lô®gard des ®tats de dettes quôelle produit 

pour lôapurement de son compte, elle sôoblige de supporter la moiti® des non-valeurs qui se trouveront dans la rentrée 

des dettes pour le compte de la soci®t®. Et quôau cas que, dans les non-valeurs, il sôen trouv©t qui ne fussent pas pour 

effets de ladite soci®t®, ladite Dame Robin sôoblige dôen tenir compte en entier ¨ la soci®t® aussit¹t que la v®rification 

                                                           
56 Voir supra f° 2 r° - 2 v°. 
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en aura ®t® faite par les factures de lôInde et de Chine, ainsi que des eaux-de-vie, confrontées avec les livres tenus par 

les Sieurs Pierre Robin, Ohier de Grand Pr® et ladite d®fenderesse. Quôelle prie le conseil de consid®rer que, depuis le 

premier décembre mille sept cent quarante-quatre, que le compte de Monsieur Morel a été arrêté, il a été payé à la 

Compagnie par remises en billets et café : dix-sept mille livres ; audit Sieur Gillot pour pareille remise : autre somme 

de dix-sept mille livres ; à la Compagnie pour eaux-de-vie : trente mille cinq cents livres ; pour envoi fait à Monsieur 

Hargenvillier quatre mille cinq cent cinquante-deux livres et pour marchandises restantes invendues : dix-neuf mille 

cinq cent quarante-huit livres. Ce qui fait en tout : quatre-vingt-huit mille six cents livres. Que côest donc ¨ tort quôon 

se récrie sur la vente desdites marchandises et dont il nôa rien ®t® d®tourn®, ¨ sa connaissance, que ce quôelle a ®t® 

oblig® de payer pour le voyage dôelle et de sa famille de France ici et lôentretien journalier de son mari, dôelle et de son 

habitation dont les revenus sont entr®s et entreront en paiement, soit avec le sieur Morel ou la Compagnie. Quôainsi elle 

conclut, comme elle a fait par sa premi¯re requ°te et ®nonc® en lôarr°t dudit jour vingt et un octobre dernier, ¨ ce que le 

Sieur Gillot soit d®bout® de sa demande dôintérêts (sic) et aux dépens. La requête du Sieur Gillot, du quinze de ce mois, 

contenant quôil a examin® les compte dress®s par Madame Robin entre Monsieur Morel et elle et quôil y trouve bien 

des articles sur lesquels il prie Le Conseil de faire attention, comme les déchets sur les sucres, lesquels paraissent trop 

forts. Que toutes les porcelaines cassées dans les magasins, ne doivent être que pour le compte de Monsieur Robin. 

Que son épouse   //   crédite son compte pour diverses dettes qui lui sont dues, tant par billets quôautres. Quôelle passe 

pareillement toutes les marchandises qui lui restent au cr®dit de son compte [alors que] de tout, il doit nôentrer pour elle 

que moitié. Que par le même compte la Dame Robin porte encore à son crédit pour frais et loyers de maisons : douze 

cent seize livres seize sols. Que cet article parait encore entrer de moitié, attendu que partie des marchandises de la 

soci®t® ont ®t® log®es dans les magasins de la Compagnie. Quôenfin, vraisemblablement, partie de ce qui est d¾ à 

Madame Robin nô®tant point pour effets de soci®t® et nô®tant pas juste que la succession se porte de perte pour dôautres 

marchandises que pour celles de la société et, ne pouvant prouver le débet de chacun
57

, ladite succession Morel ne doit 

point sôembarrasser de ses espèces de dettes et la Dame Robin doit être seule sa débitrice, et remettre les fonds au fur et 

¨ mesure quôelle touchera. Vu pareillement lô®tat des prix de vente des marchandises y port®es, du premier juillet mille 

sept cent quarante-deux, entre lesdits Sieurs Morel et Robin. Autre état du même jour, aussi entre lesdits Sieurs Morel 

et Robin, contenant aussi prix de vente des marchandises y port®es. Deux ®tats dôentre lesdits associ®s, du huit juillet 

m°me ann®e, des effets quôils demandent au Sieur Berger de Pondichéry pour être bénéficiés en cette île. Le compte 

dôentre lesdits Sieurs Morel et Robin arr°t® le premier d®cembre mille sept cent quarante-quatre et signé du Sieur 

Grand Pré, faisant pour ledit Sieur Robin, de dépouillement arrêté par ledit Sieur Morel, le cinq novembre aussi de la 

même année mille sept cent quarante-quatre des marchandises vendues par le Sieur Gourdet auxdits associés. Le 

compte fourni à ladite veuve Morel, le vingt-quatre novembre mille sept cent quarante-cinq, des marchandises qui lui 

ont été fournies, et par elle reconnu avoir reçu le montant ledit jour de la somme de quatre mille six cent cinquante-six 

livres deux sols trois deniers ; un reçu du demandeur, en sa dite qualité, donné le douze janvier mille sept cent 

quarante-six par Monsieur Robin en acquit de ce quôil doit audit Sieur Morel de la somme de dix-sept mille deux cents 

deux livres huit deniers. Le compte de soci®t® fourni et certifi® par la Dame Robin dôentre elle et ledit feu Sieur Morel, 

du dix de ce mois, par lequel il parait être dû à Monsieur Robin la somme de cinq mille cinq cent vingt-trois livres deux 

sols sept deniers. Que par ce moyen il tiendra compte ¨ la soci®t® des marchandises de lôInde et de Chine restantes 

invendues suivant les états que ladite Dame Robin en rapporte et dont il va être parlé, ainsi que de la moitié du bénéfice 

sur les marchandises de Chine lorsquôelles seront vendues, ayant ®t® charg®e de celles de lôInde au prix de vente, sauf 

erreur ou omissions ; lô®tat de vente de lôeau-de-vie de ladite société, certifié par ladite Robin, ledit jour de ce mois, 

pour être conforme à celui arrêté par le Sieur Grand Pré ; le compte de soci®t® dôentre les dits Sieurs Morel et Robin 

des marchandises de Chine, certifié le même jour par ladite Robin ; le compte également certifié par ladite Robin, ledit 

jour, de lôeau-de-vie achetée pour la ladite société de Monsieur de La Bourdonnais et autres ; autre état du même jour, 

certifié par ladite Dame Robin, aussi regardant ladite société, des marchandises de Chine restantes invendues ; autre 

compte certifié ledit jour par la Dame Robin, regardant ladite société, des effets de Chine vendus par ledit Sieur Robin 

pour le compte de ladite société et, enfin, cinq états, dudit jour dix de ce mois, certifiés par ladite Dame Robin, le 

premier : des effets trouv®s de d®chet en caf® depuis quôils ont ®t® remis ¨ Monsieur Robin ; le deuxième contenant les 

noms et sommes des débiteurs du Sieur Robin et de ladite société ; le troisi¯me contenant lô®tat des d®biteurs de la 

m°me soci®t® et qui nôont point fait de billets avant la r®gie de ladite Dame Robin ; le quatrième : des effets faisant 

partie de la facture des effets de Chine et qui se sont trouv®s cass®s avant dô°tre remis au Sieur Robin pour ladite 

société ; le cinquième et dernier état est ce qui est dû sans billet à la société depuis la régie de Madame Robin. Vu aussi 

le rapport verbal fait ¨ lôaudience par Monsieur de Saint-Martin ; et tout considéré (+ Le Conseil) a ordonné et 

ordonne que lô®pouse du Sieur Robin restera charg®e du recouvrement de ce qui est d¾ ¨ la soci®t® dôentre le feu Sieur 

Morel et ledit Robin par diff®rents particulier, pourquoi le Conseil lôa autoris®e et autorise ¨ faire les diligences 

n®cessaires. Bien entendu que, sôil se trouve des d®biteurs insolvables, ce quôelle sera tenue de prouver au Sieur Gillot, 

                                                           
57 Débet. Ce qui reste d¾ ¨ la suite dôun arr°t® de compte. 
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ès noms, par pièces et procédures en forme et en justifiant que ses débiteurs sont pour marchandises qui leur ont été 

vendues provenant de la soci®t® dont il sôagit. Auquel cas ces non-valeurs ainsi que les frais de poursuites qui seront 

faites pour prouver ces insolvabilit®s seront support®s par moiti®, lôune pour le compte de la succession du dit feu Sieur 

(+ Morel) et lôautre pour celui dudit Sieur Robin. Comme aussi Le Conseil a ordonné que ladite Dame Robin remettra 

les fonds, qui seront par elle recouvr®s au fur et ¨ mesure, audit Sieur Gillot jusquô¨ parfait paiement de ce qui est d¾ ¨ 

ladite succession Morel, sur quoi elle retiendra, par préférence, la somme de cent piastres que le Conseil lui a adjugées, 

tant pour ses frais de régie que pour les loyers de magasins par elle prétendus ; pareille somme   //   de cent piastres 

demeurant pour le compte de la succession dudit Sieur Morel. Quô¨ lô®gard des marchandises invendues et qui sont en 

la possession de lô®pouse du dit Sieur Robin, suivant lô®tat du dix de ce mois, par elle certifi®e, elle continue dôen faire 

la vente aux mêmes conditions ci-dessus dites et que, quant aux avaries et déchets qui se sont trouvés sur ladite société, 

depuis la remise qui en a ®t® faite audit Sieur Robin et suivant lô®tat dress® du dix de ce mois, pareillement certifi® par 

son ®pouse, Le Conseil a ordonn® et ordonne quôils seront support®s par moiti®, conform®ment audit ®tat, et, quant aux 

intérêts prétendus par le Sieur Gillot, Le Conseil lôen a d®bout®. D®pens entre les parties compens®s. Fait et donn® au 

Conseil le dix-huit novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

39. Arrêt en faveur de Nicolas Lacroix, sergent, demandeur, contre Julien Lebeau. 18 

novembre 1747. 

f° 16 r°. 

Du dix-huit novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Nicolas Lacroix, sergent des troupes ®tablies pour la garde de cette ´le, demandeur, dôune part ; et Julien Lebeau, 

habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur la 

somme de quatre-vingt-trois piastres et cinq réaux, depuis le onze octobre mille sept cent quarante-quatre, aux intérêts 

de ladite somme à compter du jour de la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant 

ensuite (+ de la requ°te) du demandeur, du neuf juin dernier, de soit ledit Julien Lebeau assign® aux fins dôicelle, pour 

y répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, le deux novembre 

présent mois. Et faisant droit sur ladite requête, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Julien Lebeau, non 

comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de 

quatre-vingt-trois piastres cinq r®aux quôil doit audit demandeur et pour les causes port®es en sa requ°te ; aux intérêts 

de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au 

Conseil le dix-huit novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

40. Arrêt en faveur de Nicolas Lacroix, sergent, demandeur, contre Claude Perier. 18 

novembre 1747. 

f° 16 r° - 16 v°. 

Du dix-huit novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Nicolas Lacroix, sergent des troupes établies pour la garde de cette île, demandeur en requête du neuf juin 

dernier, dôune part ; et Sieur Claude P®rier, habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre 

part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour se voir 

condamn® ¨ payer audit demandeur la somme de quinze piastres, dôune part, celle de quatre piastres, dôune autre, dont 

deux piastres prêtées par ledit demandeur au défaillant, et une paire de souliers pour lui, payée par le demandeur au 

nommé Langre (sic), faisant en tout la somme de dix-neuf piastres, due d¯s lôann®e derni¯re ;  aux intérêts de ladite 

somme à compter du jour de la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de 

ladite requ°te de soit le dit Sieur Perier assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e 

en conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit de Fisse, huissier, le deux novembre    /   présent mois. Vu 

pareillement la reconnaissance du dit défaillant, du cinq octobre mille sept cent quarante-cinq, portant quôil a reu du 

nommé La Pierre dix piastres pour remettre à Jean Gillot et cinq pour le compte dudit demandeur ; et tout considéré, 

Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Claude Perrier, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, 
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lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de dix-neuf piastres pour les causes portées en la requête 

dudit demandeur ; avec les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit 

défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le dix-huit novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

41. Arrêt en faveur de Philippe Thiola, demandeur, contre Nicolas Boyer, fils de Nicolas. 25 

novembre 1747. 

f° 16 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Philippe Thiola, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le trente et un juillet dernier, 

dôune part ; et Nicolas Boyé [Boyer], fils de Nicolas, habitant du quartier de Sainte-Suzanne, défendeur et défaillant à 

faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner 

ledit Boy® dans les d®lais de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ lui payer une somme de trente-sept piastres, pour 

marchandises ¨ lui fournies par ledit demandeur, et quôil ne se met point en devoir de solder, quelques demandes quôil 

lui en ait faites ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance 

du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Nicolas Boy® pour y 

répondre à huitaine aux fins dôicelle. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te du demandeur par exploit 

de Fisse, huissier, du neuf du présent mois ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Nicolas 

Boyé, fils de Nicolas, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur la somme de trente-sept piastres, pour les causes énoncées en la requête dudit demandeur ; ensemble les 

intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le défaillant aux dépens. Fait et donné 

au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

42. Arr°t en faveur de dôEtienne Geslin, demandeur, contre Nicolas Boyer, père. 25 

novembre 1747. 

f° 16 v° - 17 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Etienne Geslin, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-cinq octobre dernier, 

dôune part ; et Nicolas Boyé [Boyer], père, aussi habitant de cette île, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, 

dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner, dans les d®lais de 

lôordonnance, ledit Nicolas Boyer pour se voir condamn® ¨ lui payer une somme de trente piastres, contenue au billet 

par lui fait ¨ son profit. Ledit billet ®chu ¨ la fin de lôann®e derni¯re mil sept cent quarante-six, avec les intérêts de 

ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Lôappoint® du Pr®sident de la Cour, ®tant au pied de 

ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Boy® aux fins dôicelle pour y   //   r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ 

lui donnée en conséquence à la requête du demandeur, du neuf du présent mois de novembre, par exploit de Fisse, 

huissier. Vu pareillement le billet signé par ledit Boyé au demandeur de la somme de trente piastres, payable en mille 

sept cent quarante-six ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Nicolas Boyé, père, non 

comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de trente 

piastres contenue au billet ci-dessus énoncé ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. 

Condamne en outre le défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-

sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 
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43. Arr°t en faveur de dôEtienne Geslin, demandeur, contre Andr® Maillot. 25 novembre 
1747. 

f° 17 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Etienne Geslin, habitant de cette île, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-cinq octobre dernier, 

dôune part ; et Andr® Maillot, aussi habitant de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu par le Conseil la requête du 

demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner, dans les d®lais de lôordonnance, ledit Andr® Maillot pour se voir 

condamné à lui payer la somme de quatre cents piastres, contenue au billet à ordre par lui fait au profit dudit 

demandeur, pour valeur reçue le vingt juillet mille sept cent quarante-trois, payable dans le cours de lôann®e mil sept 

cent quarante-six, avec les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance du 

Président dudit Conseil, étant au bas de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Maillot aux fins dôicelle pour 

y répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête du demandeur, du neuf du présent mois de 

novembre, par exploit de Fisse, huissier, le dix novembre présent mois. La requête de défense dudit Maillot contenant 

quôil a pay® au demandeur sur les quatre cents piastres contenues en son billet, celle de trois cents piastres ainsi quôil 

parait par son reçu. Que pour les cent piastres restantes, il avait fait offre audit demandeur de lui fournir du café, ce 

quôil aurait refus®. Ce qui lôa oblig® dôen disposer. Pourquoi il supplie le Conseil de lui accorder un d®lai dôun an et, en 

outre, obliger ledit Geslin ¨ recevoir du caf® pour lôacquit de son billet. Vu pareillement le billet à ordre fait par le 

défendeur au demandeur, le vingt juillet mille sept cent quarante-trois de la somme de quatre cents piastres payable 

dans le courant de lôann®e mille sept cent quarante-six ; [et] tout considéré, Le Conseil  a condamné et condamne ledit 

André Maillot à payer au demandeur, en deniers ou quittances valables, la somme de quatre cents piastres contenue au 

billet du dit jour vingt juillet mille sept cent quarante-trois ; ensemble les intérêts de la somme qui se trouvera rester 

due à compter du jour de la demande et aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent 

quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

44. Arrêt en faveur de Nicolas Lacroix, sergent, demandeur, contre Yves-Marie Dutrévoux. 

25 novembre 1747. 

f° 17 r° - 17 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Nicolas Lacroix, sergent des troupes, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-huit septembre dernier, 

dôune part ; et Yves-Marie Dutrévoux, écuyer, ci-devant greffier en chef dudit Conseil, défendeur et défaillant à faute 

de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit 

Sieur Dutr®voux, dans les d®lais de lôordonnance, pour se voir    //   condamné à payer au demandeur la somme de 

soixante-cinq piastres, savoir : cinq piastres par transport dôun billet payable ¨ volont® par Jean Sautron, fils, et 

quarante-cinq piastres sans billet ; ensemble les intérêts de ladite somme de soixante-cinq piastres à compter du jour de 

la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant 

permission dôassigner ledit Sieur Dutr®voux aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation à lui donnée en 

conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit de Fisse, huissier, du deux du présent mois de novembre, au dos 

duquel est le transport fait par le dit Sautron au profit du demandeur de la somme y contenue. Tout considéré, Le 

Conseil a donné et donne défaut contre ledit Yves-Marie Dutrévoux, non comparant ni personne pour lui et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de soixante-cinq piastres, savoir : vingt piastres 

pour le contenu au billet et transport dont il sôagit, et quarante-cinq piastres pour les causes énoncées en la requête du 

dit demandeur ; ensemble les intérêts de ladite somme de soixante-cinq piastres à compter du jour de la demande et aux 

dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 
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45. Arrêt en faveur de Jean-Fernand Cazanova, demandeur, contre André Laubépin. 25 

novembre 1747. 

f° 17 v° - 18 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Jean-Fernand Cazanova, officier de port au quartier Saint-Paul, demandeur en requête présentée au Conseil le six 

septembre dernier, dôune part ; et Andr® Laub®pin, ancien officier dôinfanterie, demeurant au quartier Saint-Paul, 

défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t 

permis dôy faire assigner ledit Sieur Laub®pin, dans les d®lais de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ payer au 

demandeur la somme de quinze cents piastres, pour le parfait paiement du terme ®chu ¨ la fin de lôann®e derni¯re du 

prix de la vente dôune habitation, situ®e audit Saint-Paul en lôendroit appel® le D®troit, fait par ledit demandeur audit 

Sieur Laubépin, par contrat du dix avril mille sept cent quarante-trois, sans préjudice du terme courant de la présente 

année ; ensemble les int®r°ts de ladite somme de quinze cents piastres suivant lôordonnance et aux d®pens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Sieur 

LAub®pin aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ quinzaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te dudit 

demandeur, par exploit de Gosset, huissier, du deux novembre présent mois. Vu pareillement le contrat de vente de 

lôhabitation dont il sôagit du  dix avril mil sept cent quarante-trois, faite par ledit demandeur au dit Sieur Laubépin et 

passé par devant Pierre Dejean, notaire audit Saint-Paul, en présence de témoins ; et tout considéré, Le Conseil a donné 

et donne défaut contre ledit Sieur André Laubépin, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® 

et condamne à payer audit   //   demandeur la somme de quinze cents piastres, pour parfait paiement du terme échu à la 

fin de lôann®e derni¯re du prix de la vente de lôhabitation port®e par le contrat dudit jour dix avril mil sept cent 

quarante-trois, sans préjudices du terme courant ; ensemble les intérêts de ladite somme de quinze cents piastres à 

compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq 

novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

45.1. Les esclaves de la succession Laubépin, 24 mai 1759.  

Jean-François-André de Laubépin, natif de Grenoble (28 ans, rct. 1733/34), recense ses esclaves à Sainte-
Suzanne en 1735 comme au tableau 5.  

Nom Caste 1733/34 1735  

Hommes 

Guillotin  M 50 51  

Polidor C 10 11  

Favory (Manuel, 1735) C 8 9 Reçu le 10/6/1734. CAOM. 2039, Robin. 

Philippe Malab  14  

François Cr  4  

Antoine Cr  5  

? M  Ø Ma  

? M  Ø Ma  

? M  Ø Ma  

Femmes 

Marie M 30   

Agathe M  50 Reçue le 10/6/1734. CAOM. 2039, Robin. 

Magdeleine M  30 Reçue le 10/6/1734. CAOM. 2039, Robin. 

Marie M  25  

Marthe M  22 Reçue le 10/6/1734. CAOM. 2039, Robin. 

? M  Ø Ma  

? M  Ø Ma  

Tableau 5 : les esclaves recensés par Laubépin de 1733 à 1735 (ADR. C° 769-770). 

Habitant du quartier de la Rivière Dumas, paroisse de Saint-Benoît, il signe, le 22 août 1736, lôacte 
dôacquisition dôune habitation sise audit quartier et paroisse, appartenant aux frères Jean et Andoche Dorlet 
Palmaroux, - le second faisant pour le premier, absent en France -, et à Bernard Lagourgue. Habitation sur 
laquelle travaillent déjà ses esclaves depuis au moins juin 1734, formée « en largeur sur les bornes dôen 
bas de 73 gaulettes de 15 pieds », avenue à Dorlet par concession du 4 décembre 1727 et acquisition par 
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contrat passé devant Vitry, le 12 juin 1734, avec les neufs noirs, hommes, femmes et enfants des deux 
sexes attachés à ladite, que Laubépin reconnaît avoir reçus le 10 juin 1734

58
. Lesdits vendeurs 

abandonnant ¨ lôacqu®reur, ainsi quôil se constate au recensement de 1735, « les noirs et négresses qui 
peuvent être aux marrons, dépendant de ladite habitation, ainsi que tous les outils et ustensiles qui se sont 
trouvés sur ledit terrain », le tout moyennant : 2 850 piastres dont 1 350 piastres pour les esclaves et 
meubles. 

En août 1742, Laubépin vend à Joseph Léon, son neveu, bourgeois du quartier de Sainte Suzanne, ce 
même terrain, sis à la Rivière Dumas, où a été formée une habitation caféière, avec ses bâtiments et ses 
neufs esclaves tant noirs que négresses, négrillons et négrittes y attachés, moyennant 555 piastres 10 
fanons. A cela sôajoute un terrain entre la Rivière Jean-Vincendo et le Bras de Terre Rouge, avec 17 
esclaves, pi¯ces dôInde m©les et femelles et 3 enfants, que Laubépin a acquis de Jupin Laîné, tous étant 
sur ledit terrain et servant à son exploitation, avec encore « les chevaux, ustensiles dôhabitation et autres 
effets mobiliers » qui se trouvent dans les cases et bâtiments de ladite habitation (tab. 6)

 59
. 

Laubépin à Jph. Léon, 3 août 1742 Jph. Léon à A. Dorlet Palmaroux, 3/12/1742 

Rang  Nom Caste Etat   Caste  Etat  

       

1 Thomas Indien Pi¯ce dôInde Thomas Indien P. dôInde 

2 Tevenare  Indien Pi¯ce dôInde Etuneman Indien P. dôInde 

3 Pierre Indien Pi¯ce dôInde Pierre Indien P. dôInde 

4 Scipion Malgache Pi¯ce dôInde Scipion Malgache P. dôInde 

5 Marausse Malgache Pi¯ce dôInde Marampe Malgache P. dôInde 

6 Annibal Malgache Pi¯ce dôInde Hannibal Malgache P. dôInde 

    Jean  Malgache P. dôInde 

7 Sandau Malgache Actnt. marron    

8 Jasmin Cafre Pi¯ce dôInde    

9 Vigoureux Cafre Pi¯ce dôInde    

10 La Fleur Cafre Pi¯ce dôInde    

11 Jacques Malabar S. au marron Jacques Malabar S. au mar. 

12 Philippe Malabar S. au marron Philippe Malabar S. au mar. 

13 Agathe Malgache Pi¯ce dôInde Agathe Malgache P. dôInde 

14 Rose Malgache Pi¯ce dôInde Rose Malgache P. dôInde 

15 Louison Malgache Pi¯ce dôInde Louise Malgache P. dôInde 

16 Jeanne  Moy. négresse Jeanne  Moy. négresse 

17 Marie Créole  

Ses enfants 

Marie Créole  

Ses enfants 18 Joseph Créole Joseph Créole 

19 J.-François Créole  J.-François Créole  

20 Catherine Malgache Pi¯ce dôInde Catherine Malgache P. dôInde 

21 Lande Malgache Pi¯ce dôInde Lande Malgache P. dôInde 

22 Suzanne Malgache Pi¯ce dôInde Suzanne Malgache P. dôInde 

23 Isabelle Malgache Pi¯ce dôInde Isabelle Malgache P. dôInde 

24 Marie Malabarde Pi¯ce dôInde Marie Malabarde P. dôInde 

25 Antoine Créole 
Ses enfants 

Antoine Créole 
Ses enfants 

26 François Créole François Créole 

27 Agathe Créole Enfant     

Actnt. Marron : actuellement marron ; S. au marron : sujet au marronnage ; Moy. Négresse : moyenne négresse ; P. dôInde : pi¯ce dôInde. 

Tableau 6 Υ [Ŝǎ ŜǎŎƭŀǾŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ 5ǳƳŀǎΣ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ WǳǇǇƛƴ ƭΩŀƞƴŞ ƭŜ с Ƴŀƛ мтплΣ Ŝǘ ǾŜƴŘǳǎ ǇŀǊ 
Laubépin à Joseph Léon, le 3 août 1742, puis revendus par Léon à Andoche Dorlet de Palmaroux, le 3 décembre de la même 
année. 

  

                                                           
58 La d®claration de cette vente du 10 juin 1734 nôavait pu °tre faite. Lôacte du 22 ao¾t 1736 en est la r®gularisation. CAOM. DPPC/NOT/REU, 

Robin, n° 2039. Vente de terrain par les Sieurs Palmaroux et Lagourgue au Sieur Laubépin. 22 août 1736. Clos le 26 octobre 1750, dans lequel 

Andoche Dorlet Palmaroux reconnait avoir reu de Laub®pin 550 piastres. Cf. en annexe de lôacte pr®c®dent : exp®dition dôun acte du 29 ao¾t 1744 
passé par Jean-Baptiste Dorlet, Sieur de Palmaroux, capitaine dôinfanterie au bataillon de Sennes ( ?), demeurant audit Brassy, par devant le notaire 

royal résident à Hanaut (Hanoute ?) paroisse de Brassy (Crassy?), généralité de Moulins, élection de Château-Chinon, dioc¯se dôAutun, province du 

Minervois. 
59 Ces 17 esclaves de tous âges et sexes, attachés au terrain situé entre la Rivière Jean Vincendo et Le Bras de Terre Rouge, appartenant à Laubépin 

en vertu du bail ¨ rente fait avec Jean Juppin lôa´n®, moyennant 400 piastres de rente annuelle au principal de 8 000 piastres. cf. le contrat passé 

devant Rubert, le 6 mai 1740. CAOM. DPPC/NOT/REU, Rubert, n° 2045. Vente. Laubépin à Joseph Léon, habitant au quartier Sainte-Suzanne. 3 
août 1742. 
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Le trois décembre 1742, Moy Lacroix, « bourgeois » de Bourbon, demeurant au quartier de Sainte-Suzanne 
lui servant de caution, Joseph Léon, « bourgeois » de Bourbon, demeurant audit quartier, tout récent 
acqu®reur de lôhabitation et esclaves vendus par Jean-François André de Laubépin, vend à Andoche Dorlet, 
écuyer, Sieur de Palmaroux et ancien lieutenant dôinfanterie, demeurant aussi paroisse de Sainte-Suzanne, 
ladite habitation et les neufs esclaves y attachés, sur laquelle est formée une caféterie en rapport, avec ses 
cases et magasins de bois rond, son hangar de bois équarri et sa plate-forme de pierre pour faire sécher le 
café, ainsi que le terrain situé entre la Rivière Jean Vincendo et le Bras de Terre Rouge avec les 17 
esclaves y attachés, anciens esclaves de Jean Juppin lôa´n®. En tout trente esclaves dont 23 détaillés 
comme au tableau 6, « étant actuellement sur lesdits terrains et y servant ¨ lôexploitation dôicelle 
[habitation] ». Le tout moyennant 16 000 piastres dont 600 piastres pour les terrains, plateforme etc.  

Rang  Noms caste 

1 Jean Malgache pi¯ce dôInde 

2 Baptiste Malgache pi¯ce dôInde 

3 Jacques Malgache pièce dôInde 

4 Thomas Malgache pi¯ce dôInde 

5 Mercure Malgache pi¯ce dôInde 

6 Philippe Malgache pi¯ce dôInde 

7 Jean Malgache pi¯ce dôInde 

8 Marion Malgache pi¯ce dôInde 

9 Françoise Malgache pi¯ce dôInde 

10 Louison Malgache pi¯ce dôInde 

11 Angalle Malgache pi¯ce dôInde 

12 Thérèse 
Enfants Cr®oles dôAngalle 

13 René 

14 Isabelle Malgache pi¯ce dôInde 

15 Marguerite 
Enfants cr®oles dôIsabelle 

16 Marie 

17 Dauphine Malgache pi¯ce dôInde 

Tableau 7 : esclaves attachés au terrain situé au Détroit, vendus par Lambillon à Cazanove, le 21 décembre 1737 (ADR. 3/E/19). 

Apr¯s sô°tre d®fait de ses terres ¨ la rivi¯re Dumas, Laub®pin quitte Saint-Benoît pour sô®tablir au quartier 
Sainte-Suzanne et acheter un terrain au Détroit

60
.  

Ce terrain du Détroit et les 17 esclaves servant à son exploitation (tab. 7), ont été achetés par Cazanove à 
Lambillon, fin décembre 1737, moyennant 3 000 piastres dont 2 500 pour les esclaves, payables en trois 
versements annuels : 2 000, 1400 et 1 400 piastres aux 20 octobre 1738, 39 et 40

61
.  

Le 10 avril 1743 Cazanove vend à Jean-François-Andr® Colland Laub®pin, ancien officier dôinfanterie 
demeurant à Saint-Paul, le même terrain appelé le Détroit « sur lequel est formé une habitation plantée en 
caféiers [é]

62
, avec ses bâtiments et trente esclaves. Le tout moyennant 8 500 piastres payables en 5 

termes : le premier de 1 500 piastres courant 1743, les trois autres de 2 000 piastres chacun courant 1744, 
45, 46 et le dernier de 1 000 piastres, courant 1747. Ces trente esclaves proviennent des trente et un 
esclaves que Gabriel Dumas a vendu à Casanove en janvier 1742, moyennant la somme 6 500 piastres 

                                                           
60 Lieu-dit quôil ne fait pas confondre avec le D®troit ¨ la Montagne Saint-Paul entre la rivière des Galets et la Ravine de la Plaine où se trouvait 
lôhabitation Joseph Brenier et Elisabeth Guenebaud, son ®pouse (ADR. 3/E/43. Succession, inventaire. 13 juin 1757), gouvern®e par François Bioule 

(ADR. 3/E/37. Société. Brenier-Bioule, 10 mars 1736), achetée de Tessier Cougnet le 11 juin 1735 (ADR. 3/E/18) et vendue à Malo Bosse, le 14 

décembre 1759 (ADR.3/E/21). 
61 ADR. 3/E/19. Vente de Lambillon à Cazanove. 21 décembre 1737. Expédition. 10 avril 1743. 

Pour les recensements des esclaves de lôhabitation Lambillon de 1730 ¨ 1735, Lôinventaire des esclaves de cette succession en 1738, voir notre 

commentaire à la suite de : « n° 83. Arrêt contre les nommés Mathurin, Mercure et Léveillé, esclaves au Sieur Lambillon, et Ignace à Monsieur 
Brenier. 30 octobre 1736 ». Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Troisi¯me recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de 

Bourbon (La R®union) tir®s du registre des arr°ts du Conseil sup®rieur de lô´le Bourbon. Saint-Denis, 1733-1737, p. 330-337. 
62 « [é] Ledit terrain en telle largeur quôil peut avoir et la hauteur ¨ prendre depuis le chemin de chasse ¨ aller au sommet de la Montagne, borné 
dôun c¹t® de la Rivi¯re des Galets et de lôautre de Monsieur Brenier [é] par le bas du dit chemin de chasse et par le haut du sommet de la Montagne. 

Avec cette observation que ledit terrain augmentera et diminuera en largeur ¨ mesure que les ravines sôouvriront ou se fermeront [é] ». ADR. 

3/E/19. Vente de Lambillon à Cazanove. 21 décembre 1737. Exp®dition. 10 avril 1743. Vente Casanove ¨ Sieur Andr® Colland de Laub®pin dôun 
terrain de Lambillon acheté le 20 décembre 1737. 
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payables en cinq paiements : le premier de 100 piastres dans le courant de lôann®e 1742, les quatre autres 
de 1 525 piastres dans le courant de 1743 et ainsi de suite

63
 (tab. 8).  

La plupart de ces esclaves avaient appartenu à Gabriel Dumas qui lôann®e pr®c®dente, anticipant son 
départ, les avaient vendus, le 2 juin 1741, à Olivier-René Legoïc Destourelles, Conseiller au Conseil 
supérieur de Bourbon, moyennant la somme de 4 000 piastres dont les parties avaient fixé le premier 
paiement de 3 000 livres courant 1741 et « avant lôembarquement de Monsieur Dumas », les second et 
dernier de 1 000 piastres chacun courant 1742 et 43

64
 (tab.8).  

Le 22 janvier 1742, Destourelles vendait à Cazanove tous ses biens à la Saline
65

. Moins de huit mois plus 
tard, le 10 avril 1743, le même Cazanove vendait à Laubépin cette fois, qui ®tait en train dôaccro´tre son 
patrimoine foncier, trente-trois esclaves parmi lesquels on retrouve la plupart des eslaves précédemment 
évoqués (tab. 8). 

G. Dumas à Destourelles. 

2/6/174166 

G. Dumas à Cazanove. 

22/1/1742 

Cazanove à Laubépin. 

10/4/1743 

 Cazanove à Aubray. 

10/4/1748 

 

R  Nom  Cte. R  Nom  Cte. R  Nom  Cte. R  Nom  Cte. 

      1 François M 1 François M 

1 Michel67 C 11  Michel C       

   1 Alexis M 2 Alexis  M 2 Alexis  M 

2 Pierre M 2 Pierre M 3 Pierre M 3 Pierre M 

3 Paul M 3 Paul M 4 Paul M 4 Paul M 

      5 Corentin  M    

4 Etienne M 5 Etienne  M 6 Etienne  M 6 Etienne  M 

5 Antoine M 4 Antoine  M       

6 Gaspard M 6 Gaspard  M 7 Gaspard M 7 Gaspard M 

7 Jean M 7 Jean M 8 Jean M 8 Jean M 

8 Petit Antoine M 8 Petit Antoine M 9 Pt. Antoine M 9 Pt. Antoine M 

9 Cupidon M 9 Cupidon M 10 Cupidon M 10 Cupidon M 

10 Samson M 10 Samson M 11 Samson M 11 Samson M 

      12 Alexandre M 12 Alexandre M 

11 Malaye68 I 13 Malay I       

12 François, 14 ans69 C 12 François C 13 François C 13 François C 

13 Léveille, 10 ans I 14 Léveillé, 12 ans I 14 Léveillé  I 14 Léveillé  I 

14 Alexandre, 10 ans I 15 Alexandre, 10 ans I       

15 Sylvestre, 4 ans  Cr 16 Sylvestre, 7 ans Cr 15 Sylvestre Cr 15 Sylvestre Cr 

16 Jean-Louis, 3 ans Cr 17 Jean-Louis, 5 ans Cr 16 J. Louis Cr    

         16 Alexandre Cr 

      17 Noël Cr    

17 Petit Alexis, 18 mois Cr 18 Petit Alexis, 2 ans Cr       

   19 Julienne, f. Alexis 
(1) 

M 18 Julienne, id.  17 Julienne, id.  

18 Louise70 C 20 Louise, f. Michel 

(11) 

M       

19 Louise M 21 Louise, f. Pierre (2) M 19 Louise, id.  18 Louise, id.  

20 Annette M 22 Annette, f. Paul M 20 Annette, id.  19 Annette, id.  

21 Geneviève M 24 Geneviève, f. 

Etienne 

M 22 Geneviève, id.  21 Geneviève, id.  

22 Marcelline M 23 Marcelline, f. 
Antoine 

M 21 Marcelline, id.  20 Marcelline, id.  

23 Pélagie M          

24 Isabelle M 26 Isabelle71  23 Isabelle, f. Jean M 23 Isabelle [célibataire] M 

25 Calle M 25 Barbe72  24 Barbe M 22 Barbe M 

                                                           
63 ADR. 3/E/19. Vente : Gabriel Dumas à Jean Cazanove. 22 janvier 1742. 
64 ADR. 3/E/19. Vente : Gabriel Dumas à Olivier René Legoïc Destourelles, Conseiller au Conseil Supérieur. 2 juin 1741. 
65 Dont la grande case de bois ®quarri en bois debout faon magasin, d®crite ¨ lôacte de vente du 7 avril 1748. ADR. 3/E/19. Vente : Olivier René 

Legoïc Destourelles, à Jean Cazanove de tous ses biens à la Saline. 22 janvier 1742. Ibidem. Vente de Cazanove à Jacques Aubray. 7 avril 1748. 
66 ADR. 3/E/19. Vente. Gabriel Dumas à Olivier Legoïc Destourelles, [é], 2 juin 1741. Ibidem. Vente Gabriel Dumas à Jean Cazanove.22 janvier 
1742. Ibidem. Vente. Cazanove à Sieur de Laubépin. 10 avril 1743. Ibidem. Vente de Cazanove à Jacques Aubray. 7 avril 1748. 
67 Michel, Cafre de Guinée. 
68 Malaye, Malais de nation. 
69 François, Cafre du Mozambique, âgé de 14 ans. 
70 Louise, Caffre Yoloff. 
71 Isabelle, Malgache non mariée. 
72 Barbe, Malgache non mariée. 
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G. Dumas à Destourelles. 

2/6/174166 

G. Dumas à Cazanove. 

22/1/1742 

Cazanove à Laubépin. 

10/4/1743 

 Cazanove à Aubray. 

10/4/1748 

 

      25 Calle  M 24 Calle M 

26 Marguerite, 12 ans Cr 29 Marguerite, 11 ans Cr 29 Marguerite Cr 28 Marguerite Cr 

27 Thérèse, 13 ans I 27 Thérèse73 I       

      26 Flore I 25 Flore  

28 Marie, 12 ans C 28 Marie, 12 ans C 27 Marie C 26 Marie C 

29 Marianne, 7 ans Cr 30 Marianne, 9 ans Cr 30 Marianne Cr 29 Marianne Cr 

30 Anne, 6 ans Cr 31 Anne, 7 ans Cr 28 Anne Cr 27 Anne Cr 

      31 M. Jeanne Cr    

            

            

 4 000 piastres   6 500 piastres        

R = rang dans la déclaration. Cte. = Caste ou nation ; Louise  f. Pierre : Louise, femme de Pierre. 

Tableau 8 : Provenance des esclaves vendus par Cazanove à Laubépin le 10 avril 1743. 

En avril 1745 Cazanove, demandeur, portait plainte contre Laubépin, défendeur, au motif que ce dernier, 
sur les 8 500 piastres dues pour lôachat, le 21 avril 1743 du terrain du Détroit, en avait délégué, à lui 
demandeur, 6 000 ¨ prendre sur Lacroix et Joseph L®on, son neveu, pour pareille somme quôils lui devaient 
pour vente de deux habitations sises au quartier de Saint-Benoît. Le Conseil condamnait Laubépin à payer 
au demandeur la somme de 1 777 livres 15 sols pour restant de celle de 8 640 livres échue à la fin de 
lôann®e derni¯re suivant lôacte du 10 avril 1743

74
. 

Il semble que cette vente ait été annulée car, le 7 avril 1748, Cazanove, vendait à Jacques Aubray, 
bourgeois de cette île, demeurant à Saint-Denis : un terrain à la Saline acquis de Destourelles, en janvier 
1742, sur lequel avait été formée une habitation et où les esclaves avaient fait un d®frich® dôenviron 300 
gaulettes en hauteur sur différentes largeurs, le tout planté en caféiers, dont une partie étaient en rapport, 
avec les bâtiments :  

¶ une grande case de bois équarri en bois debout, façon magasin sur cadre, de 48 pieds sur 24 et 10 
pieds de hauteur sous barreau, bordé en dedans et en dehors de planches de natte à petite feuilles 
avec 3 portes et 4 fen°tres avec sa caisse dôexhaussement aussi en bois ®quarri et couch®, 
embouveté de 3 pieds de haut avec sa charpente couverte en bois de palmiste.  

¶ Un magasin de bois équarri sur cadre de 24 sur 16 pieds, soutenu par 15 piliers, avec sa caisse de 
3 pieds et demi de hauteur, planch® haut et bas, ayant un barreau sur lôarri¯re dôenviron 9 pieds de 
long. 

¶ Viennent ensuite les autres cases, tant en bois quôen feuilles, qui sont sur lôhabitation ainsi que les 
ustensiles servant à son exploitation, les meubles meublants et 29 esclaves recensés comme au 
tableau 9. Moyennant 12 250 piastres dôEspagne

75
. 

Vente de Cazanove à Laubépin. Détroit. 1743. Vente de Casanove à Aubray. Saline. 1748. 

R Nom Cte. R Nom Cte. 

1 François M 1 François M 

2 Alexis M 2 Alexis M 

3 Pierre M 3 Pierre M 

4 Paul M 4 Paul M 

5 Corentin M 5 Antoine M 

6 Etienne  M 6 Etienne  M 

7 Gaspard M 7 Gaspard M 

8 Jean M 8 Jean M 

9 Petit Antoine M 9 Petit Antoine M 

10 Cupidon M 10 Cupidon M 

11 Samson M 11 Samson M 

12 Alexandre M 12 Alexandre M 

13 François C 13 François C 

14 Léveille I 14 Léveille I 

15 Sylvestre  Cr 15 Sylvestre  Cr 

  Cr 16 Alexandre Cr  

                                                           
73 Thérèse Indienne, non chrétienne. 
74 ADR. C° 2521, f°153 v° - 154 r°. Arrêt en faveur de Jean Fernand Cazenove, officier de port au quartier de Saint-Paul, demandeur, contre Joseph 

Léon, habitant demeurant à Sainte-Suzanne, défendeur et défaillant. 24 avril 1745. 
75 ADR. 3/E/19. Vente de Cazanove à Jacques Aubray. 7 avril 1748. 
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Vente de Cazanove à Laubépin. Détroit. 1743. Vente de Casanove à Aubray. Saline. 1748. 

R Nom Cte. R Nom Cte. 

16 Jean-Louis Cr    

17 Noël Cr    

18 Julienne, f. Alexis (2). M 17 Julienne, id. M 

19 Louise, f. Pierre (3). M 18 Louise, id. M 

20 Annette, f. Paul (4). M 19 Annette, id. M 

21 Marcelline, f. Antoine76.  20 Marcelline, id. M 

22 Geneviève f. Etienne. M 21 Geneviève, id. M 

23 Isabelle, f. Jean. M 23 Isabelle M 

24 Barbe, Calle M 22 Barbe  [M]  

   24 Calle  [M]  

25 Flore I 25 Flore [I]  

26 Marie C 26 Marie C 

27 Anne Cr 27 Anne Cr 

28 Marguerite CR 28 Marguerite Cr 

29 Marianne Cr 29 Marianne Cr 

30 Marie-Jeanne Cr    

R = rang dans la déclaration. Cte. = Caste ou nation ; Louise  f. Pierre : Louise, femme de Pierre. 

Tableau 9 Υ tǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎŎƭŀǾŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǘǊƻƛǘΣ ǾŜƴŘǳǎ ǇŀǊ /ŀȊŀƴƻǾŜ Ł [ŀǳōŞǇƛƴΣ ƭŜ мл ŀǾǊƛƭ мтпо Ŝǘ 
ǾŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ Ł !ǳōǊŀȅΣ ŎƻƳƳŜ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ {ŀƭƛƴŜ ƭŜ т ŀǾǊƛƭ мтпуΦ 

Le 9 mars 1742, à Saint-Benoît, le notaire Pierre Dejean enregistrait le testament dôAndré-Colland, Sieur de 
lôAub®pin, dans lequel ce dernier demandait : « quôil soit donn® la libert® aux nomm®s Sambe, noir 
malgache, ©g® dôenviron trente-cinq ans, et à la nommée Hélène, Créole de cette île, ©g®e dôenviron 6 ans, 
ses esclaves, pour les bons services quôils lui [avaient] rendus, auxquels dit noir et négresse il donn[ait] un 
morceau de terre faisant partie de son habitation à la Rivière Dumas. Borné le dit morceau de terre 
présentement donné, dôun c¹t® [par] Monsieur Sicre, de lôautre de la Rivi¯re Dumas, par en haut du sommet 
de la Montagne et par en bas du Ruisseau des Fouquets, en telle largeur que ledit morceau de terre peut se 
trouver ainsi que ledit terrain se poursuive ; pour en jouir par lesdits Sambe et Hélène comme chose à eux 
appartenante [à] chacun par moitié. Et au cas que ledit Sambe vienne à mourir sans enfant, tout ledit 
morceau de terre appartiendra[it] à ladite Hélène et, réciproquement ladite Hélène venant à décéder, il 
retournera[it] audit Sambe. Et si lesdits noir et négresse vienn[ai]ent à mourir sans enfant ou intestats, ledit 
morceau de terre retournera[it] aux héritiers dudit Laubépin ci-après nommés. En outre donne une négresse 
audit Sambe à son choix sur toutes celles quôil a, [ou] la somme de cent piastres si ledit Sambe aime mieux 
et cinquante piastres à la petite Hélène pour lui apprendre quelque-chose [é] »

77
. 

Rang Nom Caste et état 

1 Paul Malgache 

2 Annette Sa femme 

3 Sylvestre  

Leurs enfants créoles. 4 Noël 

5 Françoise 

6 Pierre Malgache 

7 Louise Sa femme  

8 Henry   

9 Anne  

10 Jean-Baptiste Fils de Anne 

11 Louis Malgache 

12 Marie Cafre 

13 Jacques  
Enfants de ladite Marie 

14 Joseph 

15 Calle Malgache 

16 Pierre 

Enfants créoles de ladite Calle 

17 Augustin 

18 Alexis  

19 Marie-Jeanne  

20 Agathe 

21 Baptiste  Malgache 

22 Isabelle  

23 Philippe Enfants de ladite Isabelle 

                                                           
76 Antoine qui figure dans la liste des esclaves en 1741 et 42 (tab. 1), nôy figure pas en 1743. 
77 ADR. 3/E/9. Testament de André-Colland, Sieur de Laubépin. Saint-Benoît, 9 mars 1742. 



51 
 

Rang Nom Caste et état 

24 Marguerite 

25 Sanitro Malgache 

26 Barbe  

27 Jean-Louis Enfant de ladite Barbe 

28 Couvenombre Malgache  

29 Jean  Malgache  

30 Charles  Malgache  

31 Etienne  Malgache  

32 Cupidon  Malgache  

33 François  Cafre 

34 Manuel Cafre 

35 Antoine Malgache  

36 Marcelline Sa femme. 

Tableau 10 : Les esclaves de la succession Laupépin. 24 mai 1759. ADR. 3/E/48. 

Le 24 mai 1759, était établi par le notaire Bellier, de Sainte-Suzanne, lôacte de succession dôAndr® 
Laubépin, décédé au Ruisseau des Fouquets à Sainte-Suzanne. Il laissait 37 esclaves parmi lesquels on 
retrouve quelques couples vendus en avril 1743 et soulignés par nous en gras (tab. 10). Parmi les papiers 
de ladite succession un mémoire du chirurgien Lemoine adressé le 29 mai, au notaire du lieu, demande que 
soit inscrite à ladite succession la somme de 139 livres que le défunt lui doit pour des traitements quôil avait 
fait à ses esclaves. Lemoine y détaille quelques-unes de ses interventions. Dans le courant du mois de mai, 
il a purgé la nommée Suzanne, sans doute syphilitique, par les grands remèdes, moyennant 72 livres. En 
juin, il a r®duit et pans®e la fracture que le nomm® Jacques sô®tait faite au bras droit avec ç grande 
ecchymose ». Il a également fourni à son sujet lôappareil n®cessaire et lôeau-de-vie camphrée, le tout 
moyennant 54 livres. En août il a trait® une n®gresse Malabare dôune dysenterie. Pour ce faire il lôa saign®e 
deux fois et purgée quatre, et donnée à ladite une once dôopi©tre ; le tout estimé 13 livres 19 sols

78
. 

 

46. Arr°t en faveur dôHervé Barrach, demandeur, contre Pierre Gassy. 25 novembre 1747. 

f° 18 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Hervé Barrach, habitant, demeurant à Sainte-Suzanne, demandeur en requête présentée au Conseil le trente et un 

juillet dernier, dôune part ; et Pierre Gassy, habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre 

part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Gassy, dans les d®lais de 

lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur la somme de cent vingt-cinq piastres, pour son obligation 

en date du treize décembre mille sept cent quarante-cinq, payable dans le cours du mois dôoctobre mille sept cent 

quarante-six ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du 

Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Gassy aux fins dôicelle, pour 

y répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit de Fisse, 

huissier, du sept du présent mois de novembre. Vu pareillement lôobligation pass®e au profit du demandeur, par ledit 

Gassy, de la somme de cent vingt-cinq piastres, par devant Maître Candos, notaire à Sainte-Suzanne, en présence des 

témoins y nommés, le vingt décembre mille sept cent quarante-cinq, ®chue au mois dôoctobre de lôann®e suivante ; tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Pierre Gassy, non comparant ni personne pour lui et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne à payer audit demandeur la somme cent vingt-cinq piastres, contenue en son 

obligation au profit du demandeur, dudit jour vingt décembre mille sept cent quarante-cinq ;  ensemble les intérêts de 

ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept 

cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 
  

                                                           
78 ADR. 3/E/48. Succession André Laubépin, décédé au Ruisseau des Fouquets. Sainte-Suzanne. 24 mai 1759. 
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47. Arrêt en faveur de Nicolas Lacroix, demandeur, contre Pierre Fontaine. 25 novembre 

1747. 

f° 18 r° - 18 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Nicolas Lacroix, sergent des troupes, demandeur en requête présentée au Conseil, le vingt-huit septembre 

dernier, dôune part ; et Pierre Fontaine, habitant du quartier Saint-Benoît, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Fontaine, dans les 

d®lais de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur une somme de deux cent soixante-seize livres 

quôil lui doit sans billet et dont il ne peut être payé ; avec les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande 

et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner 

ledit Fontaine aux fins dôicelle, pour y r®pondre    /   ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te 

dudit demandeur, par exploit de Fisse, huissier, du deux du présent mois de novembre. Tout considéré, Le Conseil a 

donné et donne défaut contre ledit Pierre Fontaine, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® 

et condamne à payer audit demandeur la somme de deux cent soixante-seize livres, pour les causes énoncées en la 

requête du dit demandeur ;  ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en 

outre le défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

48. Arrêt entre Charles-Jacques Gillot, et Etienne-Claude Hargenvillier, respectivement 

procureur dôElisabeth Hargenvillier, veuve Louis Morel, et curateur et tuteur de ladite, 

demandeurs, et Etienne Despeigne. 25 novembre 1747. 

f° 18 v° -  19 r°  

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employ® de la Compagnie des Indes, au nom et comme procureur dôElisabeth 

Hargenvillier, veuve de Maître Louis Morel, Conseiller au Conseil Supérieur de cette île, et de Maître Etienne-Claude 

Hargenvillier, Conseiller du Roi, procureur général au Conseil Sup®rieur de lôIle de France. Le dit Maître Hargenvillier 

curateur aux causes de ladite veuve Morel et son tuteur à ses actions immobilières, et encore au nom et comme tuteur 

dôElisabeth-Michelle Morel, mineure, seule et unique héritière dudit défunt Sieur Morel, son père, suivant leur 

procuration passée devant Maître Molère, notaire ¨ lôIle de France, en présence des témoins y nommés, le quinze 

décembre mil sept cent quarante-cinq, demandeur en requête présentée au Conseil le 10 octobre dernier, dôune part ; et 

[Sieur] Louis Etienne Despeigne, aussi Conseiller audit Conseil Sup®rieur de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu par 

le Conseil la requ°te du demandeur, au dit nom, contenant quôil est d¾, par ledit Sieur Despeigne, audit Sieur Morel, 

une somme de cent sept mille cinquante-huit livres quatre sols un denier, suivant ses obligations et comptes joints à sa 

requête [et] extraits du livre des affaires du feu Sieur Morel, sous la cote trente et une au folio cinq. Que ledit Sieur 

Despeigne ne se mettant point en devoir de payer la susdite somme, le demandeur a recours à la justice du Conseil. 

Ladite requ°te ¨ ce quôil lui f¾t permis de faire assigner ledit Sieur Despeigne au Conseil, pour se voir condamn® ¨ 

payer au demandeur la somme de cent sept mille cinquante-huit livres quatre sols un denier en billet de caisse, deniers 

comptants ou quittances, et, en outre, aux intérêts à compter du jour de la demande et aux dépens. Requérant de plus, 

ledit demandeur, que ledit Sieur Despeigne soit tenu, dans le d®lai quôil plaira ¨ la Cour de fixer, de fournir un ®tat des 

b®n®fices quôil a fait sur les parties de marchandises qui lui ont ®t® vendues par ledit feu Sieur Morel, et dont ce 

dernier, par convention entre eux, doit avoir la moiti®, ainsi quôil parait par les comptes dudit feu Sieur Morel. 

Déclarant en outre, ledit demandeur audit nom, se désister de la demande par lui formée le trois septembre dernier, 

attendu le défaut de formalité et ce pour éviter à tous incidents et nouveaux moyens dô®luder lôeffet de la premi¯re 

demande. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit 

Sieur Despeigne aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en conséquence à la requête du 

demandeur audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du trente octobre dernier. La requête en défenses dudit Sieur 

Despeigne contenant que le demandeur, audit nom, répète une somme de cent sept mille livres (sic) quatre sols un 

denier pour les obligations que ledit défendeur à consenties audit feu Sieur Morel pour marchandises à lui livrées pour 

être vendues à moitié bénéfice. Il est donc à présumer que ledit Sieur Morel, tirant moitié du bénéfice, doit aussi rentrer 

dans les pertes qui sont survenues. Que la chose est sensible. Que sôil nôavait ®t® que marchand, la marchandise livr®e, 

il nôaurait pu exiger de b®n®fice sur les ventes. Que [cela] aurait ®t® pour lors   //   au d®fendeur ¨ supporter tous les 

inconvénients qui pouvaient arriver dans le commerce. Mais quôen demandant la moiti® du b®n®fice, telles ont ®t® leurs 
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conventions, et que, si ledit d®fendeur lui a fait ses billets, comment dôailleurs [par ailleurs] ladite succession ne doit 

pas moins entrer tant dans les pertes que dans les bénéfices ? Or pour parvenir à fin de cause, il serait à propos 

quôinventaire fut fait du restant des marchandises invendues pour constater tant de la perte que du profit. Ladite requ°te 

tendant à ce que le demandeur audit nom ait à donner jour pour commencer lôinventaire des effets invendus, pour 

statuer tant sur les pertes que bénéfices qui sont survenus, comme ce doit être dans les sociétés. Vu pareillement les 

billets et obligation faits par ledit Sieur Despeignes, au profit dudit feu Sieur Morel, tant s®par®ment quôau pied des 

factures des marchandises à lui livrées par ledit Sieur Morel, montant à la somme de cent sept mille cinquante-huit 

livres quatre sols un denier ; ensemble le compte en débit et crédit des affaires dudit feu Sieur Morel concernant ledit 

Sieur Despeigne, et tout ce qui a été mis et produit par devant la Cour ; Le Conseil, avant faire droit, a ordonné et 

ordonne que le demandeur audit nom sera tenu, dans huitaine, à compter du jour de la signification du présent arrêt, de 

justifier par pi¯ces et titres valables de la soci®t® dôentre ledit feu Sieur Morel et ledit Sieur Despeigne au sujet des 

marchandises dont est question auxdits états et factures. Dépens réservés. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq 

novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

49. Arrêt en faveur de Charles-Jacques Gillot, ès noms ci-dessus, demandeur, contre Henry 

Hubert , comme tuteur des mineurs Jean-Baptiste Azèma. 25 novembre 1747. 

f° 19 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes, ès noms ci-dessus, demandeur en requête 

pr®sent®e au Conseil, le premier septembre dernier, dôune part ; et Sieur Henry Hubert, capitaine de Bourgeoisie du 

quartier Sainte-Suzanne, au nom et comme tuteur des enfants mineurs de défunt Sieur Jean-Baptiste Azéma, Directeur 

g®n®ral et commandant de cette ´le de Bourbon, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le 

Conseil la requête du demandeur, au dit nom, contenant quôil serait due ¨ la succession du d®funt Sieur Morel, une 

somme de deux mille huit cent onze livres dix sols par ledit feu Sieur Az®ma ainsi quôil parait par les comptes dudit feu 

Sieur Morel à ses livres particuliers, coté quarante et un, folio cinquante-quatre, et trente et un, folio vingt-huit. Ladite 

requ°te ¨ ce quôil pl¾t au Conseil lui permettre dôy faire assigner, ¨ d®lai comp®tent, ledit Sieur Henry Hubert, audit 

nom, pour se voir condamné à payer au demandeur, aussi ès dits noms, la susdite somme de deux mille huit cent onze 

livres dix sols, en billets de caisse, deniers ou quittance ; en outre aux intérêts du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requête, portant soit signifié pour y répondre à 

huitaine. Assignation donnée en conséquence audit Sieur Hubert, audit nom, à la requête dudit demandeur, par exploit 

de Fisse, huissier, du deux novembre présent mois. Vu pareillement le compte en débit et crédit produit par le 

demandeur, extrait des livres des affaires particulières du dit feu Sieur Morel et par lui certifié montant pour solde à 

ladite somme de deux mille huit cent onze livres dix sols. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

ledit Sieur Henry Hubert, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer 

audit demandeur la somme de deux mille huit cent onze livres dix sols, pour solde du compte produit par ledit 

demandeur et dont est question ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. 

Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

50. Arrêt entre Charles-Jacques Gillot, ès noms ci-dessus, demandeur, contre Joseph Perier. 

25 novembre 1747. 

f° 19 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employ® de la Compagnie des Indes, au nom et comme procureur dôElisabeth 

Hargenvillier, veuve de Maître Louis Morel, Conseiller au Conseil Supérieur de cette île, et de Maître Etienne-Claude 

Hargenvillier, Conseiller, procureur général au Conseil Sup®rieur de lôIle de France. Le dit Sieur Hargenvillier curateur 

aux causes de ladite veuve Morel et son tuteur à ses actions immobilières, et encore au nom et comme tuteur 
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dôElisabeth-Michelle Morel, mineure, seule et unique héritière dudit défunt Sieur Morel, son père, suivant leur 

procuration passée devant Maître Molère, notaire à ladite Ile de France, en présence des témoins y nommés, le quinze 

décembre mil sept cent quarante-cinq, demandeur en requ°te pr®sent®e au Conseil le sept septembre dernier, dôune 

part ; et Sieur Joseph Perier, ci-devant employé de la Compagnie des Indes, défendeur et défaillant à faute de 

compara´tre dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¯s dits noms contenant que : suivant le compte 

joint à sa dite requête, ledit Sieur Perier doit à la succession dudit feu Sieur Morel la somme de huit cent trente-cinq 

livres dix sols, restant (sic). Le tout échu depuis fort longtemps. Que ne se mettant point en devoir de payer ladite 

somme, le demandeur requiert ¨ ce quôil plaise au Conseil dôy faire assigner ¨ d®lai comp®tent ledit Sieur Perier pour 

se voir condamné à lui payer en billets de caisse, deniers ou quittance la susdite somme de huit cent trente-cinq livres 

dix sols et en outre ¨ payer les int®r°ts [¨ compter] du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident 

dudit Conseil, étant au pied de ladite requête, portant [permission] dôassigner ledit Sieur permission (sic) [Joseph 

Perier] pour y répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur ès dits noms, 

par exploit du deux du présent mois de novembre. Vu pareillement le compte produit et certifié par ledit Sieur Gillot 

extrait des livres dudit feu Sieur Morel, par lequel ledit Sieur Périer doit pour solde ladite somme de huit cent trente-

cinq livres dix sols ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Sieur Joseph Perrier, non 

comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer audit demandeur, ¯s dits noms, la 

somme de huit cent trente-cinq livres dix sols, pour solde du compte produit par ledit demandeur et dont est question ; 

ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Fait et donné au Conseil le 

vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

51. Arrêt entre Charles-Jacques Gillot, ès noms ci-dessus, demandeur, contre François 

Desblottières. 25 novembre 1747. 

f° 19 v° - 20 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes, ès noms et qualités ci-dessus, demandeur en 

requ°te pr®sent®e au Conseil le premier septembre dernier, dôune part ; et Sieur François Desblottières, défendeur et 

d®faillant ¨ faute de compara´tre dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, ¯s dits noms, contenant  quôil 

serait dû à la succession dudit feu Sieur Morel la somme de trois mille trente et une livres quatorze sols six deniers, par 

ledit Sieur Desblottières, suivant le compte extrait du livre dudit feu Sieur Morel, coté trente et un à folio deux. Et que 

ledit Sieur Desblottières ne se mettant point en devoir de payer ladite somme, dont le dernier terme est échu à la fin de 

lôann®e mille sept cent quarante-cinq, il pl¾t au Conseil permettre audit demandeur, ¯s dits noms, dôy faire assigner ¨ 

délai compétent ledit Sieur Desblottières pour se voir condamné à payer en billets de caisse, deniers comptants ou 

quittances la susdite somme de trois mille trente et une livres quatorze    //   sols six deniers avec les intérêts de ladite 

somme à compter du jour de la demande, suivant lôordonnance, et aux d®pens. Lôappoint® du Pr®sident dudit Conseil, 

®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Sieur Desblotti¯res aux fins dôicelle pour y r®pondre 

à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, ès dits noms, par exploit de Fisse, 

huissier, du neuf novembre présent mois. Vu pareillement le billet fait par ledit Sieur Desblottières audit feu Sieur 

Morel, ensemble le compte produit et certifié par ledit Sieur Gillot, extrait du livre dudit feu Sieur Morel, par lequel le 

dit Sieur Desblottière doit pour solde ladite somme de trois mille trente et une livres quatorze sols six deniers ; et tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Sieur François Desblottières, non comparant ni personne 

pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer audit demandeur, ¯s dits noms, la somme de trois mille 

trente et une livres quatorze sols six deniers, pour solde du compte produit par ledit demandeur et dont est question ; 

ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le défaillant aux dépens. 

Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 
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52. Arrêt entre Char les-Jacques Gillot, ès noms ci-dessus, demandeur, contre Claude Pottin. 

25 novembre 1747. 

f° 20 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Sieur Charles-Jacques Gillot, employé de la Compagnie des Indes, ¯s noms et qualit®s de lôautre part, demandeur 

en requ°te pr®sent®e au Conseil le quinze septembre dernier, dôune part ; et Claude Pottin, habitant de la Rivière 

dôAbord, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur 

contenant que : suivant les comptes joints à sa requête extraits du livre de défunt Maître Morel, Conseiller, sous la cote 

quarante et un à folio quarante, que il parait que le nommé Claude Pottin est débiteur envers ledit feu Sieur Morel 

dôune somme de seize cent vingt-six livres deux sols neuf deniers pour solde de compte entre eux. Laquelle somme est 

®chue depuis fort longtemps sans que ledit Pottin se donne beaucoup de mouvement pour acquitter cette dette. Côest 

pourquoi, pour hâter son indolence, il recourt au Conseil. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis au demandeur, ¯s dits 

noms, dôy faire assigner, ¨ d®lais comp®tents, ledit Pottin pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur en billets de 

caisse, deniers comptants ou quittances ladite somme de seize cent vingt-six livres deux sols neuf deniers ; ensemble 

les int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, 

®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Pottin aux fins dôicelle pour y répondre au mois. 

Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, ès dits noms, par exploit de Gontier, huissier, 

du dix-sept octobre dernier. Vu pareillement le compte produit et certifié par ledit Sieur Gillot extrait du livre dudit feu 

Sieur Morel, par lequel il parait que le dit Claude Pottin doit, pour solde, la somme de seize cent vingt-six livres deux 

sols neuf deniers. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Claude Pottin, non comparant ni 

personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de seize 

cent vingt-six livres deux sols neuf deniers, pour solde du compte produit par ledit demandeur et dont est question ; 

ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre le défaillant aux dépens. 

Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

53. Arrêt entre Franois Caron, au nom dôAnne Ango, son épouse, demandeur, contre Joseph 

Ango. 25 novembre 1747.  

f° 20 v° - 21 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre François Caron, au nom et comme ayant épousé Anne Ango, demandeur en requête présentée au Conseil le 

vingt-huit octobre dernier, dôune part ; et Joseph Ango, tant en son nom, à cause de la communauté des biens qui a été 

entre lui et feu Marie Robert, son épouse, que comme père et garde naturel de César Ango, son fils mineur, François 

Ango, Jacques Maillot, mari de Geneviève Ango, Antoine Dalleau, époux de Louise Ango, Joseph Turpin, mari de 

Marie Ango, et Jean Picard, époux de Suzanne Ango. Lesdits François, César, Geneviève, Louise, Marie et Suzanne 

Ango, ainsi quôAnne Ango, femme du demandeur, tous enfants et h®ritiers desdits Joseph Ango et Marie Robert, leurs 

p¯re et m¯re, d®fendeurs dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur audit nom contenant quôil serait ®chu 

¨ son ®pouse par le d®c¯s de Marie Robert, sa m¯re, dôune part dôun morceau de terre situ® entre la Ravine Sèche et la 

Rivière des Marsouins faisant carré (sic) de quatre cent quarante gaulettes, la moitié de laquelle doit être partagée entre 

[les] sept h®ritiers quôils sont. Ce quôil nôa point ®t® fait jusquô¨ pr®sent, du moins dans les r¯gles, quoique leur mère 

commune soit décédée depuis très longtemps [+ 4/2/1740 à Sainte-Suzanne]. Mais que comme lui demandeur et sa 

femme ont vendu leur portion, celui qui en est lôacheteur demande, comme il est juste, des bornes certifi®es afin que 

ses travaux quôil se propose de faire lui restent. Que le demandeur dans le cas pr®sent ne peut lui en donner aucunes 

quôau pr®alable il nôy ait eu un partage en r¯gle entre les h®ritiers. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil f¾t permis au 

demandeur, audit nom, de faire assigner ledit défendeur, ès dits noms, par devant ledit Conseil, pour convenir 

dôarbitres et experts connaisseurs, ¨ lôeffet de mesurer et partager entre tous lesdits coh®ritiers le carr® de quatre cent 

quarante gaulettes de terre en question, et, pour cet effet, planter des bornes fixes et stables entre chaque part, et que 

celles qui seront pos®es ¨ la part de lui demandeur serviront pour celui qui lôa achet®e. Et en cas que lesdits h®ritiers 

fassent refus de convenir dôexperts, ordonner quôil en sera nomm® dôoffice et aux d®pens en cas de contestation. 

Lôordonnance du Pr®sident du Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit d®fendeur 

aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te du demandeur, audit 

nom, par exploit de Fisse, huissier, le trois novembre présent mois. La requête des défendeurs contenant leurs défenses 
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¨ ce quôils consentent volontiers au partage demand® par ledit Caron, m°me au partage de toutes les autres terres 

d®pendant de la communaut® dont il sôagit, ce que Caron ne demande point par les raisons quôayant plus dôesclaves, lui 

seul, que tous les défendeurs ensemble, il a envahi la plus grande partie du terrain appartenant à ladite communauté à la 

Rivière Saint-Jean. Pourquoi ils protestent contre lui de tous dépens dommages et intérêts. Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t 

donn® acte aux d®fendeurs de ce quôils nomment pour leur expert Pierre Saussay, habitant de cette ´le ; en conséquence 

il f¾t ordonn® que ledit Caron, audit nom, en nomme un de sa part pour, avec le tiers expert nomm® dôoffice, procéder 

au mesurage de toutes les terres dépendantes de la communauté dont est question et au partage et abornement du tout 

en deux lots égaux et ensuite à la subdivision et abornement du lot qui échera aux dits enfants en sept portions égales 

pour, distraction faite sur le tout des portions donn®es par lesdits Ango et Robert, p¯re et m¯re, en avancement dôhoirie 

sur leurs successions futures, pourquoi chacun restera sur les établissements par lui faits en conséquence, sans pouvoir 

être déplacé. Lesquels experts en mesurant et bornant ledit terrain de la Rivière Saint-Jean estimeront tout de suite les 

dégradations, coupes   //   de bois et dommages causés par le demandeur, pour servir et valoir ce que de raison. De tout 

quoi ils dresseront leur procès-verbal, parties présentes ou dument appelées, qui le certifieront [véri]table et 

rapporteront, après serment fait en la manière accoutumée, requérant dépens. Tout vu et considéré, Le Conseil a 

ordonné et ordonne que par devant Maître Jean Sentuary, Conseiller, que le Conseil a nommé commissaire en cette 

partie, ledit Franois Caron, audit nom, sera tenu de nommer et convenir dôun expert, sinon et ¨ faute de ce, il en sera, 

par ledit Sieur Conseiller commissaire, nomm® pour lui un dôoffice, pour, avec Pierre Saussay, habitant de cette île, 

expert nomm® par lesdits d®fendeurs, et le tiers expert qui sera aussi nomm® dôoffice par ledit Sieur commissaire, °tre 

procédé au mesurage de toutes les terres dépendant de la communauté, dont est question, et au partage et abornement 

du tout en deux lots égaux, et, ensuite, à la subdivision et abornement du lot qui échera auxdits enfants en sept portions 

égales, et rapporteront lesdits enfants audit partage, ou prendront moins suivant la coutume. Lesquels experts en 

mesurant ou bornant ledit terrain de la Rivière Saint-Jean estimeront tout de suite les dégradations, coupes de bois et 

dommages, si aucun y a (sic) [sôil y en a], caus®s par ledit demandeur, pour servir et valoir ce que de raison. De tout 

quoi ils dresseront procès-verbal, parties pr®sentes ou dument appel®es, quôils certifieront v®ritable et rapporteront pour 

°tre joint ¨ celui de la prestation de serment quôils feront pr®alablement devant ledit Conseiller commissaire. Fait et 

donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade
79

. 

 

53.1. Les esclaves de François Caron et François Dango, fils de  Joseph. 1732 à 1742. 

Lôargument soutenu par le d®fendeur selon lequel Franois Caron aurait ç plus dôesclaves, lui seul, que tous 
les d®fendeurs ensemble, [et quôil aurait] envahi la plus grande partie du terrain appartenant ¨ ladite 
communauté à la Rivière Saint-Jean. è nôest pas enti¯rement infond®. En 1742 Franois Caron et son 
épouse Anne Dango, recensent quelques 62 esclaves dont 49 de plus de 13 ans (tab. 13 et 15), placés 
sous la f®rule de Candoulle, commandeur ©g® de 25 ans environ, natif de Versailles. Lôhabitation caf®i¯re et 
son emplacement de 9 arpents ¾ sô®tend sur 120 arpents Ĳ. Les 111 arpents de terres d®clarées qui la 
forment ont ®t® obtenus, partie par concession en 1725 et partie du fait de lô®pouse : 13 375 g² sont 
déclarées en rapport et abritent 100 000 caféiers dont la moitié est déclarée « en rapport », le reste « à 
fournir » ; 6 400 g² de terres sont en friche

80
.  

La même année, Joseph Dango, dit Laverdure, veuf de Marie-Madeleine Robert, d®clare cultiver ¨ lôaide de 
ses 25 esclaves dont 18 de plus de 13 ans (tab. 12) et de son fils César âgé de 23 ans, 257 arpents, sans 
préciser la superficie en friche, et posséder 3 000 caféiers en rapport

81
,. Dans le même temps, son fils 

François et Geneviève Turpin, son épouse, déclarent posséder 40 arpents dont 35% environ sont en 
rapport, soit environ 5 à 6 ha de terre quôils exploitent ¨ lôaide de 15 esclaves dont 6 âgés de plus de 13 ans 
(tab.11). Cette année-là sur les 3 500 caféiers déclarés 2 000 sont en rapport

 82
. 

  

                                                           
79 Voir infra : f° 117 v° 118 v°. Arrêt en faveur de François Caron, p¯re, comme mari dôAnne Ango, demandeur, contre ses autres coh®ritiers. 30 
mars 1748. 
80 A-II-6 François Caron, o : vers 1689 à Saint-Paul, + : 2/6/1751 à Saint-Denis, x : 28/1/1716 à Sainte-Suzanne, Anne Ango (1697-1754), fille de 

Joseph Dango, dit Laverdure, et Marie-Madeleine Robert. Ricq. p. 404, 627. ADR. C° 788. 
81 A-1 Joseph Dango, dit Laverdure, Indien né vers 1671 à Surate, + : 11/9/1748 à Saint-Benoît, x : 29/9/1695 à Sainte-Suzanne, à Marie-Madeleine 

Robert (1681-1740), fille de Julien Robert, dit Laroche, et de Perrine Campelle. Ricq. p. 627, 2479. ADR. C° 788 
82. A-II-2 François Caron, o : vers 1699, + : 8/7/1776 à Saint-Benoît, x : 22/9/1725 à Sainte-Suzanne, à Geneviève Turpin (1707-1783), fille de Denis 
Turpin et Françoise Lebeau. Ricq. p. 627, 2787. ADR. C° 788 
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Nom Caste 1732 1733/34 1735 1742 

Hommes  

Sanson83 Malgache 20 21 21 mar. 28 

Indien Malgache   12 19 

Jacques Malgache    21 

Pierre Malabar    21 

Etienne [Créole]    13 

Denis [Créole]    11 

Joseph [Créole]    6,6 

François [Créole]    5 

Vincent-de-Paul [Créole]    3 

Jean-Baptiste [Créole]    1,3 

 
Femmes 

Barbe  Malgache 18 19 20 mar.  

Volle Malgache 15 16 17 24 

Margueritte84  Malgache  30 31  

Catherine  Malabar   25 32 

Marie [Créole]    8 

Suzanne [Créole]    10 

Louise [Créole]    8 

Tableau 11 Υ ƭŜǎ ŜǎŎƭŀǾŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ CǊŀƴœƻƛǎ 5ŀƴƎƻ, fils de Joseph - Geneviève Turpin. 1732 à 1742. 

Nom  Mari, fem, enf Caste 1711 1732 1733/34 1735 1742 

 Hommes 

1-Gonzalle, Gonzaq ue 2-Jeanne Cafre  36 37 38 45 

3-Alexandre  Cafre  20 21 22 29 

12-Anchinque85  Madagascar  22 23 24 31 

16-André Fils de 15 Madagascar  1 2 3 18 

13-Nicolas  Madagascar   3 4 11 

Audien  Madagascar    25  

7-La Fleur, Jean-Louis 8-Ignace Cafre    18 25 

18-Jacques Fils de 17 Créole    0,3 7 

11-Léveillé  Madagascar     27 

10-Sylvestre  Madagascar     29 

20-Jean-Baptiste Fils de 19 Créole     6 

Olivier Fils de 7-8 Créole     5,6 

5-Paul Fils de 4 Créole     0,3 

 Femmes 

23-Marianne  Madagascar  26 27 28 35 

Marguerite  Cafre  31    

15-Vadelane, 
Tadetave, Madeleine 

 Madagascar  30 31 32 39 

Volle à Jph. Dango fils  Madagascar  30 31 32  

21-Catherine  Madagascar    50 57 

19-Syrop, Sirop  Cafre     39 

17-Fao, Fase, Fare  Madagascar     35 

Catherine  Madagascar     7 

Brigitte  Madagascar     13 

Marie-Anne   9 ?     

8-Ignace 7-J.-Louis   27 28 29 36 

Marguerite  Madagascar  26 27 28 33 

14-Lavie, Areve,  Madagascar  56 57 58 64 

                                                           
83 Samson, fait partie dôune bande de marrons dans un camp de la Rivi¯re des Roches. Il ®chappe au d®tachement de Joachim Robert. ADR. C° 981. 

Déclaration de Joachim Robert, du 16 juin 1741. Publié par Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de Bourbon (La Réunion) sous la 
régie de la Compagnie des Indes. 1734-1767. Livre 1. www.lulu.com, 2010, 637 pp., p. 189-190.  
84 François Caron déclare avoir appris par les nommés Anchingue esclave de Joseph Dango et Joseph, esclave de François Caron, que la nommée 

Marguerite, son esclave Marronne depuis quelques temps avait été tuée par le nommé Pierre, esclave de Thonier de Naizement, dans lôhabitation de 
son maître à la Rivière des Marsouins. Anchingue et Joseph la découvrent le corps percé de trois coups de sagaie donnés par derrière, gorge tranchée, 

mâchoire ouverte, tête massacrée de plusieurs coups, main gauche coupée et sépar®e du corps. Elle avait voulu se revancher contre Pierre et il nôavait 

pu lôamarrer pour le suivre. ADR. CÁ 981. Déclaration de François Dango, du 21 août 1740. Publié par Robert Bousquet. La destruction des noirs 
marrons de Bourbon é, 1734-1767. Livre 1, op. cit., p. 185-186.  
85 En décembre 1744, Hacingue (Anchingue) et Manuel, noirs malgaches appartenant ¨ C®sar Ango sont gardiens de lôhabitation de leur ma´tre dans 

les hauts de la Petite Rivière Saint-Jean. ADR. C° 981. Déclaration de Hacingue et Manuel, esclaves de César Dango. 3 décembre 1744. Publié par 
Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de Bourbon é, 1734-1767. Livre 1, op. cit., p. 200-201.  

http://www.lulu.com/
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Nom  Mari, fem, enf Caste 1711 1732 1733/34 1735 1742 

Aarrive 

22-Louise  Madagascar  11 12 13 20 

Rafe, Rose  Madagascar  11 12 13  

2-Jeanne 1-Conzaque Cafre  26 27 28 mar. 35 

4-Marie  Malabarde  21 22 23 30 

Louise  Malabarde  21 22 23  

Les esclaves dont affectés du rang donn® ¨ lôinventaire du 10-12 juillet 1742 et au partage du 3 avril de lôann®e suivante (CAOM. Jorre, 1074 ; ADR. 
3/E/48 ; ADR. C° 2521, f° 11 v° - 13 r (Cinquième recueil, 1743-46). 1-Gonzaque, 2-Ignace = Gonzaque, rang 1, mari dôIgnace, rang 2. 16-André, 

fils de 12 = André, rang 16, fils de Madeleine, rang 12. 

Tableau 12 Υ ƭŜǎ ŜǎŎƭŀǾŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ WƻǎŜǇƘ 5ŀƴƎƻΣ ǇŝǊŜΣ Řƛǘ [ŀǾŜǊŘǳǊŜΣ ƴŀǘƛŦ ŘŜ {ǳǊŀǘŜ ς Marie Robert. 1711 à 
1742. 

Hommes  Caste  1722 1732 1733/34 1735 1742 

Joseph Cafre  32 43 50 51 67 

Pierre Cafre 17     

Charles Créole  10 10 11 [13] 

Maca[q ?] Cafre  25 30 31 [38] 

Baptiste, Pedro Malabar  12 15 16 [24] 

Sans Chapeau Madagascar  12 18 19 [28] 

Andrien Madagascar  40 36 37 [44] 

Lambau Madagascar  12 12 13 21 

Pierre Créole  32 33 34  

Louis Cafre  31 40 41 46 

Simalay Madagascar  14 15 16  

Indien Madagascar  11    

Bernabe Malabar  15 20 21  

Germain Madagascar   25 26  

Pierre Madagascar   20 21  

Dame Madagascar   26 27 mar.  

Laurent Madagascar   22 23  

Jérôme Madagascar   27 28  

Malingue Madagascar   14 15 29 

Francisque Malabar   22 23  

Levegue Malabar   23 24  

Cot Madagascar    10  

Cotte Fouche Madagascar    36  

Francisque Madagascar    38 47 

Pedro Madagascar    30  

Jacques Madagascar    28 35 

Pierroy Madagascar    28 35 

Simiade Madagascar    31  

Michel Madagascar    11  

Mantegue Madagascar    40 17 ? 

Petit-Jean Madagascar    25 32 

Antoine Madagascar    25 mar.  

Tec  Madagascar    18 mar.  

J.-Baptiste Créole    2  

Paul Madagascar    5  

André Créole    1  

André  Cafre     23 

Antoine  Cafre     15 

Goua Cafre     26 

Makaque Cafre     26 

Simalen Madagascar     22 

André  Madagascar     24 

Michel  Madagascar     17 

César Inde     14 

Francisque Inde     57 

Louque Inde     42 

Andien Inde     25 

Germain Inde     45 

Pedre Inde     31 

Marabar Inde     57 

J.-Baptiste Créole     8 
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Hommes  Caste  1722 1732 1733/34 1735 1742 

Antoine Créole     6 

Jean Créole     6,6 

Henry Créole     5,3 

Tableau 13 : Les esclaves hommes ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ CǊŀƴœƻƛǎ /ŀǊƻƴ ς Anne Dango. 1722-1742. 

Femmes  Caste  1732 1733/34 1735 1742 

Sau[..]e Madagascar 32    

Lambaye, Lambassou Madagascar 52 50 51 47 

Calle  Madagascar 14 20 19 25 

Volou, Volle Madagascar 12 20   

Anne  Inde 11 13 14 23 Madagascar. 

Isabelle  Inde 19 23 22 37 Madagascar. 

Marguerite  Créole 2 4 6  

Marthe Cafre 20 18   

Geneviève Madagascar 23 22   

Brigitte Créole 1 2 5  

Marianne Madagascar  22 23 32 

Servole, Seravole Madagascar  23 24 45 ? 

Barbe Madagascar  18 19 32 

Sifanef Madagascar  24 21 47 ? 

Louise Madagascar  40   

Rose Madagascar  21 21 37 

Françoise [Créole]   2  

Marion [Créole]   2 9 

Françoise  Madagascar   30 43 

Cambas Cafre   36 43 

Marie Cafre   38 42 

Marie Malabarde   35  

Grande Marguerite Madagascar   38 45 

Petite Marguerite Madagascar   25 32 

Marie-Madeleine Madagascar   20  

Madeleine Madagascar   36 38 

Marie Madagascar    32 

Louise Madagascar   25 31 

Vau Madagascar   41 37 

Marie Cafre   14  

Marguerite Créole   19  

Brigitte [Créole]   2  

Marie-Rose [Créole]   2 9 

Geneviève [Créole]   1,6 8 

Dorothée86 [Créole]   3 7 

Marcelline [Créole]   0,2 7 

Ravoue Madagascar    32 

Marie Madagascar    32 

Siphansoua Madagascar    24 

Catherine Madagascar    22 

Calle Madagascar    13 

Agathe Créoe    5,6 

Suzanne Créole    5,7 

Tableau 14 Υ [Ŝǎ ŜǎŎƭŀǾŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ CǊŀƴœƻƛǎ /ŀǊƻƴ ς Anne Dango. 1722-1742. 

En 1742 les 25 esclaves de Joseph Dango, habitant demeurant près de La Petite Rivière Saint-Jean, 
quartier et paroisse de Sainte-Suzanne, et de feu Marie Robert, son épouse, sont attachés à plusieurs 
terrains dont le premier, concédé par Firelin le 21 novembre 1691, se trouve à la Rivière Saint-Jean. Le 
second a été concédé à lui et à François Caron par Beauvollier, le 6 août 1721. Le troisième a été échangé 
par Dango avec Dioré et Juppin à qui Desforges lôavait concédé le 16 février 1725. Le quatrième a été 
concédé par Dumas le 17 juin 1735. Les 10 et 12 juillet 1742, à lôinventaire des biens dudit Ango, dressé à 

                                                           
86 Un accord passé entre François Caron et Jacques-François Fauvel, son gendre, au sujet du tiers du produit des habitations du sieur Caron 

appartenant ¨ Fauvel, nous apprend que Doroth®e, donn®e ¨ Fauvel, par acte du 13 d®cembre 1747, nôa point ®t® livr®e car morte chez Caron. En 

compensation Caron sôengage ¨ livrer audit Fauvel, sous quatre ans ¨ commencer du premier janvier 1751 une noir et une n®gresse, pi¯ces dôInde. 
CAOM.DPPC/NOT/REU, de Candos, n° 262. Accord entre François Caron et Jacques Fauvel. Août 1750. 
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la suite du décès de son épouse, les 23 esclaves de cette habitation sont estimés valoir 12 897 livres. Le 
partage de la succession Joseph Dango a lieu à Sainte Suzanne le 3 avril 1743

87
. 

Le 25 mars 1735, Mazade Desisles vend ¨ Franois Caron 12 noirs ou n®gresses pi¯ces dôIndes et 3 
jeunes noirs, tous travaillant ¨ toutes sortes dôouvrages, et 7 négrillons et négrittes, le tout moyennant 6 000 
piastres payables en trois termes égaux

88
. 

Le 15 juin 1752, Anne Ango, veuve de François Caron, abandonne pour sept ans, à Pierre Durand, habitant 
au quartier de Sainte-Suzanne, son terrain situé entre le Ruisseau Manuel et le Ruisseau Jean Robert et les 
quinze esclaves : hommes et femmes, grands et petits, y attachés « pour °tre employ®s ¨ lôexploitation du 
dit terrain. De son côté Durand met également sur ce terrain 15 esclaves : hommes et femmes, grands et 
petits, qui seront employ®s aux travaux ordinaires de lôhabitation (tab. 15). Tous ces esclaves, étant aux 
frais communs de ladite société, seront nourris et entretenus et même médicamentés « de telles espèce et 
nature que soient les maladies »

89
. 

Esclaves de Anne Dango, veuve François Caron Pierre Durand 

Rang Nom Caste Nom caste 

1 Pedre Malabar  Jean  Malgache 

2 Jouan  Malabar  Antoine Malgache 

3 Jean-Baptiste Malgache Marc Malgache 

4 Marie-Louise Sa femme Malgache Flandre Malgache 

5 Juliette Enfant Créole Jean-Louis Cafre 

6 Lala Malabar Jouan Cafre 

7 Sencendalle  Tabac Cafre 

8 Germain   Francisque  Cafre 

9 Mese  Louise Cafrine 

10 Anne a Indienne Léveillé  Cafre 

11 Sarey  Alexandre Malgache 

12 Mathieu  Pierre Créole 

13 Vau [Malgache] Etienne Créole 

14 Thomas Créole Isidore Créole 

15 Henry malgache Suzanne Créole 

16 Marie-Louise Sa femme Malgache   

17 Ruid ( ?) Créole leur enfant   

Tableau 15 : les esclaves de la société Anne Ango, Pierre Durand, 15 juin 1752. 

Le 6 mai 1749, en possession du procès-verbal de mesurage et abornement des terres de la succession 
Joseph Dango - Marie Robert, en date du 12 septembre 1748, de Candos enregistre le dépôt de 
reconnaissance de partage des terres entre leurs héritiers. Lôann®e suivante, le 10 avril, Il en dresse lôacte 
officiel

90
. 

 

54. Arrêt qui déboute Alain Dubois, demandeur, de sa demande portée contre Jean-Baptiste 

Boucher. 25 novembre 1747.  

f° 21 r° - 21 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Alain Dubois, habitant demeurant au quartier Saint-Paul, demandeur en requête présentée au Conseil le vingt-

huit octobre dernier, dôune part ; et le nommé Jean-Baptiste Boucher, habitant du même quartier, défendeur, suivant sa 

requête du dix-sept du présent mois de novembre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur contenant 

                                                           
87 Voir les références, esclaves et notes dans Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é 1743-1746, op. cit., arrêt n° 9, p. 

22-30. Suite ¨ la publication de lôarr°t en ADR. C° 2521, f° 11 v° - 13 r°. 3 avril 1743. Homologation du Procès-verbal de partage des biens de 

Marie Robert, épouse de Joseph Dango (et non François comme nous indiqué par erreur). 
88 CAOM. DPPC/NOT/REU, Duplant, n° 695. 25 mars 1735. Vente de noirs et négresses faite par le Sieur Desisle à François Caron. 
89 Six mois plus tard, Pierre Durand de Nantes, commandeur chez la veuve Caron, épouse Anne Marguerite Caron à Saint-André le 28 novembre 

1752 (Ricq. p. 408). Durand ne recensait que deux esclaves malgaches en 1735 : Jouan et Marc, âgés respectivement de 30 et 18 ans environ. ADR. 
C° 770. ; CAOM. DPPC/NOT/REU, Demanvieu, n° 1653. 15 juin 1752. Société. Anne Ango, veuve François Caron, Sainte-Suzanne, et Pierre 

Durand, Sainte-Suzanne. Art. 1, 2 et 4. 
90 CAOM. DPPC/NOT/REU, de Candos, n° 261. 6 septembre 1749. Dépôt de reconnaissance de partage des terres des héritiers Ango. 
CAOM. DPPC/NOT/REU, de Candos, n° 262. 10 avril 1750. Partage des héritiers Ango. 
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que le nommé Jean-Baptiste Boucher avait un canot pour la p°che ¨ la mer dôenviron quatorze ¨ quinze pieds de long 

quôil gardait contre toute d®fense chez lui sur un emplacement quôil occupe à Saint-Gilles proche le bord de la mer. 

Lequel canot nô®tait point encha´n®. Que la semaine derni¯re, ledit Boucher, se trouvant de garde audit quartier Saint-

Paul, il aurait laiss® ledit canot en la garde de son ®pouse et dôun de ses esclaves quôil disait et quôil croyait tr¯s fid¯le. 

Que la nuit du dix-sept au dix-huit, ledit noir gardien, de complot avec quatre autres au demandeur, dont deux noirs et 

deux négresses, avaient enlevé ledit canot et seraient partis. Que cette évasion de ces [ses] quatre esclaves jointe à 

lôenl¯vement de presque tout le linge, hardes et autres effets, tant du demandeur que de son ®pouse et enfants, lui cause 

une perte aujourdôhui irr®parable et le r®duit ¨ toute extr®mit®. Que malgr® tout cela, ledit Boucher refusant dôen venir 

¨ un accommodement ¨ lôamiable quôil lui a propos®, il est oblig® de se pourvoir contre lui. Ladite requ°te ¨ ce que 

ledit Jean-Baptiste Boucher f¾t condamn® ¨ lui payer ses quatre esclaves au prix et suivant lôestimation qui en serait 

faite par gens qui les connaissaient et montre (sic) à la somme de cinquante piastres pour les hardes et linges qui lui ont 

®t® enlev®, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission 

dôassigner ledit Boucher aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la 

requête du dit demandeur, par exploit de Grosset, huissier, du dix-sept du présent mois de novembre. La requête de 

défenses dudit Boucher contenant que jamais demande, de la conséquence que celle que Dubois forme contre lui, ne fut 

faite avec   //   moins de fondement. Que tout demandeur doit faire apparaître de son droit par des pièces authentiques 

ou lô®tablir sur des preuves incontestables. Que, cependant, bien loin que le demandeur soit muni de preuves, il peut à 

peine former une présomption. Le canot du défendeur, qui lui a été enlevé, dans la nuit du dix-sept au dix-huit du mois 

dernier, nôavait en tout que quatorze pieds de long sur deux pieds et demi de large. De sorte que cet engin ne pouvait 

porter dehors plus de trois personnes. Que le d®fendeur a tout lieu de pr®sumer que côest son noir et sa n®gresse qui ont 

enlev® son canot. Il nôen a aucune preuve certaine. QuôAlain Dubois, sans plus de certitude, comme si on devait le 

croire sur sa parole articule un complot de quatre de ses esclaves avec le noir du défendeur seul. Car il ne fait nulle 

mention de la n®gresse et dit affirmativement quôils sont partis ensemble dans le petit canot, o½ de plus ils ont mis 

presque tout le linge et les hardes de sa famille. Dôo½ tire-t-il sa présomption ? Quel indice, quelle preuve a-t-il  ? Côest 

ce quôil [ne] se met point en peine de donner ¨ conna´tre. Que la n®gresse du d®fendeur est partie en m°me temps que 

le noir du demandeur. Que Dubois comme il le dit ci-dessus nôen dit pas un mot et ne pouvant apparemment lui trouver 

place dans le canot avec les cinq quôil y met, il lui substitue un paquet de linge sale. Cependant est-il a présumer que la 

négresse soit partie en même temps que le noir sans être partie avec lui et peut-on les placer tous deux avec les esclaves 

de Dubois et son paquet sans choquer visiblement la vraisemblance en mettant dans un si petit canot ce quôil nôest pas 

possible quôil contienne. Que Dubois e¾t bien d¾, pour justifier lôextravagante estimation des effets quôil sôest fait 

enlever, faire une revue de son linge et de ses hardes et composer un ®tat de tout ce quôil aurait voulu trouver de 

manque. Cela e¾t ®t® selon la forme, sôil nôe¾t ®t® suivant la vérité. Il en a eu le temps ! Sôest-on jamais avisé de dire : 

on môa pris des effets pour telle valeur, sans articuler les esp¯ces, les quantit®s et en joindre lô®tat ¨ la demande ? Que 

le d®fendeur nô®tait pas assez ¨ plaindre pour lô®vasion de ses noirs, de quelque faon quôelle soit arriv®e, quôil lui 

manquait de voir son beau-fr¯re, habitant beaucoup plus ais® que lui, vouloir lôopprimer et le r®duire ¨ une mis¯re bien 

plus r®elle que celle quôil dit qui le menace. Que le seul espoir du d®fendeur est dans la religion de ses juges qui nôont 

jamais prononc® sur lô®tat, le bien et la vie sans des preuves aussi claires que le jour. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil 

plaise au Conseil débouter Alain Dubois des fins de sa requête et le condamner aux dépens. Tout vu et considéré, Le 

Conseil a débouté et déboute Alain Dubois de la demande portée par ses requête et exploit des vingt-huit octobre 

dernier et six novembre présent mois, et le condamne aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil 

sept cent quarante-sept
91

. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

54.1. ,ÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ !ÌÁÉÎ $ÕÂÏÉÓȟ 'ÅÎÅÖÉîÖÅ "ÏÕÃÈÅÒȢ 

Le Morbihannais Alain Dubois (v. 1703-1760), armurier entretenu au service de la Compagnie, natif de Port-
Louis, arrivé à Bourbon en 1722, a épousé le 9 février 1728 à Saint-Paul, Geneviève Boucher (1714-1776), 
sîur du d®fendeur Jean-Baptiste Boucher (1716-1785)

92
. Ce propri®taire sôabsente de son habitation en 

1729 pour participer à la traite des noirs à Madagascar dans le vaisseau La Méduse. Pour lôoccasion il 
délègue ses pouvoirs à son épouse

93
. Comme il semble quôen lôabsence de son mari Genevi¯ve Boucher 

                                                           
91 Sur les vols de canots voir Robert Bousquet. Les esclaves et leurs maîtres à Bourbon (La Réunion), au temps de la Compagnie des Indes. 1665-
1767. Livre 3. La contestation noire. Chap. 1.4.6, p. 102-119, chap. 2.3.9, p. 391-399. 
92 Ricq. p. 747, 199. 
93 ADR. 3/E/34. Procuration g®n®rale dôAlain Dubois pour sa femme Genevi¯ve Boucher, pendant la dur®e de la traite quôil va faire ¨ Madagascar. 
8 août 1729. 
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ne puisse à elle seule efficacement gouverner leur habitation de Saint-Gilles, en avril 1732, le couple fait 
appel à Olivier Réel, dit Samson, pour prendre en charge leur habitation à Saint-Gilles. Du contrat passé 
par devant François Morel, notaire à Saint-Paul

94
, il ressort que ledit R®el sôengage pour sept ann®es 

consécutives à travailler sur le terrain de Saint-Gilles et « promet dôapporter toute son industrie et tous ses 
soins pour faire fructifier ladite habitation et de traiter les esclaves qui lui seront confiés avec douceur et [de 
leur faire] prier Dieu soir et matin [é] ». 
En contrepartie, ledit Dubois « sôengage de le nourrir lui et sa famille comme [é] lui-même, et ce, pendant 
la première année seulement, après laquelle les parties tireront leur subsistance par moitié sur ladite 
habitation. En observant que les vivres nécessaires pour la nourriture des noirs seront toujours prélevés 
dôavance et que la moiti® du restant pour ledit Samson, sera privil®gi®e ¨ celle dudit Sieur Dubois. [Dubois 
promet] en outre de donner audit Samson et sa famille : une case sur les Sables pour son logement 
pendant ledit temps, seize truies et un verrat, six poules dôInde et un coq dôInde, dix cabris, douze poules et 
un coq [é] [et de lui fournir] douze esclaves, six ®tant sur ledit terrain, dont trois noirs et trois n®gresses et 
six autres le plus t¹t quôil lui sera possible, au fur et ¨ mesure quôil en pourra avoir des traites de 
Madagascar, et de lui fournir aussi tous les ustensiles [é] Lesdits esclaves seront m®dicament®s aux 
d®pens du dit Dubois, comme ledit Samson, sôil vient ¨ °tre bless® ou [¨] tomber malade [é] ». 
En 1735 (tab. 16, 17), il possède à Saint-Gilles deux emplacements de respectivement 1 600 et 900 
gaulettes carrées, soit 14 arpents et 138 arpents de terre cultivables sur lesquels est fondée une habitation 
caféière plantée 1 200 jeunes caféiers à laquelle sont attachés quelques 25 esclaves : 12 hommes, parmi 
lesquels 8 adultes dont 3 sont marrons et 13 femmes parmi lesquelles 12 adultes dont 2 sont marronnes. Il 
élève sur son habitation qui lui rapporte 500 livres de blé, 3 000 livres de maïs, 4 moutons, 8 cochons, 13 
poules, 4 dindons et 9 oies

95
.  

En Juin 1741, Alain Dubois, « bourgeois de cette île », fait figure de notable à Saint-Gilles où il se fait bâtir 
une « maison de pierre à chaux et à sable » de 30 pieds de longs sur 18 de large et 12 de haut depuis le 
rez-de-chaussée jusquôaux rattachements aux deux pignons »

96
. 

Alain Dubois, armurier. 1732 (C° 768. St. Louis) 1733/34 (C° 769, St.-Paul) 1735 (C° 770, St.-Paul) 

Terre (g2). 

Succession, 1730 32 000   

Succession, 1725  2 610  

Succession, 1725  3 600  

Echange, décembre 1728  600  

Echange, décembre 1728  3 600  

Enchangé à Saint-Gilles   24 500 

En friche 31 600 18 370  

En rapport 400 5 940  

Emplacement   1 600 1 600 

Emplacement   800 900 

Café 

Caféiers   6 000  

jeunes   0 1 200 

en rapport  0  

Grains (livres poids) 

Blé    500 

Maïs    3 000 

Bétail (tête) 

Vaches   0  

Bîufs   0  

Moutons   0 4 

Cochons   8 

Volaille (tête) 

Poules   13 

Dindons   4 

Oies    9 

Esclaves 

Hommes 9 12 12 

adultes 8 10 8 

                                                           
94 Olivier Réel, dit Samson (1697-1787), natif de Dinan, époux de Perrine Le Houarneau. Ricq. 2377-78. ADR. 3/E/37. François Morel, notaire à 
Saint-Paul. Société en convention entre Olivier Réel, dit Samson, et Alain Dubois. 29 avril 1732. 
95 ADR. C° 770. 
96 ADR. 3/E/36. Guy Lesport, Saint-Pierre. Convention entre Julien Avan, dit la Poussière, maçon de profession et Alain Dubois, bourgeois de cette 
île, 2 juin 1741. 
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adultes marrons  3 3 

Femmes 14 14 13 

adultes 8 10 12 

adultes marronnes  2 2 

Tableau 16 : 1730-мторΦ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ !ƭŀƛƴ 5ǳōƻƛǎΣ ŀǊƳǳǊƛŜǊΣ DŜƴŜǾƛŝǾŜ .ƻǳŎƘŜǊΣ aŀǊƛŜ-Thérèse Dubois (1731-
1783). 

Les esclaves de lôhabitation Alain Dubois, Genevi¯ve Boucher, ont ®t® recensés de 1730 à 1735, comme au 
tableau ci-dessous. 

Hommes  Caste x, o, b 1730 1732 1733/34 1735 

Laventure M  50 64 65 66 

Philippe M  28 35 36 // 

Jouan M  25 29 30 // 

Guillaume97 M Isabelle 17 20 21 22 

Jacques98 M  15 19 20 nar. 21 mar. 

Bruno99 M Marguerite  27 28 mar.  

François100 M Marthe   25 28 mar. 28 mar. 

Laurent101 M   11 14 18 

Antoine M   4 8 9 

Charles M    29 30 

André M    7 8 

Paul102 M    45 46 

François M     26 

Georges103 Cr. 0 : 2/4/1734    1 

Louis104 Cr. 0 : 6/9/1735    10 jours 

 
Femmes  Caste x, o, b 1730 1732 1733/34 1735 

Marie M  35 37 45  

Catherine M  20 24 25  

Louise105 M b : 15/11/1731 3 4 7 8 

Marthe Cr. 0 : 9/3/1729 1 8 13 15 

Brigitte M   15   

Thérèse  M   15 30 35 

Isabelle M Guillaume  27 28 29 

Marguerite106 M Bruno  27 28 mar. 29 mar. 

Barbe M   29 30 31 

Suzanne107 M   7 12 13 

Françoise108 M   2 2  

Vaau109 M   26 27 27 

Perrine110 Cr ?   1 2  

Marthe111 M Laurent   8 7  

                                                           
97 Guillaume et Isabelle ont au moins quatre enfants nés à Saint-Paul : Georges, b : 2/4/1734 ; Marguerite, o : 17/9/1736 ; Antoine, o : 7/5/1739 ; 

Catherine, o : 26/11/1741. Voir infra. Généalogie succincte. 
98 Jacques, et Paul, esclaves malgache de, respectivement, 22 et 30 ans, sont déclarés marrons pour la première fois, le 1er octobre 1732, par René 

Begon, dit Frappe dôAbord, leur commandeur, sur lôhabitation Alain Dubois. Les deux se rendent volontairement le lendemain. Le 21 novembre, 

Paul et Jacques sôenfuient ¨ nouveau aux marrons en compagnie de leur camarade dôhabitation : Bruneau, 28 ans, François, 27 ans, Marguerite, 19 
ans, déclarés marrons pour la première fois. ADR. C° 943. Registre de déclarations des noirs marrons au quartier de Saint-Paul, 1730-1734 (97 f°). 
99 Bruneau, voir note 3. Le 24 septembre 1732, Desbeurs baptise, à Saint-Paul, Pierre, fils de Bruno et Marguerite, esclaves païens du Sieur Dubois. 

GG. 2, n° 2199. 
100 François, voir note 98 
101 Laurent concubin de Marthe, voir note 111.  
102 Paul, voir note 98. 
103 Georges, fils de légitime de Guillaume et Isabelle, o et b : 2/4/1734. GG. 2, n° 2395. 
104 Louis, fils naturel de Marthe, o : 6/9/1735. GG. 3, n° 2590. 
105 Louise, b : 15/1/1731, à Saint-Paul, par Criais, 3 ans, par. : Thomas Elgard qui signe, mar. : Anne Elgard. GG. 2, n° 2108. 
106 Marguerite, voir note 98. 
107 Suzanne, esclave malgache dôAlain Dubois, ©g®e dôenviron 14 ans sôest rendue marronne pour la premi¯re fois, le 12 juin 1734. Elle sôest rendue 

chez son maître le lendemain. ADR. C° 943. Peut-être inhumée le 5/8/1744 au cimetière de Saint-Gilles, 60 ans, ondoyée par Monet, témoins : Alain 
Dubois et Charles son esclave. ADR. GG. 16, n° 1644. 
108 Françoise, b : 15/1/1731, à Saint-Paul, par Criais, 9 mois, par. : Thomas Elgard qui signe, mar. : Anne Elgard. GG. 2, n° 2108. 
109 Vaau, Vao, Vave, esclave païenne, a au moins trois enfants naturels : Anne, b : 1/1/1739 ; Brigitte, o : 22/12/1743 ; Marie-Rose, o : 27/7/1746. 
Voir infra. Généalogie succincte. 
110 Perrine, + : 25/8/1734 à Saint-Paul. GG. 15, n° 1082. 
111 Marthe esclave de Geneviève Boucher du fait du partage des biens de feu Gabrielle Bellon, épouse Boucher. ADR. 3/E/2. Inventaire et partage 
chez feu la veuve Boucher. 16 novembre 1729. Marthe et Laurent, esclaves païens, ont au moins six enfants nés à Saint-Paul (les cinq premiers 
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Femmes  Caste x, o, b 1730 1732 1733/34 1735 

Margot M    30 mar. 31 mar. 

Marie M     63 

Jeanne M     27 

Marie M     12 

Agathe112 M     61 

// = barré au recensement. Mar= marron au recensement. 

Tableau 17. Recensement des esclaves de Alain Dubois et Geneviève Boucher, de 1730 à 1735. 

Le dépouillement des registres baptistères de Saint-Paul, nous permet de reconstituer quelques-unes des 
familles conjugales et maternelles serviles de cette habitation. Les deux familles conjugales sont formées 
par des couples p®rennes dôesclaves paµens que les cur®s de Saint-Paul, signalent plus ou moins 
régulièrement comme tels

113
. Les enfants naturels qui en proviennent sont régulièrement baptisés comme 

fils ou fille de leur m¯re paµenne ou non baptis®e et des îuvres dôun p¯re que la m¯re a reconnu. Il arrive 
cependant parfois que le prêtre enregistre ses enfants comme légitimes et dans ce cas, son père est 
enregistré avant sa mère. 

Il est difficile de retrouver trace du d®c¯s des esclaves de lôarmurier Alain Dubois par exemple : le 29 janvier 
1733, Borthon enregistre lôondoiement et le d®c¯s dôune ç négresse », fille de Thérèse

114
, le 25 août 1734, 

Léon enregistre sans plus de précisons le décès de Perrine, 3 ans
115

, le 5 avril suivant, Desbeurs enregistre 
le d®c¯s de Franoise ©g®e de deux ans, le 4 octobre, le m°me note quôil a inhum® un ç grand noir », 
appartenant à Alain Dubois, « armurier »

116
. 

Dans lô®tat actuel de nos recherches, nous nôavons pu d®pouiller que les recensements des esclaves 
dôAlain Dubois r®alis®s quasi annuellement de 1730 ¨ 1735. On constate que les esclaves de cette 
habitation ne sont guère nombreux : 8 en 1730, 22 en 1732, 25 en 1733/34, 25 lôann®e suivante, et sont 
sujets au marronnage : le quart dôentre eux en 1733/34. Si certains se rendent volontairement, quelques-
uns sont tués par les détachements. Ainsi, le 23 juin 1734, le détachement de Sainte-Suzanne, commandé 
par Jacques Pitou, sô®tant joint ¨ un autre d®tachement du m°me quartier, command® par Joachim Robert, 
trouve quatre noirs dans les hauts de la cascade, vers le Pays-Brûlé. Les fusiliers en tuent trois et en 
blessent un qui se sauve. Deux desdits noirs appartiennent au Sieur Duguilly, lôautre au nomm® Dubois. 
Ces noirs ont été tués par Jacques Pitou, Henry Grondin et François Grondin, fils de Pierre

117
. 

Le premier esclave marron dôAlain Dubois dont les Archives D®partementales de La R®union ont conserv® 
la trace et un Malgache significativement nommé Cours-après. Capturé en compagnie de son camarade 
Joseph, esclave de Jacques Devaux, le 17 novembre 1729, Cours-Apr¯s sô®vade des prisons du Conseil le 
19. Le 22 les deux prévenus dûment atteints et convaincus du crime de marronnage et vol par récidive, sont 
condamn®s ¨ °tre pendus. Lôex®cution a lieu le jour m°me ¨ Saint-Paul. A trois heures de lôapr¯s-midi, 
apr¯s avoir ®t® baptis® par Monsieur Abot, le cur® de la paroisse, Joseph est pendu au c¹t® de lôeffigie en 
tableau attach®e ¨ la potence destin®e ¨ son compagnon dôinfortune Cours-Après que le Conseil a 
condamné par contumace. Capturé le 17 novembre suivant, interrogé le 28, condamné le 29, Cours-Après 
est pendu le jour m°me ¨ quatre heures de lôapr¯s-midi

118
. En mars 1739, au cours de lôattaque dôun camp 

de noirs marrons situ® dans la Rivi¯re des Remparts Gilles Tarby, fusilier dôun d®tachement command® par 

                                                                                                                                                                                               
naturels) : Louis, b : 6/9/1735 ; Paul, ; Noël et Madeleine, jumeaux, o : 1/9/1740 ; Marcelline, b : 16/7/1743 ; Victoire, o : 26/2/1745. Voir infra. 

Généalogie succincte. 
112 Agathe, + 10/4/1763 à Saint-Paul, esclave de Madame Dubois, 80 ans, témoins, François et Alexis, esclaves de Jacques Gonneau. GG. 17, n° 
3355. 
113 Force est de constater que bien que les esclaves de cette habitation soient enregistr®s sous des pr®noms chr®tiens et que lô®conome Olivier Réel se 

soit engagé à leur faire prier Dieu soir et matin, la plupart des adultes ne sont pas baptisés. 
114 GG 15, n° 895. 
115 GG. 15, n° 1082. 
116 ADR. GG. 15, n° 1050, n° 1094. 
117 ADR. C° 943.  
118 Le 29/11/1729, Abot baptise à Saint-Paul le nomm® Cours Apr¯s, ©g® dôenviron 30 ans, auquel il attribue le nom dôAndr® : « Avant dô°tre ex®cut® 

par les mains de la Justice ». Quelques jours avant, le 22, la même baptisait Joseph, esclave de Thomas Deveaux, ©g® dôenviron 20 ans : « un 
moment avant de mourir par les mains de Justice ». ADR. GG. 2, n° 1906, 1907 ; André : + : 29/11/1729 à Saint-Paul, : è qui avant dô°tre ex®cut® 

par les mains de justice a été baptisé ». GG. 15, n° 739.ADR. C° 2517, p. 100-101. Sentence des nommés Joseph et Cours-Après. 22 novembre 1729. 

Ibidem. p. 101-102. Arrêt de mort contre Cours-Après. 29 novembre 1739. Publié par Robert. Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Recueils de 
documentsé 1724-1733. Op. cit., p. 147-150. 
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François Caron, tue une négresse appartenant au Sieur Dubois dont on ignore le nom
119

. En février 1743, 
pour une piastre et demie, lôex®cuteur des hautes-îuvres applique une fleur de lys sur lô®paule gauche et 
sectionne le jarret de Paul, esclave malgache dôAlain Dubois

120
. 

En 1760 par devant Ma´tre Pierre Dejean, notaire, Jacques Bertaut sôengage pour huit ann®es cons®cutives 
à « faire valoir et cultiver en bon économe et père de famille è les habitations dôAlain Dubois et son ®pouse 
et pour lôoccasion d®clare : « Quôil fera travailler leurs noirs et les traitera humainement, quôil leur fera dire la 
prière soir et matin et, enfin, quôil aura soin que lesdits noirs soient nourris et entretenus comme il convient 
et quôils assistent ¨ la messe le dimanche et f°tes autant que faire se pourra »

121
. 

G®n®alogie succincte de familles conjugales et maternelles serviles, esclaves dôAlain Dubois et Geneviève 
Boucher. 

I  Guillaume. 

o : v. 1713 à Madagascar (rct). 
+ :  

x :  

Isabelle. 

o : v. 1705 à Madagascar (rct). 

+ :. 

a : enfants naturels.  
IIa-1 Georges. 

o : 2/4/1734 à Saint-Paul (GG. 2, n° 2395). 

b : 2/4/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs (GG. 2, n° 2395). 
Présentée comme une fille Légitime par Desbeurs, garçon au rct. 1735.  

par. : Georges Barbos ; mar. : Marie Bidel. 

+ : 
IIa-2 Marguerite. 

o : 17/9/1736 à Saint-Paul (GG. 3, n° 2719). 

b : 19/9/1736 à Saint-Paul, par Léon (GG. 3, n° 2719). 
Fille naturelle dôIsabelle qui dit pour p¯re Guillaume, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Jean-Baptiste Bidot, dit Duclos, qui signe ; mar. : Bider Duclos. 

+ : 
IIa-3 Antoine. 

o : 7/5/1739 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3090). 

b : 10/5/1739 à Saint-Paul, par Léon (GG. 3, n° 3090). 
fils naturel dôIsabelle, paµenne qui reconna´t pour p¯re Guillaume, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Baptiste ; mar. : Annette, tous esclaves de Jean-Baptiste Boucher. 

+ : 
IIa-4 Catherine. 

o : 26/11/1741 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3427). 
b : 28/11/1741 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 3427). 

Fille l®gitime de Guillaume et Isabelle, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Simon ; mar. : Jeanne, tous esclaves de Madame de Roburent. 
+ : 

 
I  Laurent. 

o : v. 1717 à Madagascar (18 ans, rct. 1735). 
+ :  

x :  

Marthe (II-2). 
o : 9/3/1729 à Saint-Paul (GG. 2, n° 1868) 

Fille légitime de Gaétan et Barbe, esclaves de François Boucher (ADR. 3/E/2. 16 novembre 1729122). 

                                                           
119 ADR. C° 981. [Déclaration de François Caron, 17 mars 1739.] ; idem en ADR. C° 982. [Expédition de la déclaration de François Caron du 17 
mars 1739]. ADR. C° 992, Déclaration du Sieur Dubois. 13 janvier 1749. Publié par Robert Bousquet. La destruction des noirs marrons de 

Bourboné, 1734-1767, op. cit., Livre 1, chap. 37.1 ; 38.2 ; 38.1.1 ; 48.1. 
120 ADR. CÁ 1020. Certificat d®livr® ¨ lôex®cuteur des jugements criminels, 6 f®vrier 1743. Publi® par Robert Bousquet. La destruction des noirs 
marrons de Bourboné, 1734-1767, op. cit., Livre 2, chap. 9.1. 
121 Jacques Bertaut (1721-1763), fils de Jérémie Bertaut et de Marie-Anne Boucher. Ricq. p. 165. ADR. 3/E/36. Convention entre Sieur Alain Dubois 

et Geneviève Boucher et Jacques Bertault. Pierre Dejean. 5 janvier 1760. 
122 Au décès de Gabrielle Bellon (1681-1729), veuve du ci-devant flibustier François Boucher (v. 1664-1727), une femme dont Desforges Boucher 

disait quôelle ®tait ç dôune cruaut® pire que celle des Barbares ¨ lô®gard de ses noirs » (Barassin, MPS, (96), p. 136), ¨ la r®quisition dôUrsule Payet 

les scell®s sont appos®s sur les biens de la communaut® dôentre elle et son d®funt mari, le 20 avril 1729. Le 16 novembre on proc¯de ¨ lôinventaire et 
partage. Le premier lot dans lequel sont compris Petit-Jean, malgache de 17 ans environ, estimé 300 livres et un fusil de chasse estimé 16 livres 

échoit à Jean-Baptiste Boucher. Marthe cr®ole de un an, fait partie du second lot et tombe ¨ Genevi¯ve Boucher, femme dôAlain Dubois, Ga±tan, 

cafre âgé de 32 ans, et Barbe, sa femme créole âgée de 20 ans, ensemble estimés 510 livres, passent avec le troisième lot à Anne Boucher, future 
épouse de Jacques Gonneau (x : 23/10/1733). Xavier, créole de 13 ans, estimé 200 livres, et Catherine, sa mère, malgache de 60 ans, estimée 150 
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+ : 
a : enfants naturels.  

II I-2a-1 louis. 

b : 6/9/1735 à Saint-Paul, par Borthon (GG. 2, n° 2590). 
Fils naturel de Marthe, non baptis®e qui reconna´t pour p¯re Laurent, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Louis Fin, charpentier ; mar. : Marie Bider, femme de Georges Barbot, charpentier. 

+ : 
II I-2a-2 Paul. 

o : 23/1/1738 à Saint-Paul (GG. 3, n° 2900). 

b : 25/1/1738 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 2900). 
Fils naturel de Marthe qui reconna´t pour p¯re Laurent, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Jean-Baptiste Lébreton qui signe ; mar. : Louise Lucas, épouse Vignol. 

+ : 
II I-2a-3 Noël. 

o : 7/9/1740 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3254). 

b : 8/9/1740 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 3254). 
Fils naturel de Marthe, paµenne, qui d®clare pour p¯re Laurent, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Joseph ; mar. : Suzanne, tous esclaves de Madame de Roburent. 

+ : 
II I-2a-4 Madeleine. 

o : 7/9/1740 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3254). 

b : 8/9/1740 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 3254). 
Fille naturelle de Marthe, paµenne, qui d®clare pour p¯re Laurent, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Etienne ; mar. : Louise, tous esclaves de Madame de Roburent. 

+ : 
II I-2a-5 Marcelline,  

b : 16/7/1743 à Saint-Paul, par Denoyelle (GG. 3, n° 3683). 

Fille naturelle de Marthe, paµenne, qui d®clare pour p¯re Laurent, paµen, tous esclaves dôAlain Dubois. 
par. : Joachim Lautret ; mar. : MarieLépinay. 

+ : 

Dôo½ 
II-6 Victoire. 

o :  

b : 26/2/1745 à Saint-Paul, par Monet (GG. 4, n° 4061). 
Fille l®gitime de Laurent et Marthe, tous esclaves dôAlain Dubois. 

par. : Jacques Gonneau, fils; mar. : Dubois. 

+ : 

 
I  Marguerite. 

o :  
+ :  

a : enfants naturels.  

IIa-1 Pierre. 
o : 24/9/1732 à Saint-Paul (GG. 2, n° 2199). 

b : 24/9/1732 à Saint-Paul, par Desbeurs (GG. 2, n° 2199). 

Fils naturel de Bruno et Marguerite, tous esclaves païens du Sieur Dubois. 
Ondoyé par le Sieur Olivier Réel, dit Samson. 

par. : Jean Boyer, qui signe ; mar. : Thérèse Boyer. 

+ : 

 
I  Marie. 

o : v.  

b : païenne. 
a : enfant naturel. 

IIa-1 Claire. 

o : 7/8/1744 à Saint-Paul (GG. 4, n° 3863). 

b : 8/8/1744 à Saint-Paul, par Denoyelle (GG. 4, n° 3863). 

p. : Sylvestre, esclave dôAugustin Panon. 

par. : François Gonneau ; mar. : Henriette Gonneau. 
+ :. 

 
  

                                                                                                                                                                                               
livres, vont à Monsieur de Roburent, époux de Françoise Boucher (x : 2/5/1724). Le cinquième lot, dans lequel on compte deux mauvais fusils garnis 

de leur platine et gargousier, estimés ensemble 18 livres et Jacques, malgache de 25 ans, estimé 360 livres, va à Jérémie Berthaud, époux de Marie 

Anne Boucher (x : 20/1/1716), le sixième et dernier lot enfin, où ont été placés Paul, malgache de 50 ans, estimé 210 livres, et Perrine, créole de 3 
ans, estimée 90 livres, échoit à Pierre Boucher futur époux de Marguerite Gonneau (x : 12/9/1730). On ne sait qui hérite des deux chaînes de fer dont 

lôune avec son anneau, estim®es respectivement 3 et 4 livres 10 sols. Le 14 janvier 1730, ¨ la demande dôUrsule Payet, veuve dôEtienne Hoarau, 

père, Jacques Macé est nommé tuteur des enfants mineurs de la dite succession. ADR. 3/E/2. Inventaire et partage chez feu la veuve Boucher. 16 
novembre 1729. 
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I  Louise. 
o :  

+ :  

a : enfant naturel. 
IIa-1 Augustin. 

o : 15/12/1744 à Saint-Paul (GG. 4, n° 3915). 

b : 17/12/1744 à Saint-Paul, par Denoyelle (GG. 4, n° 3915). 
p. : Cotte, esclave de la veuve Pierre Noël. 

par. : François Gonneau ; mar. : Geneviève Payet. 

+ :. 

 
I  Isabelle. 

o : v.  

+ :  
a : enfant naturel. 

IIa-1 Dauphine. 

o : 22/10/1746 à Saint-Paul (GG. 4, n° 4196). 
b : 24/10/1746 à Saint-Paul, par Monet (GG. 4, n° 4196). 

p. : Artichaud, esclave Malgache dôAlain Dubois, sur son habitation ¨ Saint-Gilles (ADR. C° 992, 13/1/1749). 

par. : Louis ; mar. :  Rose, tous esclaves de Fortia. 
+ :. 

 
I  Vao, Vave. 

o :  
b : païenne. 

+ :  

a : enfant naturel. 
IIa-1 Anne. 

o : 31/12/1738 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3030). 

b : 1er/1/1739 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 3030). 
Fille naturelle de Vao, esclave païenne, appartenant à Alain Dubois qui déclare ausone, esclave de Madame Vignol. 

par. : François, esclave de Madame Hoareau  ; mar. : Agathe, esclave de Madame de Roburent. 

+ : 
IIa-2 Brigitte. 

o 22/12/1743 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3744). 

b : 23/12/ 1743 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 3744). 
Fille naturelle de Vao, Vave, esclave païenne, appartenant à Alain Dubois et de Grégoire, esclave de Jean par.  

par. : Jean-Baptiste Boucher, fils  ; mar. : Charlotte Chassin. 

+ :. 
IIa-3 Marie-Rose. 

o : 27/7/1746 à Saint-Paul (GG. 4, n° 4157). 
b : 28/7/1746 à Saint-Paul, par Monet (GG. 4, n° 4157). 

Fille naturelle de Vave, esclave païenne appartenant à Alain Dubois qui déclare Grégoire, esclave de Jean-Baptiste Lemercier. 

par. : Nicolas  ; mar. : Marie, esclave de Madame veuve Roburent. 
+ : 

 

Esclaves de François Boucher, Gabrielle Bellon. 
 

I  Gaëtan. 
o : v. 1695 en Afrique, Cafre (39 ans, rct. 1735). 

b :  

+ : ap. 25/12/1750. 
x : 21/10/1726 à Saint-Paul, par Igon (GG. 13, n° 287). 

Fiançailles et trois bans. Couple esclaves du Sieur Boucher. 

Témoins : Augustin Panon, François Dennemont, Etienne Hoarau. 

Barbe (II-6). 

o : v. 1706 à Bourbon, 3 ans (rct. 1709). 

fille légitime de Pierre Cadou (I) et Catherine Araphe. 
+ : ap. 25/12/1750. 

Dôo½ 

II-1 Perrine. 
o : 10/4/1727 à Saint-Paul (GG. 2, n° 1692). 

b : 10/4/1727 à Saint-Paul, par Armand (GG. 2, n° 1692). 

par. : Jérémie Bertaut, qui signe ; mar. : veuve Béda. 
+ : 

II-2 Marthe. 

o : 9/3/1729 à Saint-Paul (GG. 2, n° 1868). 
b : 10/3/1729 à Saint-Paul, par Abot (GG. 2, n° 1868). 

p. et m. esclaves de la veuve Boucher. 

par. : Joseph Gonneau, qui signe ; mar. : Marguerite Bellon. 
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+ : 
Dôo½ 6 enfants : 5 naturels issus de Laurent (I) : III -2a-1 à 5 et un légitime, du même : II-6. 

II-3 Barbe. 

o : 5/1/1731 à Saint-Paul (GG. 2, n° 2025). 
b : 6/1/1731 à Saint-Paul, par Lesueur (GG. 2, n° 2025). 

p. et m. esclaves de Antoine Boucher, fils de François et de Gabrielle Bellon. 

par. : Pierre Boucher ; mar. : Anne Robert. 
+ : 

II-4 Catherine. 

o : 9/3/1733 à Saint-Paul (GG. 2, n° 2256). 
b : 10/3/1733 à Saint-Paul, par Borthon (GG. 2, n° 2256). 

p. et m. esclaves dôAnne Boucher, fille de Franois et de Gabrielle Bellon. 

par. : Louis-Joseph Paulet, cordonnier ; mar. : Anne Robert. 
+ : 

II-5 Jean-Baptiste. 

o : 20/6/1735 à Saint-Paul (GG. 3, n° 2565). 
b : 21/6/1735 à Saint-Paul, par Borthon (GG. 3, n° 2565). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 

par. : François Gonneau ; mar. : Catherine Lepape, femme André Morel. 
+ : 15/12/1737 à Saint-Paul (GG. 15, n° 1266). 

II-6 Bernard. 

o : 7/9/1737 à Saint-Paul (GG. 3, n° 2849). 
b : 8/9/1737 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 2849). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 

par. : Vincent, esclave dôAndr® Morel ; mar. : Marianne, esclave de Jacques Gonneau. 
+ : 

II-7 Paul. 

o : 5/2/1740 à Saint-Paul (GG. 3, n° 3193). 
b : 572/1740 à Saint-Paul, par Monet (GG. 3, n° 3193). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 

par. : Jean ; mar. : Thérèse, tous esclaves de Madame de Roburent. 
+ : 

II-8 Laurent. 

o : 27/2/1744 à Saint-Paul (GG. 4, n° 3780). 
b : 28/2/1744 à Saint-Paul, par Denoyelle (GG. 4, n° 3780). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 

par. : Pierre Maunier ; mar. : Thérèse Laval. 
+ : 26/4/1745 à Saint-Paul, un an (GG. 16, n° 1712). 

II-9 Brigitte. 

o : 27/2/1744 à Saint-Paul (GG. 4, n° 3780). 

b : 28/2/1744 à Saint-Paul, par Denoyelle (GG. 4, n° 3780). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 
par. : Julien Hoarau ; mar. : x. Marie Noël 

+ : 

II-10 Vincent. 
o : 3/4/1747 à Saint-Paul (GG. 4, n° 4257). 

b : 4/4/1747 à Saint-Paul, par Monet (GG. 4, n° 4257). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 
par. : François Noël ; mar. : Marie Lépinay. 

+ : 

II-11 Luce. 
o : 25/12/1750 à Saint-Paul (GG. 5, n° 4788). 

b : 26/12/1750 à Saint-Paul, par Monet (GG. 5, n° 4788). 

p. et m. esclaves de Jacques Gonneau, ®poux dôAnne Boucher. 
par. : Thomas Elgard, fils ; mar. : Anne Geneviève Gonneau. 

+ : 30/12/1750 à Saint-Paul, 4 jours (GG. 16, n° 2144). 

 
I  Pierre Cadou. 

o : v. 1679 (25 ans, rct. 1704).. 

b : 1582/1699 à Saint-Paul, par Goulven Calvarin, 18 ans (GG. 1, 394) 

Esclave de François Boucher. 
par. : Rouillard, qui signe. 

+ : 20/4/1708 à Saint-Paul (GG. 15, n° 28) 

x : 2/3/1699 à Saint-Paul 
Catherine Araphe I 

o : v. 1679 à Madagascar (25 ans, rct. 1704). 

b : 18/2/1699 à Saint-Paul, par Goulven Calvarin, 18 ans (GG. 1, 393) 
Domestique esclave de François Boucher. 

par. : Jean Hoarau, qui signe ; mar. : Antoinette Arnault. 

+ : av. rct. 1735 (68 ans, rct. 1733/34). 
xb : v. 1709 (rct. 1719). 
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Louis Mine I, Cafre du Mozambique (b. de François-Xavier), esclave de François Boucher. 
Dôo½ au moins trois enfants II-1 à 3123. 

Dôo½ a enfants naturels. 

IIa-1 Henry. 
o : 1696 à Bourbon. 

b : 6/10/1697 à Saint-Paul, par Etchemendy, à un an et demi (GG. 1, 342). 

Noir à François Boucher, né de parents infidèles. 
par. : Henry Grimaud ; mar. : Gabrielle Bellon. 

+ : 29/4/1716 (ADR. C° 2792) 124. 

IIa-2 Mathurin Raffe. 
o : 15/6/1699 à Saint-Paul (GG. 1, 398). 

b : 15/6/1699 à Saint-Paul, par Roulleau (GG. 1, 398). 

m. Catherine Raffe [Araphe], esclave de François Boucher125. 
par. : Elie Lebreton, qui signe ; mar. : Catherine Bellon. 

+ : 29/4/1716 (ADR. C° 2792) 126. 

II-3 Geneviève. 
o : 26/9/1701 à Saint-Paul (GG. 1, 459). 

b : 6/10/1701 à Saint-Paul, par Auffray (GG. 1, 459). 

p. et m. Pierre Cadou, Catherine Arapples [Araphe], domestiques de Monsieur et Madame Boucher. 
par. : Jean Gruchet ; mar. : Anne Royer. 

+ : 9/4/1715, à Saint-Gilles, « sans avoir reu aucun sacrement, les personnes nôayant pas eu le soin de nous en venir avertir ». 

Criais (GG. 15, n° 87. 
II-4 Elisabeth. 

o : v. 1702 à Bourbon (7 ans, rct. 1709). 

+ : 
II-5 Antoine. 

o : 8/1/1704 à Saint-Paul (GG. 1, 501). 

b : 3/4/1704 à Saint-Paul, par Marquer (GG. 1, 501). 
par. : Simon Deveau ; mar. : Antoinette Hoarau. 

+ : 

II-6 Barbe. 
o : v. 1706 à Bourbon (3 ans, rct. 1709). 

par. : x ; mar. : x. 

+ : 
x : 21/10/1726 à Saint-Paul (GG. 13, n° 287). 

Gaëtan I (v. 1695- ap. 25/12/1750), Cafre. 

Dôo½ 11 enfants II-1 à 11. 
II-7 Jean-Baptiste. 

o : 27/2/1708 à Saint-Paul (GG. 1, 591). 

b : 29/2/1708 à Saint-Paul, par Marquer (GG. 1, 591). 

p. et m. Pierre Cadou, Catherine Kaf[é] [Araphe], esclaves de Franois Boucher. 

par. et mar. : Jean-Baptiste et Rapahaëlle, de Madagascar. 
+ : 

 

55. Arrêt entre François Caron, père, demandeur, contre Nicolas Moutardier. 25 novembre 

1747.  

f° 21 v° - 22 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre François Caron, père, habitant de quartier Sainte-Suzanne, demandeur en requête présentée au Conseil le dix-

neuf ao¾t dernier, dôune part ; et Nicolas Moutardier, habitant de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu par le Conseil la 

requ°te du demandeur contenant quôil avait vendu au d®fendeur, ¨ titre de rente fonci¯re et de bail dôh®ritage, un terrain 

situ® entre le Ruisseau de la Vigne et celui de Manuel, ainsi quôil est expliqu® dans lôacte du douze ao¾t mil sept cent 

                                                           
123 Trois enfants légitimes, tous nés à Saint-Paul : Agnès, Ignace, o : 10/10/1710, b : 12/10/1710 par Senet, par. et mar. Joseph, Mozambique, et 
Agnès, Madagascar (GG. GG. 1, n° 661) ;  François o et + : 4/9/1713 (GG. 15, n° 170) ; François Xavier, o : 20/8/1716, b : 21/8/1716 par Abot (GG. 

1, n° 968), par. et mar. Pierre Aubert, Thérèse Mussard, femme François Rivière, + : ap. 16/11/1729 (Inventaire veuve Boucher : Catherine 60 ans et 

Xavier 13 ans. ADR. 3/E/2. 16/11/1729. 
124 Pendu et étranglé pour marronnage et récidive le 29/4/1716 (ADR. C° 2792, f° 204 r°). Au sujet de Henry et Mathurin Cadou, voir ADR. C° 

2516, fÁ 12 vÁ. Sentence ¨ lôencontre de Henry et Mathurin Cadou, esclaves de Franois Boucher, de Jean-Baptiste, esclave dôEtienne Baillif et de 

Jean, esclave de Hanry Hibon. 29 avril 1716. Publié dans Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Septi¯me recueilé, 1714-1724, op. cit. p. 
74-75. Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tresé, 1665-1767, op. cit., Livre 3, chap. 1-2-5-5. Les procès criminels de janvier 1712 à avril 

1717, p. 60-74. Henry Cadou : n° 73 ; Mathurin Cadou : n° 85. 
125 Catherine Araphe était donc enceinte au mariage le 2/3/1699.  
126 Pendu et étranglé pour marronnage et récidive le 29/4/1716 (ADR. C° 2792, f° 204 r°). Voir note 124. 
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quarante, moyennant la somme de quatre-vingt-quinze piastres dôEspagne de rente annuelle fonci¯re du dit bail 

dôh®ritage, au principal de dix-neuf cents piastres à commencer du 12 août mille sept cent quarante. Que comme il ne 

peut parvenir à être payé dudit défendeur ni compter avec lui, il est obligé de se pourvoir. Ladite requête tendant à ce 

que le Conseil lui permette de faire assigner ledit Moutardier, dans les d®lais de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ 

lui payer en deniers ou quittances valables la somme de six cent soixante et cinq piastres pour les sept termes échus 

depuis le douze août mille sept cent quarante ; en outre se voir condamner à payer audit demandeur une somme de 

quarante-neuf piastres quatre réaux et six sols, suivant son billet du trois février mille sept cent quarante-six, causé pour 

la valeur de deux cent trente-huit sac de balle et la même quantité de saisies que ledit défendeur devait fournir dans le 

mois dôao¾t dernier ; ensemble aux intérêts de la susdite somme à compter du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit 

Moutardier aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te du dit 

demandeur, par exploit du huit du présent mois de novembre. La requête de défenses dudit Moutardier contenant que le 

Conseil aura la bont®, sôil lui plait, de reconna´tre la mauvaise foi du demandeur par la quittance que rapporte le 

défendeur. Que pour ce qui est des balles et des saisies, il a déjà payé vingt-quatre livres un sol dôavance et que, si on 

e¾t fourni du caf® et que Caron le lui ait demand®, il lôaurait pay® il y a longtemps. Ladite requ°te ¨ ce que ledit Caron 

soit d®bout® de ses injustes demandes avec d®pens. Vu pareillement lôexp®dition du contrat de bail rente foncière, dudit 

jour douze août mille sept cent quarante, de quatre-vingt-quinze piastres par année, et quittance donnée par ledit Caron 

audit Moutardier, par devant maître de Candos, notaire à Sainte-Suzanne, en présence des témoins y nommés, le cinq 

janvier mille sept cent quarante-six, par laquelle ledit Caron reconnait avoir reçu dudit Moutardier la somme de quatre-

vingt-quinze piastres dôavance pour le terme de la rente qui devait ®choir au mois dôao¾t suivant. Vu pareillement la 

promesse par écrit dudit Moutardier, du trois février mille sept cent quarante-six, de livrer dans le courant du mois 

dôao¾t de la m°me ann®e audit Caron deux cent trente-huit [sacs de] balles et deux cent trente-huit saisies ; et tout vu et 

considéré, Le Conseil a condamné et condamne ledit Nicolas Moutardier à payer audit François Caron la somme de 

quatre-vingt-quinze piastres pour le terme ®chu au mois dôao¾t de cette ann®e de la rente fonci¯re port®e au contrat du 

dit jour douze août mille sept cent quarante, comme aussi à fournir audit Caron les balles et saisies contenues en son 

billet dudit jour trois février mille sept cent quarante-six, et aux dépens. A débouté et déboute ledit Caron du surplus de 

sa demande. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

56. Arrêt entre Julienne Ohier, épouse Pierre Robin, ès noms, demanderesse, contre Nicolas 

Moutardier. 25 novembre 1747.  

f° 22 r° - 22 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Vu au Conseil la requête présentée par Julienne Ohier, épouse du sieur Pierre Robin, chargée, par arrêt du dit Conseil, 

de lôadministration des biens de son mari, contenant quôil lui est d¾ par la succession dôAlexandre de Mailly, dit 

Champagne, décédé au quartier Saint-Paul, la somme de onze cent cinquante-deux livres, pour valeur de quatre 

tierons dôeau-de-vie à lui livrés, les vingt-neuf avril et quatre juillet mille sept cent quarante-quatre, suivant lôextrait, 

par elle rapporté et certifié. Que lors du d®c¯s du dit de Mailly lôon fit lôinventaire des esp¯ces et autres effets qui se 

seraient trouv®s dans  son coffre, que pareil inventaire a ®t® fait des autres effets qui se sont trouv®s dans la case quôil 

occupait en ce quartier Saint-Denis. Que lôencan en a été fait par le ministère du Sieur Nogent, greffier et les deniers 

qui en sont provenus ont ®t® distribu®s par ordonnance de justice ¨ divers cr®ancier, et le compte dôencan sôest trouv® 

soldé. Mais que, comme il est dû à la succession de Mailly des sommes si considérables dont ledit Sieur Nogent doit 

faire le recouvrement, elle requiert que, sur les premiers fonds qui rentreront ès-mains dudit Sieur Nogent ou de tel 

autre chargé du recouvrement des héritiers de la succession, elle sera payée de la somme    //   dôonze cent cinquante-

deux livres avec les int®r°ts et d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant 

soit communiqué au Procureur général du Roi. Conclusions dudit Sieur Procureur général contenant quôil requiert que 

le tout soit, avant faire droit, signifié au Sieur Ohier de Grand Pré, ci-devant charg® de lôadministration des affaires 

dudit Sieur Robin, pour quôil ait ¨ d®clarer les raisons qui lôont emp°ch® de se pourvoir contre la succession 

dôAlexandre de Mailly pour la faire condamner au paiement de la somme ci-dessus énoncée ; pour, sur sa déclaration, 

°tre par ledit Sieur Procureur g®n®ral, prises telles conclusions quôil aviserait bon °tre. Lôordonnance du Pr®sident dudit 

Conseil étant ensuite desdites conclusions, portant : soit ledit de Grand Prés assigné aux fins des conclusions dudit 

Sieur Procureur général pour y répondre à huitaine. Signification à lui faite en conséquence avec assignation par 

exploit de Fisse, huissier, du dix-neuf août dernier. Les réponses dudit Ohier de Grand Pré contenues en sa requête, du 

vingt-six du m°me mois, portant quôil sô®tait pourvu et avait fait son opposition en la qualit® quôil agissait, le vingt-



71 
 

quatre du mois de novembre mille cinq cent quarante-cinq. Que la femme dudit Sieur Robin peut y avoir recours et se 

transporter au greffe du Conseil et quôelle y verra quôil nôa rien n®glig® pour cette affaire. Que si la r®gie nôa pas 

particip® au provenu de lôencan, elle nôest pas la seule des opposants qui soit oblig®e dôattendre la rentr®e des cr®ances 

de ladite succession, puisquôil nôa point ®t® fait demande du livre du comptant dudit encan, et que m°me cet argent nôa 

point entr® ¨ la caisse de la Compagnie quoiquôil sôen soit enquis tant quôil a r®gi. Lôordonnance du Président du dit 

Conseil étant au pied de ladite requête de soit communiqué audit Sieur Procureur général du Roi. Conclusions dudit 

Sieur Procureur général ; et tout considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que, sur les premiers deniers qui 

rentreront de la succession dudit Alexandre de Mailly, dit Champagne, la demanderesses audit nom sera payée, par les 

mains de celui qui en fera le recouvrement, de la somme de cinq cent soixante-seize livres, pour raison de deux tierçons 

dôeau-de-vie, contenue au billet du dit De Mailly dudit jour quatre juillet mille sept cent quarante-quatre. En affirmant 

par ledit Ohier de Grand Pré, ci-devant chargé des affaires dudit Sieur Robin, par serment devant Maître François 

Dusart de La Salle, commissaire nommé à cet effet, que ladite somme est bien et l®gitimement due et quôil nôen a [pas] 

été payé [ni] en tout ni en partie. Déboute la demanderesse audit nom du surplus de sa demande ; sauf à elle à se 

pourvoir, pour raison de ce, contre ledit Ohier de Grand Pré, ainsi quôelle avisera bon °tre. Fait et donn® au Conseil le 

vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

56.1. )ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÁÐÒîÓ ÄïÃîÓ Äȭ!ÌÅØÁÎÄÒÅ ÄÅ -ÁÉÌÌÙȟ #ÁÎÔÉÎÉÅÒȢ 

LôInventaire apr¯s d®c¯s dôAlexandre de Mailly (Demailly), dit Champagne, « cantinier au quartier Saint-
Denis », dressé par Rubert, le 24 novembre 1745

127
, laisse entrevoir les difficultés dans lesquelles se 

débattent ses nombreux créanciers. En effet le montant des meubles et effets délaissés par le défunt est 
évalué à 528 piastres 39 r®aux auxquels sôajoutent trois esclaves : Joli-Cîur et Catherine, deux malgaches 
âgés de trente et quarante ans environ, estimés 300 piastres, et Louis Cafre âgé de 14 ans, estimé 150 
piastres. Vient ensuite lôargent en un billet de parchemin de 40 piastres et demie, un billet de caisse de 327 
livres 10 sols, 51 piastres en sous marqués et deux livres 9 sols en cuivre rouge. Aucune dette active nôest 
®voqu®e par les arbitres charg®s de lôinventaire, sans doute nôont-ils pas retrouvé le journal de compte du 
cantinier, pourtant on sait quôen septembre 1748, la succession Franois Gervais Rubert lui doit cent 
quatre-vingts piastres vingt sols pour ses gages et marchandises. On trouvera dans les registres des arrêts 
civils et criminels du Conseil Supérieur qui fonctionna à Saint-Denis de 1743 à 1747 en ADR. C° 2521 et 
2522, plusieurs arrêts pris en recouvrement de dettes contre ce particulier et sa succession et, chez 
Jarosson, les quittances des particuliers chargés de la garde des trois esclaves et des meubles du 
défunt

128
. 

 

57. Arrêt entre Jean-Baptiste Lapeyre, demandeur, contre Jean-Baptiste Robert. 25 

novembre 1747.  

f° 22 v° - 23 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre le Sieur Jean-Baptiste Lapeyre, employé de la Compagnie des Indes, au nom et comme ayant épousé Marguerite 

Droman
129

, se faisant et portant fort pour tous les autres héritiers du feu Patrick Droman, demandeur en requête 

présentée au Conseil le vingt-huit octobre dernier, dôune part ; et Jean-Baptiste Robert, habitant de cette île, demeurant 

au quartier et paroisse Saint-Beno´t, d®fendeur, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur contenant quôil 

                                                           
127 CAOM. PPPC/NOT/REU, Rubert, n° 2050. Inventaire de Alexandre de Mailly, dit Champagne, Cantinier au quartier de Saint-Denis ». 24 

novembre 1745 
128 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é 1743-1746, op. cit., arrêt n° 91, 92, du 12 février 1746 , p. 224-227 ; table : 
n° 659, 660, 678 : arrêts du 28 février 1746, p. 400-403. Ibidem. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil é 1746-1747, op. cit., arrêt n° 8 du 6 

août 1746, p. 22-23. CAOM. DPPC/NOT/REU, Jarosson, n° 1073. Requête présentée par Crosnier, chirurgien au service de la Compagnie, contre 

Alexandre de Mailly, dit Champagne. Extrait des registres du greffe du Conseil Supérieur de Bourbon, suivi des quittances des particuliers chargés 
de la garde des esclaves et des meubles du défunt. 12 février 1746. CAOM. DPPC/NOT/REU, de Candos, n° 260. Inventaire feu François Gervais 

Rubert et Jeanne-Marguerite Couturier, et Paul-Henry couturieré 23 septembre 1748. 
129 CAOM. DPPC/NOT/REU. Rubert, n° 2048. Cm. Jean-Baptiste Lapeyre (v. 1708 ï 1756), natif de Tarascon-sur-Ariège, Marguerite Droman IIb-5 
(1719-1801). Ricq. p. 1506-7. 
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a été rendu arrêt en la Cour, le seize septembre dernier, entre Marc Rivenaire [Ribenaire], au nom et comme tuteur des 

enfants mineurs de défunte Marie Robert, sa femme, et Jean-Baptiste Robert, Etienne Robert, fils, Denis Robert, et 

ledit demandeur, audit nom. Que cet arrêt a fixé le droit des parties en entier, ¨ lôexception de lui demandeur auquel cet 

arrêt, pour faire valoir sa reprise, en sa dite qualité, lui permettrait de se pourvoir pour raison du surplus de quatre cents 

gaulettes r®serv®es par lôacte du 26 septembre mille sept cent quarante-cinq, contre qui et selon quôil avisera
130

. Que cet 

acte est un contrat de vente passé par Jean-Baptiste Robert, fils, au profit du dit   //   Patrick Droman, où il est dit que 

ledit Robert lui vend le surplus de quatre cents gaulettes de quinze pieds dôun terrain appartenant au vendeur, situé 

entre le Bras de Panon et la Rivi¯re des Roches, born® dôun c¹t® dôEtienne Robert, dôautre c¹t® par la terre de Saint-

Marc [Ribenaire] et par le bas du Bras Panon, allant en hauteur jusquôau sommet de la Montagne, le tout ainsi quôil se 

poursuit et comporte. Ledit terrain faisant la quatrième partie de celui qui a été partagé entre lesdits Jean-Baptiste 

Robert Etienne, Denis et Marie Robert, ses fr¯res et sîur, comme leur appartenant par contrat de concession. Que côest 

sur cette pi¯ce et en vertu de lôarr°t du seize septembre dernier que ledit demandeur vient exercer ses reprises contre 

Jean-Baptiste Robert seulement. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil plaise au Conseil permettre au demandeur, audit 

nom, dôy faire assigner, dans les d®lais de lôordonnance, ledit Jean-Baptiste Robert, fils dôEtienne, pour voir dire et 

ordonner que les Sieurs Guyomar, Jean-Baptiste Guichard, Européen, et Jacques Calvert, qui ont fait le mesurage des 

terres porté en leurs procès-verbaux des quinze et vingt octobre mille sept cent trente-six, et homologués par arrêt du 

vingt-six août mille sept cent trente-sept, feront savoir lesdits Sieurs Guichard et Calvert en qualit® dôexperts et ledit 

Sieur Guyomar en celle de tiers, le mesurage et abornement seulement des quatre cents gaulettes réservées par ledit 

Jean-Baptiste Robert, fils, par acte du dit jour vingt-six septembre mille sept cent trente-cinq et, comme suite de leurs 

précédents mesurages, afin que ledit Jean-Baptiste Robert jouisse de sa partie réservée, et lui demandeur, en sa dite 

qualité, de tout le surplus de la terre qui lui reviendra et dont est question, tant aux actes de concessions du douze avril 

mille sept cent vingt-cinq, celui de partage du quinze mars mille sept cent vingt-cinq, que celui de vente du dit jour 

vingt-six septembre mille sept cent trente-cinq
131

. Sauf au demandeur son recours quand et comme il avisera contre 

ledit Jean-Baptiste Robert, pour la non jouissance du terrain quôil a vendu au beau-père du dit demandeur, si le cas y 

échoit ; et ledit Jean-Baptiste Robert soit condamn® aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au bas 

de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Jean-Baptiste Robert aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. 

Assignation à lui donnée en conséquence à la requête du dit demandeur, par exploit de Fisse, huissier, du deux 

novembre présent mois. La requête de défenses dudit Jean-Baptiste Robert contenant que (+ depuis) (sic) le temps qui 

sôest ®coul® depuis le vingt-six septembre mille sept cent trente-cinq jusquôaujourdôhui est plus que suffisant aux 

h®ritiers Droman pour conna´tre sôils ont ®t® l®s®s ou non. Il y a eu un mesurage fait par le Sieur Guyomar et des 

bornes posées en présence des parties qui les ont reconnues bonnes, et en conséquence ledit procès-verbal et posage de 

bornes ont été homologués au Conseil, parties présentes et consentantes, le vingt-six mars mille sept cent trente-sept
132

. 

Que depuis ce temps, voici dix ann®es, sept mois et plus dô®coul®s, qui a ®t® un temps plus que suffisant aux héritiers 

Droman pour ce pourvoir en vertu de lettre du prince ( ?) en restitution sôils avaient ®t® l®s®s. Quôil r®sulte donc que, 

outre quôils ne sont pas en droit de revenir contre leurs propres faits et [de] demander la cessation de lôarr°t 

dôhomologation du vingt-six mars mille sept cent trente-sept. Ils sont encore dans le cas de nô°tre point admis en leur 

demande par la prescription de dix années conformément à la coutume de Paris. Ladite requête à ce que ledit Sieur 

Lapeyre, ès dits noms, fût débouté de sa demande et condamné aux dépens. La requête de répliques du sieur Lapeyre 

contenant que pour détruire entièrement les moyens de défense de Jean-Baptiste Robert, il faut examiner sur quoi est 

appuy®e sa d®fense. Quôon y voit deux raisons bien faciles ¨ renverser. Quôil tire la premi¯re de lôarr°t dôhomologation 

du procès-verbal du sieur Guyomar, du vingt-six mars mille sept cent trente-sept, et la seconde du laps de temps qui 

sôest ®coul® depuis cet arr°t, qui, selon lui, op¯re une prescription invincible. Quôau premier, le demandeur oppose les 

termes du contrat du vingt-six septembre mille sept cent trente-cinq, et, au second, lô®poque du commencement de la 

proc®dure tenue et continu®e pour raison de la pr®tention dôun surplus de quatre cents gaulettes r®serv®es. Quôil est ais® 

dôinf®rer des termes de ce contrat, qui sont clairs et sans ambiguµt®, que les proc¯s-   //   verbaux faits par le Sieur 

Guyomar et lôarr°t qui les a homologu®s nôy peuvent donner la moindre atteinte. Que le contrat de vente nôa point ®t® 

annul® par le mesurage. Quôil a toujours subsist® et subsiste encore en toute sa forme. Quôil faut n®cessairement quôil 

                                                           
130 Cette bataille juridique commencée en 1736, que réactive ici Jean-Baptiste Lapeyre, ès noms des héritiers Patrick Droman, semble ne sô°tre 
achev®e quôen 1757. ADR. CÁ 2522. Publi® par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil é 1746-1747, op. cit., arrêt n° 330. 

« Arrêt en faveur de Marc Ribenaire, au nom de ses enfants mineurs demandeur, contre : Jean-Baptiste, Etienne et Denis Robert, et tous les autres 

héritiers de Patrick Droman. 16 septembre 1747 ». p. 367-371. 
131 Patrick Droman, demeurant à son habitation du Chaudron quartier Saint-Denis, achète à Jean Baptiste Robert un terrain de 400 gaulettes de 15 

pieds, situé entre Bras de Panon et la Rivière des Roches, moyennant 330 piastres évaluée à deux noirs Manuel et Mahinte, et deux négresses : 

Ambriaque et Isabelle, que le vendeur reconna´t avoir reus de lôacqu®reur. CAOM/DPPC/NOT/REU, Robin, nÁ 2039. Contrat dôacquisition par 
Patrick Droman dôun terrain appartenant ¨ Jean-Baptiste Robert. 26 septembre 1735. 
132 On ne retrouve pas cet arrêt dans les registres des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur que nous avons dépouillés. Le seul daté de ce jour 

et pris à ce sujet est en ADR. C° 2520, f° 5 v° - 9 v°. Arr°t en faveur dôEtienne Robert, p¯re, contre la veuve Garnier. 26 mars 1735. Résumé publié 
par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Quatri¯me recueil é 1737-1739, op. cit., Table, n° 11, p. 245. 
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ait son ex®cution et quôil nôa absolument rien de commun avec les proc¯s-verbaux de mesurage à cet égard ; mais quôil 

en est besoin dôun autre par un abornement stable [®tablissant] solidement entre les parties la jouissance de ce qui leur 

appartient à chacune, relativement au contrat du vingt-six septembre mille sept cent trente-cinq, côest-à-dire : de quatre 

cents gaulettes de quinze pieds à Jean-Baptiste Robert et le surplus aux h®ritiers Droman. Quô¨ lô®gard de la 

prescription oppos®e par Robert, il serait fort ais® dôy parer, suppos® quôelle f¾t bien fond®e, en faisant jouir quelques-

uns des héritiers Droman du bénéfice de la loi qui accorde au mineur devenu majeur, dix ans à compter de sa majorité 

de se pourvoir par lettre de rescision
133
. Mais quôheureusement ils nôont pas besoin dôimplorer la protection de la loi ¨ 

cet ®gard et quôil est ais® de prouver que la prétendue prescription a été interrompue, en rappelant les époques desdits 

procès-verbaux, de lôarr°t qui les a homologu®s et de la proc®dure tenue pour raison de quatre cents gaulettes r®serv®es. 

Que lôarr°t qui a homologu® les proc¯s-verbaux en question est du vingt-six mars mille sept cent trente-sept et quôil 

rapporte au Conseil une requête de demande formée par le sieur Moreau, un des cohéritiers à cause de son épouse, dans 

la succession du Sieur Patrick Dronan
134

, contre ledit Jean-Baptiste Robert, pour les m°mes faits dont il sôagit 

aujourdôhui. Donc il nôy a point eu un laps de dix ans entre lôarr°t du Conseil, qui a homologu® les dits proc¯s-verbaux, 

et lô®poque de la proc®dure. Donc il nôy a aucune prescription ¨ opposer au demandeur. Ladite requête tendant à ce 

quôil pl¾t audit Conseil adjuger audit Sieur Lapeyre, audit nom, les fins et conclusions par lui prises pour sa requ°te de 

demande avec dépens. Vu pareillement : exp®dition de lôacte de vente fait au d®fendeur Sieur Patrick Droman par ledit 

Jean-Baptiste Robert, le vingt-six septembre mille sept cent trente-cinq, du surplus des quatre cents gaulettes réservées 

audit Robert par ledit contrat ; exp®ditions de lôarr°t du Conseil, du vingt-six mars mille sept cent trente-sept, qui 

homologue les procès-verbaux des quinze et vingt octobre mille sept cent trente-six et le plan topographique dressé en 

conséquence par ledit Sieur Guyomar ; la requête en demande formée par ledit Sieur Moreau contre ledit Jean-Baptiste 

Robert, pour raison du m°me fait dont il sôagit au proc¯s le dix mai mille sept cent quarante-cinq
135

 ; ensemble 

exp®dition du Conseil de lôarr°t du seize septembre dernier ; et tout ce qui a été mis et produit par devant la Cour, et 

tout considéré, Le Conseil a débouté et déboute ledit Sieur Lapeyre de sa demande par lui formée contre ledit Jean-

Baptiste Robert par ses requête et exploit des vingt-huit octobre dernier et deux novembre présent mois, et le condamne 

aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

58. Nomination ¨ la charge dôhuissier, aux quartiers de Saint-Denis, Sainte-Suzanne et Saint-

Benoît, de Ciette de la Rousselière. 25 novembre 1747.  

f° 23 v° - 24 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Le Conseil sup®rieur de lô´le de Bourbon au Sieur Jacques Ciette de la Rousseli¯re salut. Les affaires se 

multipliant tellement en cette ´le quôun seul huissier nôest pas suffisant pour faire tous les exploits de justice 

dans ce quartier Saint-Denis et dans ceux de Sainte-Suzanne et de Saint-Benoît, et, étant par cette raison 

n®cessaire de pourvoir ¨ une seconde et nouvelle charge dôhuissier, pour faire tous exploits, assignations, 

saisies et contraintes nécessaires, vaquer aux fonctions de juré-priseur et vendeur de biens meubles et mettre 

à exécution les arrêts et jugements du Conseil, sur la connaissance que nous avons de la probité et capacité 

dudit Ciette de la Rousseli¯re pour lôexercice de ladite charge, et quôil fait profession de la Religion 

Catholique Apostolique et Romaine, nous lôavons nomm® et commis   //    et, par les pr®sentes, le nommons 

et commettons pour un de nos huissier à la suite de cette Cour. A la charge pour lui de faire sa résidence en 

ce quartier de Saint-Denis et non ailleurs. Mandons et enjoignons ¨ tous quôil appartiendra de le reconna´tre 

en ladite qualité, ne lui porter aucun trouble ni empêchement dans ses fonctions, mais au contraire de lui 

donner aide et assistance. De ce faire nous lui donnons pouvoir et ce aux exemptions attachées à ladite 

                                                           
133 Lettre de rescision (de rescinder) en nullité ou en rescision de la convention précédemment contractée par erreur. Le Code Napoléon en son article 
887 précise que « la simple omission dôun objet de la succession ne donne pas ouverture ¨ lôaction en rescision, mais seulement ¨ un suppl®ment ¨ 

lôacte de partage ». Littré. 
134 Louis-César-Bertrand Moreau ( v. 1705-1766), chirurgien major, natif de la Guadeloupe, époux de Marie Droman IIb-3 (1713-1778) fille de 
Patrick Droman et Anne Guichard. Ricq. p. 741, 1965. 
135 ADR. C° 2521, f° 162 r° et v°. Arrêt entre Louis De Fresne Morau, au nom et comme ayant épousé Marie Droman, Jean-Baptiste Lapeyre, 

comme ayant épousé Marguerite Droman, et comme se portant fort pour les héritiers de feu Patrice Droman, demandeur, et Jean-Baptiste Robert, 
habitant demeurant au Bras Panon, défendeur. 29 mai 1745. Ibidem, f° 187 v° - 188 r°. Requête présentée par Louis Defresne Morau et Jean-

Baptiste Lapeyre au sujet du procès-verbal de mesurage et posage de bornes des terrains de Denis et Jean-Baptiste Robert, défendeurs. 11 

septembre 1745. Résumé publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é 1743-1746, op. cit., Table, n° 427, 488, p. 
353, 367. 
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charge. Lequel Ciette de la Rousselière étant entré en la Chambre dudit Conseil Supérieur y assemblé a fait 

et porté serment ès-mains de Monsieur le Président de se bien et fidèlement comporter en ladite charge. 

Donné en la Chambre dudit Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept
136

. 
Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

59. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mahé de La Bourdonnais, demandeur, contre Claude-Guillaume Perier. 25 novembre 

1747. 

f° 24 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil, au nom et comme procureur du Sieur François Mahé de 

La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux de Sa Majesté, demandeur en 

requ°te port®e au Conseil le 28 f®vrier dernier, dôune part ; et le Sieur Claude-Guillaume Perier, bourgeois habitant de 

cette île, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, audit 

nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis de faire assigner ledit Sieur Perier, dans les d®lais de lôordonnance, pour venir reconna´tre 

son billet sous signature privée en date du 17 avril mille sept cent quarante-six ; ce faisant, se voir condamné à payer au 

demandeur, audit nom, la somme de soixante-quinze piastres et cinquante-quatre sols pour le montant de son dit billet 

causé pour valeur reçue comptant du dit Sieur de La Bourdonnais, payable en lettre de change ou valeur en café et échu 

¨ la fin de lôann®e derni¯re mille sept cent cinquante-six ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la 

demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission 

dôassigner ledit Sieur Perier aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence, ¨ la 

requête dudit demandeur, audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du deux du présent mois de novembre. Vu 

pareillement le billet dudit Sieur Perier fait au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ledit jour dix-sept avril mille sept 

cent quarante-six de ladite somme de soixante-quinze piastres et cinquante-quatre sols. Tout considéré, Le Conseil a 

donné et donne défaut contre ledit Sieur Claude-Guillaume Perier, non comparant ni personne pour lui et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de soixante-quinze piastres et 

cinquante-quatre sols pour le montant du billet par lui fait au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ledit jour dix-sept 

avril mille sept cent quarante-six ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux 

dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin. 

60. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mahé de La Bourdonnais, demandeur, contre Nicolas Moutardier. 25 novembre 1747. 

f° 24 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil, au nom et comme procureur du Sieur François Mahé de 

La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux de Sa Majesté, demandeur en 

requête présentée au Conseil le vingt-huit f®vrier dernier, dôune part ; et Nicolas Moutardier, habitant demeurant à 

Sainte-Suzanne, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du 

demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis de faire assigner ledit Moutardier pour venir reconnaître son billet sous 

signature privée en date du 17 avril mille sept cent quarante-six ; ce faisant, se voir condamné à payer au demandeur 

audit nom la somme de douze piastres et trente-six sols pour le montant de son dit billet causé pour valeur reçue 

comptant du dit Sieur de La Bourdonnais, payable en lettre de change ou valeur en caf® et ®chu ¨ la fin de lôann®e 

dernière mille sept cent cinquante-six ; aux int®r°ts de ladite somme suivant lôordonnance et aux d®pens. Lôordonnance 

du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Moutardier aux fins 

dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence, ¨ la requ°te dudit demandeur, audit 

nom, par exploit du huit novembre présent mois. Vu pareillement le billet dudit Moutardier fait au profit dudit Sieur de 

La Bourdonnais, ci-dessus énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Nicolas 

                                                           
136 Jacques Ciette (Siette) de la Rousselière (v. 1713-1772), natif de la Flèche, époux dôElisabeth Boisson (v. 1722-1801), native de Chaillevette. 
Ricq. p. 490. 
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Moutardier, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, 

audit nom, la somme de douze piastres et trente-six sols pour le montant de son  billet dudit jour dix-sept avril mille 

sept cent quarante-six ; ensemble les intérêts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande, suivant lôordonnance, 

et aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

61. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci-dessus, demandeur, contre 

Margueritte Lebeau. 25 novembre 1747. 

f° 24 v° - 25 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil, au nom ci-dessus, demandeur en requête présentée au 

Conseil le deux mars dernier, dôune part ; et Marguerite Lebeau, fille majeure, demeurant au quartier et paroisse Saint-

Benoît, défenderesse et défaillante ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par    //   le Conseil la requ°te du 

demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ladite Marguerite Lebeau, dans les d®lais de 

lôordonnance, pour se voir condamn®e ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de trente-sept piastres et trente-six 

sols pour le premier paiement de son obligation passée par devant Maître Jarosson, notaire à Saint-Denis, en présence 

des témoins y nommés, le dix-sept avril mille sept cent quarante-six, ®chue ¨ la fin de lôann®e. Ladite obligation 

consentie par ladite Lebeau au dit Sieur La Bourdonnais pour valeur reçue de lui comptant et payable en lettre de 

change ou valeur ; aux int®r°ts de ladite somme suivant lôordonnance et aux d®pens.  Lôordonnance du Pr®sident dudit 

Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ladite Lebeau aux fins dôicelle, pour y répondre à 

huitaine. Assignation à elle donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, audit nom, le deux novembre 

pr®sent mois. Vu aussi lôobligation pass®e par ladite Lebeau au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ci-devant 

énoncée et datée, de la somme de trente-sept piastres et trente-six sols. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne 

d®faut contre ladite Marguerite Lebeau, non comparante ni personne pour elle et, pour le profit, lôa condamn®e et 

condamne à payer au demandeur, audit nom, la somme de trente-sept piastres et trente-six sols pour le premier 

paiement de lôobligation par elle consentie au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, le dix-sept avril mille sept cent 

quarante-six ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre la 

défaillante aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

62. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci-dessus, demandeur, contre 

Plousquelle. 25 novembre 1747. 

f° 25 r° - 25 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil supérieur, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mah® de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux du Roi, demandeur en 

requ°te pr®sent®e au Conseil le deux mars dernier, dôune part ; et le nommé Plousquelle, demeurant chez le Sieur 

Dutrévoux en cette île, défendeur et défaillant à faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du 

demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Plousquelle, dans les d®lais de lôordonnance, 

pour se voir condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de cent huit piastres trente et un sols pour restant 

des billets dudit Plousquelle, en date du quatre mai mille sept cent quarante-cinq, causés pour valeur reçue comptant 

dudit Sieur de La Bourdonnais, payables en lettre de change ou valeur en caf®, le dernier ®chu ¨ la fin de lôann®e mille 

sept cent quarante-six ; aux int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande, suivant lôordonnance, et aux 

d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit 

Plousquelle aux fins dôicelle, au domicile dudit Sieur Dutr®voux, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e 

en conséquence, audit domicile, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit du deux novembre présent mois. Vu 

pareillement lesdits deux billets faits au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, par ledit Plousquelle, de chacun soixante 

et quatorze piastres et trente-six [sols], ci-dessus datés et énoncés, à compte desquels il a été reçu la somme de quarante 

piastres et quarante et un sols ; et tout consi[déré,]   //    Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Plousquelle, 
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non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur audit nom la 

somme de cent huit piastres trente et un sols pour restant du paiement de ses dits deux billets faits au profit dudit Sieur 

de La Bourdonnais, ledit jour quatre mai mille sept cent quarante-cinq ; ensemble les intérêts de ladite somme à 

compter du jour de la demande, suivant lôordonnance, et aux d®pens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre 

mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

63. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci-dessus, demandeur, contre Jacques 

Fontaine. 25 novembre 1747. 

f° 25 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil supérieur, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mah® de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux du Roi, demandeur en 

requ°te pr®sent®e au Conseil le deux mars dernier, dôune part ; et Jacques Fontaine, habitant du quartier Sainte-

Suzanne, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, audit 

nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Jacques Fontaine, dans les d®lais de lôordonnance, pour se voir 

condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de quarante-neuf piastres et dix-huit sols pour le dernier 

paiement de son obligation passée devant maître Jarosson, notaire à Saint-Denis, en présence des témoins y nommés, le 

quatre mai mille sept cent quarante-cinq, et ®chue ¨ la fin de lôann®e derni¯re mille sept cent quarante-six. Ladite 

obligation passée par ledit Fontaine au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, pour valeur reçue de lui comptant et 

payable en lettre de change ou valeur en café ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande et aux 

d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit 

Jacques Fontaine aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence, ¨ la requ°te 

du demandeur, audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du deux novembre pr®sent mois. Vu pareillement lôobligation 

consentie par ledit Jacques Fontaine au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ci-dessus énoncée et datée, au bas de 

laquelle est un reçu dudit demandeur, audit nom, du premier terme et paiement de ladite obligation ; et tout considéré, 

Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Jacques Fontaine, non comparant ni personne pour lui et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de quarante-neuf piastres et dix-huit 

sols pour le dernier paiement de lôobligation par lui passée au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ledit jour quatre 

mai mille sept cent quarante-cinq ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande, suivant 

lôordonnance. Condamne en outre le d®faillant aux d®pens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept 

cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

64. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci-dessus, demandeur, contre Jean-

Antoine Dumont. 25 novembre 1747. 

f° 26 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil supérieur, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mahé Mah® de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux du Roi, demandeur 

en requ°te pr®sent®e au Conseil le deux mars dernier, dôune part ; et Jean-Antoine Dumont, habitant du quartier Saint-

Benoît, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, audit 

nom, à ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Dumont, dans les d®lais de lôordonnance, pour venir reconna´tre 

ses billets sous signature privée en date du quatre mai mille sept cent quarante-cinq et dix-sept avril mille sept cent 

quarante-six. Ce faisant, se voir condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de cent deux piastres et trente-

six sols pour restant de ses trois billets causés pour valeur reçue comptant dudit Sieur de La Bourdonnais, et payables 

en lettre de change ou valeur en café ; les deux derniers ®chus ¨ la fin de lôann®e mille sept cent quarante-six, aux 

int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, 

®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Dumont aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. 
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Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du deux 

du  présent mois de novembre. Vu pareillement les trois billets faits par ledit Dumont au profit dudit Sieur de La 

Bourdonnais, ci-dessus datés ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Jean-Antoine 

Dumont, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit 

nom la somme de cent deux piastres et trente-six sols pour restant de ses trois billets des dits jours quatre mai mille sept 

cent quarante-cinq et dix-sept avril mille sept cent quarante-six ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du 

jour de la demande, suivant lôordonnance, et aux d®pens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent 

quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

65. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci-dessus, demandeur, contre Pierre 

Boyer, fils de Nicolas. 25 novembre 1747. 

f° 26 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil supérieur, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mah® de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux du Roi, demandeur en 

requ°te pr®sent®e au Conseil le deux mars dernier, dôune part ; et Pierre Boyer, fils de Nicolas, habitant cette île, 

défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requête du demandeur, audit nom, à ce 

quôil lui f¾t permis dôy faire assigner, ¨ d®lais comp®tents, ledit Pierre Boyer, pour venir reconna´tre son billet sous 

signature privée en date du quatre mai mille sept cent quarante-cinq. Ce faisant, se voir condamné à payer au 

demandeur, audit nom, la somme de cinquante-huit piastres quarante-neuf sols pour restant de son dit billet causé pour 

valeur reçue comptant dudit Sieur de La Bourdonnais et payable en lettre de change ou valeur en café, échu à la fin de 

lôann®e mille six cent quarante-six ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande, suivant 

lôordonnance, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au bas de ladite requ°te, portant 

permission dôassigner ledit Pierre Boyer aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en 

conséquence, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du neuf novembre présent mois. Vu 

aussi le billet fait par ledit Pierre Boyer au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ci-dessus énoncé et daté. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Pierre Boyer, fils de Nicolas, non comparant ni personne 

pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de cinquante-huit 

piastres quarante-neuf sols pour restant de son dit billet fait au profit dudit Sieur de La Bourdonnais ledit jour quatre 

mai mille sept cent quarante-cinq ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande, suivant 

lôordonnance, et aux d®pens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

66. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci-dessus, demandeur, contre Jean-

Baptiste Boyer, fils de Nicolas. 25 novembre 1747. 

f° 27 r°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil supérieur, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mahé de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux du Roi, demandeur en 

requ°te pr®sent®e au Conseil le deux mars dernier, dôune part ; et Jean-Baptiste Boyer, fils de Nicolas, habitant cette 

île, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requête du demandeur, audit nom, 

¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Jean-Baptiste Boyer, dans les d®lais de lôordonnance, pour venir 

reconnaître son billet sous signature privée en date du quatre mai mille sept cent quarante-cinq. Ce faisant, se voir 

condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de quatre-vingt-une piastres pour le montant de son dit billet 

causé pour valeur reçue comptant dudit Sieur de La Bourdonnais et payable en lettre de change ou valeur en café, échu 

¨ la fin de lôann®e mille six cent quarante-six ; aux intérêts de ladite somme du jour de la demande, suivant 

lôordonnance, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant 

permission dôassigner ledit Boyer aux fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en 
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conséquence, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit de Fisse, huissier, du neuf novembre présent mois. Vu 

pareillement le billet fait par ledit Boyer au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ci-dessus énoncé et daté. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Jean-Baptiste Boyer, fils de Nicolas, non comparant ni 

personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de quatre-

vingt-une piastres pour le montant de son dit billet fait au profit dudit Sieur de La Bourdonnais ledit jour quatre mai 

mille sept cent quarante-cinq ; ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande, suivant 

lôordonnance. Condamne en outre ledit d®faillant aux d®pens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept 

cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

67. Arrêt en faveur François Gervais Rubert, au nom ci -dessus, demandeur, contre 
François Pitou, fils de Jacques, dit Marquis. 25 novembre 1747.  

f° 27 r° - 27 v°. 

Du vingt-cinq novembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Maître François Gervais Rubert, secrétaire du Conseil supérieur, au nom et comme procureur du Sieur François 

Mah® de La Bourdonnais, chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis, officier des vaisseaux de Sa Majesté, 

demandeur en requ°te pr®sent®e au Conseil, le deux mars dernier, dôune part ; et François Pitou, fils de Jacques Pitou, 

dit Marquis, habitant demeurant à la Rivière des Roches, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. 

Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Pitou, aux fins 

dôicelle, dans les d®lais de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de vingt-

cinq piastres pour premier paiement de son obligation passée par devant Maître Jarosson, notaire à Saint-Denis, en 

présence des témoins y nommés, le dix-sept avril mille sept cent quarante-six, ®chue ¨ la fin de lôann®e derni¯re. Ladite 

obligation   //   consentie par ledit Sieur Pitou audit Sieur de La Bourdonnais pour valeur reçue de lui comptant et 

payable en lettre de change ou valeur en café ; aux intérêts de ladite somme suivant lôordonnance et aux d®pens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit Pitou aux 

fins dôicelle, pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence, ¨ la requête du demandeur, audit 

nom, par exploit de Fisse, huissier, du deux novembre pr®sent mois. Vu pareillement lôobligation consentie par ledit 

Pitou au profit dudit Sieur de La Bourdonnais, ledit jour dix-sept avril mille sept cent quarante-six. Tout considéré, Le 

Conseil a donné et donne défaut contre ledit François Pitou, fils de Jacques, dit le Marquis, non comparant ni personne 

pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur, audit nom, la somme de vingt-cinq 

piastres pour le premier [paiement] de son obligation dudit jour dix-sept avril mille sept cent quarante-six et dont est 

question ; ensemble les int®r°ts de ladite somme ¨ compter du jour de la demande, suivant lôordonnance. Condamne en 

outre le défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil le vingt-cinq novembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

68. Arrêt en faveur Marguerite Rousseau, femme de Pierre Guilbert Wilman, 
demandeur, contre François Grondin. 2 décembre 1747.  

f° 27 v° - 28 r°. 

Du deux décembre mille sept cent quarante-sept. 

Vu par le Conseil la requ°te qui lui a ®t® cejourdôhui pr®sent®e par Marguerite Rousseau, femme de Pierre Guilbert 

Willement (sic) autorisée par justice à la poursuite de ses droits
137
, expositive quôen rapportant ¨ la Cour son arrêt du 

dix-huit janvier mille sept cent quarante-quatre entre les mains de lôexposante, dôune part, et Franois Grondin, 

dôautre
138

, on remarquera que ce dernier a requis un terrain situé au Trou, quartier Sainte-Suzanne du dit Willement, le 

                                                           
137 Suite à la démence de son époux, Jeanne Marguerite Rousseau (1710-1782), femme de Pierre Guilbert Wilman (1702-177) a été autorisée à la 

poursuite de ses droits particuliers, par arrêt du Conseil Supérieur de Bourbon, du 3 décembre 1746. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. 

Sixi¯me recueilé., 1746-1747, op. cit., (ADR. C° 2522, f° 40 v° - 41 r°) n° 98 : « Arrêt du Conseil en faveur de Jeanne Marguerite Rousseau, femme 
de Pierre Guilbert Wilman dont la démence cause un tort journalier aux biens de leur communauté. 3 décembre 1746 ». 
138 ADR. C° 2521, f° 56 v° et v°. Arrêt entre Pierre-Guilbert Wilman, habitant au quartier Saint-Denis, demandeur, et François Grondin, fils, 

habitant de cette île, défendeur. 18 janvier 1744. Résumé publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil é 1743-
1746, op. cit., Table, n° 154, 297. 
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prix de treize cents piastres quôil a pay® audit Willement ¨ lôexception de cent quatre-vingt-dix-neuf piastres deux 

r®aux et trois sols pour parfait acquittement dudit terrain. Que pour faire mieux conna´tre lô®quit® de la demande de 

lôexposante, il para´t n®cessaire dôobserver ¨ la Cour que le prix du terrain dont il sôagit a toujours ®t® pay® dans les 

termes d®sign®s en lôacte de vente. Quôil ne sôest trouv® des difficult®s de la part de Grondin que lorsquôil sôest vu hors 

dô®tat de se liquider en entier et, pour les faire valoir, a repr®sent® ¨ la Cour quôil nôavait pas les bornes du terrain par 

lui requis. Que sur ce, le Conseil a pris son dit arrêt du dix-huit janvier mille sept cent quarante [quatre], ordonné que 

ledit Grondin, fils, confisquera au greffe de la Cour la somme de cent quatre-vingt-dix-neuf piastres deux réaux et trois 

sols pour le restant de son acquisition dans le d®lai dôun mois. Dans lequel temps, les parties conviendront dôexperts 

pour le mesurage du terrain acquis par Grondin. Que cet arrêt rendu, François Grondin, en ayant pris connaissance au 

greffe, y a obéi en consignant entre les mains du Sieur Nogent, greffier, ladite somme de cent quatre-vingt-dix-neuf 

piastres deux réaux et trois sols. Que depuis cette consignation, François Grondin, comme avant, est resté paisible 

possesseur du terrain dont il sôagit et il en jouit encore sans aucun trouble. La preuve en r®sulte de ce quôil ne demande 

point lôex®cution de lôarr°t quant au mesurage. Il a fait son paiement et demeure tranquille comme il lôaurait ®t® en le 

sachant ¨ lôexposante. Que cette derni¯re voyant son argent en d®p¹t depuis quatre ans nôh®site point ¨ venir faire ses 

repr®sentations au Conseil et lui expose quôune somme de pr¯s de deux cents piastres comptant lui demeure n®cessaire 

pour lôentretien dôun enfant quôelle entretient dans lôescadre et aussi pour lui fournir   //   les moyens dôen envoyer une 

autre ¨ Pondich®ry, o½ on lui fait esp®rer quôil y trouvera de lôemploi. Côest donc ce motif si l®gitime qui lôoblige ¨ se 

pourvoir en la Cour pour demander main lev®e de la somme consign®e. Ladite requ°te ¨ ce quôayant ®gard aux 

pr®sentes qui font agir lôexposante et, attendu que Franois Grondin, apr¯s avoir fait la consignation prononc®e, nôa 

point demandé le mesurage porté par lôarr°t du dix-huit janvier mille sept cent quarante-quatre et quôil jouit du terrain 

dont est question. Et faisant droit sur la requ°te de lôexposante, ordonner que le Sieur Nogent, greffier de la Cour, 

charg® du d®p¹t, dont il sôagit audit arr°t, sera tenu de vider ses mains de la somme de cent quatre-vingt-dix-neuf 

piastres deux r®aux et trois sols en celles de lôexposante. Quoi faisant, ledit Nogent en sera et demeurera dôautant 

quitte, tant envers ladite exposante, François Grondin, que tous autres, aux offres quô¨ fait ladite exposante dôex®cuter 

lôarr°t ci-devant dat®, toute fois et quand elle en sera requise par ledit Grondin. Vu aussi exp®dition de lôarr°t de la 

Cour du dix-huit janvier mil sept cent quarante-quatre, joint à ladite requête. Et faisant droit sur le tout, Le Conseil a 

ordonn® et ordonne que Ma´tre Franois Nogent, greffier du dit Conseil, charg® du d®p¹t ordonn® par lôarr°t du dix-

huit janvier mille sept cent quarante-quatre, et dont il est question, videra ses mains de la somme de cent quatre-vingt-

dix-neuf piastres deux réaux et trois sols en celles de ladite Marguerite Rousseaux, femme de Pierre Willement, ès dits 

noms. Quoi faisant, ledit Ma´tre Nogent en sera et demeurera dôautant quitte et d®charg®, tant envers ladite femme 

Will ement, François Grondin, que tous autres. Fait et donn® en la Chambre du Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon, 

le deux décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

« [dans la marge au folio 27 v°] Les deniers délivrés à la femme Wilment suivant la quittance quôen a donn®e Monsieur 

Nogent, greffier, le onze avril 1748, passée devant Maîtres Rubert et Jarosson et qui a été remise à François Grondin 

pour raison du bornage par lui demandé lors de la consignation ordonnée ». 

 

69. Arrêt pris à la requête de Julienne Ohier, épouse Pierre Robin, ès noms, demanderesse. 2 

décembre 1747.  

f° 28 r° - 28 v°. 

Du deux décembre mille sept cent quarante-sept. 

Vu par le Conseil la requête qui lui a été, le 24 novembre dernier, présentée par demoiselle Julienne Ohier, chargée de 

lôadministration des affaires du sieur Pierre Robin, son mari, expositive quôil a plu audit Conseil, par son arr°t du seize 

septembre aussi dernier, fixer la gratification quôelle devait payer au Sieur Ohier de Grand Pré ayant été chargé de la 

même régie à la somme de quatre cents piastres
139
. Que lôexposante voulant sôacquitter sôacquitter (sic) a offert au dit 

Sieur de Grand Pré son paiement. Que voulant en soustraire trois cent quatre-vingt-quatre livres dix-huit sols dont il 

sôest rendu d®biteur ¨ sa r®gie, suivant le compte quôil a lui-m°me produit au Conseil, sans se souvenir quôil a, par 

requête demandé lui-m°me que cette somme serait d®duite. Quôaujourdôhui il ne veut point recevoir son paiement, 

alléguant pour raison le silence de lôarr°t du seize septembre dernier ¨ cet ®gard. Ladite requ°te ¨ ce quôil plaise au 

                                                           
139 ADR. C° 2522, f° 124 r° et v° [Coté 123 r° et v°]. Arr°t pris ¨ la requ°te dôAthanase Ohier de Grandpr®, charg® de la r®gie des affaires du Sieur 

Pierre Robin, demandeur, contre Julienne Ohier, épouse du Sieur Pierre Robin. 16 septembre 1747.Publié par Robert Bousquet. Dans la Chambre 
du Conseil. Sixi¯me recueil é 1746-1747, op. cit., Arrêt n° 332, p. 373. 
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Conseil r®gler ce diff®rend pour que lôexposante puisse finir avec ledit Sieur de Grand Pr®. Vu aussi lôexp®dition de 

lôarr°t ci-devant daté et énoncé. Et tout considéré Le Conseil, en interpr®tant en tant que besoin est ou serait lôarr°t 

rendu le seize septembre dernier entre ledit Sieur Ohier de Grand Pr® et lôexposante, est-dits noms, a ordonné et 

ordonne que, sur la gratification accordée audit Sieur de Grand Pr® par ledit arr°t, lôexposante retiendra la somme de 

trois cent quatre-vingt-quatre livres dix-huit sols, dont ledit Sieur de Grand Pr® sôest rendu d®biteur lors de sa reddition 

de son compte de régie des affaires du dit Sieur Robin. Fait et donné au Conseil le deux décembre mil sept cent 

quarante-sept. 

[Dusart, Saint-Martin, De Ballade.] 

 

70. Avis des parents et amis des enfants mineurs et héritiers de feu Jean-Jacques Zilveguer 

[Zilvaiguer]et Dame Anne-Marguerite Schott. 6 décembre 1747.  

f° 28 v°. 

Du six décembre mille sept cent quarante-sept. 

Vu au Conseil lôavis des parents et amis dôHenriette Zilveguer, ®pouse du Sieur Franois Justamond, officier des 

troupes de cette garnison ¨ pr®sent dans lôInde, pour le service de la Compagnie, ©g®e de vingt et un ans, dôElisabeth 

Charlotte Zilveguer, âgée de dix-neuf ans, épouse du Sieur Joseph Perier, ci-devant employé de la Compagnie des 

Indes, de Jean-Jacques Christophe, ©g® de quinze ans et dôEtienne Andoche Zilveguer, ©g® de treize ans, tous enfants et 

héritiers de feu Jean-Jacques Zilveguer, officier dôinfanterie et Dame Marguerite Schotte [Schott]. Ledit avis reçu par 

Nicolas François Baulard de Candos, notaire à Sainte-Suzanne, en présence des témoins y nommés, le quatre du 

présent mois de décembre, et représenté par Alexis fisse, huissier dudit Conseil. Lequel acte, pour les causes et raisons 

y contenues, autorise ladite veuve Zilveguer ¨ passer contrat devant telles personnes quôelle jugera ¨ propos dôun 

terrain situé au Grand Hazier, paroisse de Sainte-Suzanne, acquis conjointement avec ledit d®funt, son mari, et jusquô¨ 

présent resté par indivis entre elle et ses dits enfants
140

, et ce moyennant le prix de quatorze cents piastres. Laquelle 

somme elle sera tenue de remplacer, dans six mois au plus tard, en un autre terrain quôelle trouvera convenable, en la 

paroisse de Saint-Beno´t, et ¨ lôavantage desdits mineurs. Le dit avis portant pouvoir audit Fisse dôen requ®rir 

lôhomologation, Le Conseil a homologué homologué et homologue le dit avis de parents et amis pour sortir son plein et 

entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence, a ordonné et ordonne que ladite veuve Zilveguer 

sera et demeurera autorisée comme mère et tutrice desdits mineurs, ses enfants, à passer contrat de vente, à telles 

personnes quôelle jugera ¨ propos, dôun terrain situ® au Grand Hazier, paroisse Sainte-Suzanne, par elle acquit 

conjointement avec ledit d®funt, son mari et, jusquô¨ pr®sent, rest® par indivis entre elles et ses dits enfants et ce 

moyennant le prix de quatorze cents piastres. Laquelle somme elle sera tenue de remplacer dans six mois au plus tôt en 

un autre terrain quôelle trouvera convenable en la paroisse Saint-Beno´t et ¨ lôavantage desdits mineurs, le plus que 

faire se pourra. Fait et donné au Conseil le six novembre (sic) [décembre] mil sept cent quarante-sept. 

 

71. Arrêt en faveur de Pierre Pallamour, demandeur, contre Pierre Durand . 9 
décembre 1747.  

f° 28 v° - 29 r°. 

Du neuf décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Pierre Pallamour, appareilleur au service de la Compagnie des Indes
141

, demandeur en requête du douze juillet 

dernier, dôune part ; et Pierre Durand, habitant à Sainte-Suzanne, défendeur et défaillant ¨ faute de comparaitre, dôautre 

part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Durand, dans les d®lais 

de lôordonnance, pour se voir condamn® ¨ payer au demandeur en deniers ou quittances valables la somme de sept 

cents piastres. Savoir : six-cent quatre-vingt-dix piastres pour le montant de son obligation passée devant les notaire[s] 

du quartier Saint-Denis, le dix-neuf décembre mil sept cent quarante   //    quatre causée pour valeur de trois esclaves 

cafres qui ont été vendus par ledit demandeur audit défaillant. Ladite obligation échue en mille sept cent quarante-cinq 

et celle de trente-sept livres pour le contenu du billet dudit Durand consenti au profit du dit Pallamour, le vingt-huit 

mars mille sept cent quarante-six ; aux int®r°ts de ladite somme de sept cents piastres suivant lôordonnance et aux 

                                                           
140 Terrain, sans doute vendu à Michel-Philippe Dachery. Infra : f° 75 r° - 75 v°. Arrêt Pris à la requête de Simon-Charles Lenoir et Jean-Louis Le 

Baellec de K/moël, ès noms des héritiers René Perrault, demandeurs, contre Michel Philippe Dachery. 10 février 1748. 
141 Chef ouvrier qui trace la coupe de la pierre à ceux qui la doivent tailler (Littré). 
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d®pens. Lôappoint® du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, de soit signifi® audit Durand pour y 

répondre à huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit de 

Fisse, huissier, du trois août aussi dernier. Vu pareillement les obligation et billet dudit Durand au profit dudit 

demandeur ci-dessus énoncés et datés ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Pierre 

Durand, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur en 

deniers ou quittances valables la somme de sept cents piastres pour les causes portées en la requête dudit demandeur ; 

ensemble les intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. 

Fait et donné au Conseil le neuf décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 

 

72. Arrêt en faveur Louis Caron et les héritiers de feu Pierre Fontaine , fils de Pierre, et 
Ignace Vidot, sa veuve, contre François Garnier, dit Vernon, et Ignace Vidot, sa 
femme. 9 décembre 1747. 

f° 29 r° - 30 v°. 

Du neuf décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Louis Caron, habitant du quartier Sainte-Suzanne, à cause de Monique Fontaine, sa femme, François-Paul 

Grosset, habitant du quartier Saint-Paul, à cause de Geneviève Fontaine, son épouse, lesdites Monique et Geneviève 

Fontaine, filles de feu Antoine Fontaine, Noël Hoareau, habitant du quartier Saint-Paul, à cause de Brigitte Fontaine, 

son épouse, fille de feu Jean Fontaine, les dits Antoine et Jean Fontaine, héritiers, - chacun pour un septième, - de feu 

Pierre Fontaine, fils de Pierre Fontaine, leur frère, et Ignace Vidot, sa veuve en premières noces [et] en second, veuve 

de Jacques Lauret, et aujourdôhui femme en troisi¯mes noces de Franois Garnier, dit Vernon, habitant du quartier 

Saint-Paul, demandeurs en requête pr®sent®e au Conseil le quinze novembre dernier, dôune part ; et lesdits François 

Garnier, dit Vernon et Ignace Vidot, sa femme, d®fendeurs, dôautre part 
142

. Vu par le Conseil la requête des 

demandeurs contenant, premièrement que depuis la mort dudit Pierre Fontaine, fils, ladite Ignace Vidot, femme de 

Vernon, possédait le terrain en total qui avait appartenu à son dit fils, comme hoir de Jacques Fontaine, le père, du chef 

duquel ils prient que, Pierre Fontaine, fils, étant mort garçon, ledit terrain devait retourner à ses oncles et tantes, enfants 

dudit Jacques Fontaine, leur auteur commun. Secondement que, le vingt-cinq juin mille sept cent trente, il aurait été 

passée une transaction entre Jacques Fontaine, le père, et Jacques, fils de Jean Fontaine, les mères et tutrices des 

enfants de Jean Fontaine, dôHerv® Fontaine, dôAntoine Fontaine, dôEustache Leroy, pour et tuteur des enfants de lui et 

de Jeanne Fontaine, son ®pouse, et Joseph Lauret, tuteur des enfants de Gilles Fontaine, dôune part ; et Ignace Vidot, 

veuve de Jacques Lauret, dôautre part, pour raison dôun terrain propre aux h®ritiers de Pierre Fontaine, fils, et de ladite 

Ignace Vidot, et de Pierre Fontaine. Sur lequel terrain, ladite Ignace Vidot, aujourdôhui femme dudit Vernon, a dit 

avoir fait des travaux pour lesquels il lui était dû récompense et pour lesquels a été abandonné en propriété par les 

parties sus énoncées le tiers de tout ce terrain situé à la Montagne dudit Saint-Paul, lôemplacement et le jardin   //   dans 

le bas dudit quartier que poss®dait Pierre Fontaine, son fils, aujourdôhui d®funt, et duquel ses oncles et ni¯ces [sont] 

devenus héritiers à cause de son père, leur frère commun. Ledit terrain provenant de Jacques Fontaine, leur père et 

grand-père, par la règle de droit paterne portion, quôon peut bien obliger le mineur mais quôon doit le restituer de la 

l®sion quôon lui a faite. Que la lecture simple de lôacte fait voir : que lôon ne peut gu¯re plus l®ser ¨ la fois des mineurs 

ni plus gravement ; quôIgnace Vidot avait ®pous® en premières noces Pierre Fontaine, fils de Jacques Fontaine, grand-

p¯re des demandeurs, le deux juin mille sept cent quatre et quôil est mort le deux septembre mille sept cent sept ; que 

du jour du décès de Pierre Fontaine, Ignace Vidot se trouve donc douairière au désir de la coutume et conséquemment 

usufruitière de la moitié des biens de Pierre Fontaine
143

 ; que depuis le jour de cette mort, mère de Pierre Fontaine et 

tout au moins conservatrice de ses biens, elle a dû les faire valoir pour le mieux, suivant son état ses facultés et celles 

de son fils. Quôil para´t donc dôabord, quôelle ne pouvait demander de r®compense de son travail sur la terre de son 

mari et de son fils que de ce qui a pu °tre fait depuis le jour de ses ®pousailles jusquôau jour du d®c¯s de ce premier 

mari. Que pour former cette demande lô®tat des lieux mis en valeur a d¾ °tre constat® par pi¯ces authentiques. Et 

                                                           
142 Les demandeurs sont : Marie-Monique Fontaine A-III -1-3, femme de Louis Caron (1717-1789), et Geneviève Fontaine A-III -1-5, femme de 
François-Paul Grosset, toutes deux filles de feu Antoine Fontaine A-II-1 (1662-1725), fils de défunts Jacques Fontaine A-1 ( ? ïav. rct. 1704) et 

Marie Anne Sanne, époux de Marie Clain, sa veuve. Vient ensuite Brigitte Fontaine A-III -4-6 (1714-1759), fille de défunts Jean Fontaine A-II-4 

(1676-1723) lui-même fils de défunts Jacques Fontaine A-1 ( ? ïav. rct. 1704) et Marie Anne Sanne et Antoinette Nativel (1676-1729). Marie-
Monique, Geneviève et Brigitte Fontaine sont héritière de leur cousin Pierre Fontaine A-III -7-1, fils de défunt Pierre Fontaine A-II-7 (1719-ap. 1739 

(ADR. C° 981. Déclaration Pierre Fontaine père. 31/10/1739), fils de Jacques Fontaine père, et dôIgnace Vidot (1692-1766) épouse en troisième 

noces François Garnier, dit Vernon B-1 (1704-1767). Ricq. p. 904-905, 932, 957, 2819-2820. 
143 Douairière, veuve qui prend la moitié des biens de son mari. 
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quô®tait-ce que la habitation (sic) que Pierre Fontaine et ses frères pouvaient former dans ce temps, sans esclaves ? Et 

quô®tait-ce que les habitations quôon formait en mille sept cent-sept dans cette île ? Et quô®tait-ce que les forces 

quôIgnace Vidot avait alors pu apporter à Pierre Fontaine, son époux ? Et quô®tait-ce enfin que le travail quôon avait pu 

faire sur cette terre pendant le peu de temps quôa dur® leur union matrimoniale ? Est-il donc convenable que les 

impenses
144

 et am®liorations, que la transaction lui accorde, faites jusquôen mille sept cent sept aient pu monter ¨ la 

valeur quôavait (+ le tiers du) terrain de Pierre Fontaine en mille sept cent trente lors de la transaction, côest-à-dire dans 

le beau printemps de cette colonie. Quôil a pourtant fallu rapporter ces ®volutions pour statuer cette r®compense. Dira-t-

elle quôayant port® son travail depuis la mort de son mari elle en doit être dédommagée ? Mais a-t-elle [aurait-elle] dû 

porter son travail sur une terre dont elle devait savoir que la propriété ne lui appartenait pas. Que la coutume de Paris, 

titre onze, article deux cent soixante-deux dit que la femme qui prend douaire coutumier est tenue dôentretenir les 

héritages des réparations viagères. Sur quoi donc Ignace Vidot prétend-elle que lesdits dédommagements lui soient 

dus ? Si elle a mis en valeur la terre de son fils, elle lôa d¾ comme sa m¯re et comme sa tutrice. Si elle a entretenu sa 

portion comme douairi¯re, elle lôa d¾ aussi aux termes de la coutume. Quôon ne peut absolument deviner quel a ®t® le 

motif dôun pareil acquiescement. Quôil est bien aussi difficile de concevoir quôun acte de cette importance ait ®t® fait 

pour ainsi dire à huis-clos et sans quôon e¾t daign® prendre les s¾ret®s n®cessaires pour sa validit® : point de tutelle ad-

hoc, point dôhomologation du Conseil, - que peut-°tre il nôe¾t pas accord®e. Peut-on une transaction plus informe ? 

Peut-on lésion plus forte, plus prouvée ? Peut-on restitution plus légitimement répétable ? Ladite requête tendant, pour 

le premier chef, ¨ ce que ladite Ignace Vidot et Vernon, son mari, soient tenus au degr® possesseur du terrain quôils 

détiennent actuellement et qui appartenait ¨ Pierre Fontaine son fils lors de sa mort. Quôils soient d®clar®s intrus ¯s 

dites portions et, comme tels, tenus de restituer tous les fruits parus depuis le vingt-cinq [juin] mille sept cent trente. Et 

¨ lô®gard du second chef, que ladite transaction soit annulée et regardée comme non-avenue pour tout ce qui peut 

concerner les cessions et abandons faits ¨ Ignace Vidot des titres de terrains ¨ la Montagne et de lôemplacement et 

jardin dans le bas de Saint-Paul, de Pierre Fontaine, fils,   //    pour raison de récompense par elle demandée. Comme 

aussi quôelle soit oblig®e de sôen tenir purement et simplement ¨ son douaire coutumier. En cons®quence les 

demandeurs envoyés en possession desdites tiers dôh®ritage de Pierre Fontaine ¨ lôexception du septième à elle donné 

par Jacques Fontaine. Et que où ladite Ignace Vidot pourrait faire apparroir (sic) [quôainsi ( ?)] récompense lui serait 

due, elle ne pourra °tre allou®e que du jour de la c®l®bration de son premier mariage jusquô¨ celui de la mort de Pierre 

Fontaine son premier mari
145

 et eut égard à la valeur des biens de ce temps. Bien entendu quôelle constatera, par 

preuves idoines, de la légitimité de cette récompense, sinon [elle sera] déchue de sa prétention et, en outre, condamnée 

aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant au pied de ladite requ°te, portant soient lesdits Vernon et 

Ignace Vidot, sa femme, assignés aux fins de la présente requête pour y répondre à quinzaine. Assignation à eux 

donnée en conséquence à la requête des demandeurs par exploit de Grosset, huissier, du vingt-trois novembre dernier. 

La requête de défenses de François Garnier dit Vernon et Ignace Vidot
146

, sa femme, contenant que les demandeurs 

viennent de se liguer pour leur enlever un bien dans la possession duquel ils sont depuis près de dix-huit ans, aux seul 

fruit de leurs longs et pénibles travaux et cela sur la foi dôun titre authentique et l®gitime, leur seule ressource pour la 

vie. Côest-à-dire que la convoitise de ces héritiers leur fait déjà dévorer la subsistance et le pain des défendeurs qui 

seraient réduits à la dernière misère, si la prétention des demandeurs pouvait avoir lieu et si le Conseil ne trouvait, dans 

son ®quit®, des ressources charitables pour proscrire une pareille cupidit®. Quôen mille sept cent quatre, ladite Ignace 

Vidot, défenderesse, contracta mariage avec Pierre fontaine qui mourut en mille sept cent sept et la laissa enceinte dôun 

fils posthume qui fut nommé Pierre. Que devenue douairière elle avait droit de jouir en usufruit, au désir de la coutume 

de Paris, de la moitié des héritages propres de son défunt mari qui consistaient en deux petits morceaux de terre, situés 

au Vieux Saint-Paul, suivant lôinventaire qui fut fait par le Sieur Boucher, le deux septembre mille sept cent-sept. Que 

lôheureuse ignorance des lois et de la coutume qui ne laissait alors en vigueur quôen esp¯ce dôusage dans lô´le au sujet 

des communautés et des successions
147

 ne permit pas ¨ Ignace Vidot dôavoir une connaissance s¾re des droits que son 

®tat lui accordait. Quôelle ne distingua point lôusufruit qui lui appartenait dôavec la propri®t® d®volue ¨ son fils. Vivant 

avec lui sur la terre d®laiss®e par le p¯re, elle nôeut dôautre soin que de la mettre en valeur par le travail le plus assidu, 

continu® jusquô¨ la mort de ce fils arriv®e en mille sept cent vingt-neuf sans avoir ®t® mari®. Quôalors Jacques 

Fontaine, son oncle paternel et les autres héritiers de propre
148

 se présentèrent pour recueillir sa succession. Mais que, 

considérant : lôinjustice quôil y avait eue ¨ d®pouiller par-l¨ cette veuve du fruit de ses travaux, le peu dô®tendue de la 

terre dont le fonds, d®tach® des cultures et des am®liorations consid®rables quôelle y avait faite et desquelles elle ®tait 

                                                           
144 Impense : Impense ou somme nécessaire employée à la conservation du bien indivis. 
145 Il faut lire : et que si une récompense était due à ladite Ignace Vidot, elle ne pourrait lui être allouée que du jour de la célébration de son premier 

mariage jusquô¨ celui de la mort de Pierre Fontaine son premier mari. 
146 On trouvera les esclaves recensés dans cette habitation de 1732 à 1735 à ADR. C° 995. [Les marronnages de Cotte, esclave de François Garnier, 
de 1736 à 1725, dans : Robert Bousquet. La destruction des noirs marronsé, 1734-1767, op. cit., Livre 2, 51.8.1, tab. 51.1, p. 361-364. 
147 Il faut lire : la coutume qui, en ce qui concerne les droits des communaut®s et succession, nô®tait en vigueur dans lô´le que sous forme  dôusage 

[é]. 
148 Héritiers de biens immeubles qui viennent par succession. 
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en droit de r®p®ter les impenses, se r®duisait ¨ fort peu de chose, ils prirent ®quitablement le parti dôabandonner en 

toute propriété cette terre ¨ Ignace Vidot qui, moyennant cela, se tint quitte et d®charg®e de tous droits dôindemnit® 

quôelle aurait pu pr®tendre sur ce terrain. Que ce sont les termes de la transaction qui en f¾t pass®e le vingt-cinq juin 

mille sept cent trente. Que ses héritiers comprenaient bien que le montant des dépenses, travaux et améliorations dont il 

e¾t fallu tenir compte ¨ Ignace Vidot nôaurait pas ®t® compens® par le peu de terrain qui serait revenu ¨ chacun dôeux. 

Que la voilà donc en possession de ce terrain en vertu dôun titre authentique. Que côest sur la foi de cet acte, si 

solennel, quôelle a redoubl® ses soins, ses peines, ses travaux, pendant pr¯s de dix-huit ans, à les améliorer, à les rendre 

fertiles et à en faire un fonds qui lui pût produire une subsistance pour le reste de ses jours. Quôelle y a si bien r®ussi 

que lô®tablissement est    //  aujourdôhui lôobjet de la convoitise des demandeurs qui se pr®sentent ¨ dessein de lôenvahir 

et que pour cela ils demandent la nullité de la transaction de mille sept cent trente comme dôun acte fait sans formalit® 

contre les dispositions de la coutume et qui contient une lésion capable de produire une restitution en leur faveur. Mais 

pourquoi ont-ils tant attendu ¨ en prendre pr®tention quôils veulent faire para´tre si l®gitime ? Nôest-ce pas dans lôid®e 

de frustrer impitoy impitoyablement la d®fenderesse du fruit de son travail quôils voient si bien prosp®rer et par l¨ de la 

ruiner plus sûrement ? Mais encore, en quelle qualité agissent-ils ? Comme représentants pour droit de succession 

directe Jacques Fontaine, oncle paternel du fils de la défenderesse et les autres héritiers qui sont parties en la 

transaction de mille sept cent trente. Or ces h®ritiers nô®taient-ils pas majeurs ! Ne pouvaient-ils pas lui céder chacun 

leur prétention sur le terrain de Saint-Paul ? Nô®taient-ils pas maîtres de leur bien ? Ce que Jacques Fontaine a fait, ne 

doit-il pas être entretenu par ses descendants ? Ceux-ci veulent-ils avoir plus de droits que lui ? Et comme ses héritiers 

ne sont-ils porteurs de ces faits en un [é] la transaction de mille sept cent trente et le titre de d®fendeurs. Quô¨ la v®rit® 

il ne paraît pas par les actes que les veuves qui y ont parlé au nom de leurs enfants avec Jacques Fontaine, oncle 

paternel, aient été élues tutrices ad-hoc ¨ cet effet, mais que ce nôest pas la faute de la d®fenderesse si, dans ce temps o½ 

on nôy regardait pas de si pr¯s, on a omis quelques formalit®s. Que dôailleurs ce d®faut para´t rachet® pour lôutilit® 

visible qui en revenait à ces enfants et quôon voit encore comme les h®ritiers le voyaient, alors que le montant des 

d®penses et de lôestimation des travaux employ®s ¨ ce petit terrain en e¾t absorb® la valeur. Quôen un mot la 

défenderesse est en possession paisible, depuis près de dix-huit ans, en vertu dôun titre authentique. Quôelle sôest 

dôautant plus tranquillement repos®e sur ce titre quôelle lôa toujours cru plus incontestable. Que si la pr®tention des 

demandeurs pouvait avoir lieu sur un l®ger d®faut de formalit® quôils all¯guent et [qui est] très commun, alors la porte 

serait ouverte à mille recherches et à mille chicanes, fruits de ces recherches des anciens titres. Les affaires seraient 

boulevers®es et la tranquillit® des familles absolument renvers®e [au point] quôil faudrait tout refondre. Quô¨ la fin, sôil 

plait au Conseil de faire attention à la modicité de la part de chacun des demandeurs dans le terrain dont ils veulent 

chasser les d®fendeurs, suppos® le succ¯s de leurs pr®tentions, il sera convaincu quôil entre dans leur d®marche encore 

plus de jalousie et de noire envie que dôintention r®elle. Quôapr¯s cela les d®fendeurs se reposent sur lô®quit® du 

Conseil quôen esp®rant quôelle sô®l¯vera contre lôavidit® des demandeurs et quôelle sauvera de leurs atteintes le pain des 

défendeurs véritablement gagné à la sueur de leur front. Ladite requête tendant à ce que les demandeurs fussent 

déboutés des demandes portées par leurs requêtes et exploits  des quinze et vingt-trois novembre dernier, avec dépens. 

Vu pareillement le contrat de mariage passé entre ledit Pierre Fontaine et ladite Ignace Vidot, le vingt-sept mai mille 

sept cent quatre, lôacte de c®l®bration dudit mariage du deux juin suivant. Lôextrait mortuaire du dit Pierre Fontaine du 

deux décembre mille sept cent sept, celui de Pierre Fontaine, son fils, et de ladite Ignace Vidot ,du vingt-quatre mai 

mille sept cent vingt-neuf, lôinventaire fait, ¨ la requ°te de ladite Ignace Vidot, apr¯s le d®c¯s dudit Pierre Fontaine, son 

mari, le douze septembre mille sept cent sept ; ensemble lôexpédition de la transaction dudit jour vingt-cinq juin mille 

sept cent trente, et tout ce qui a été mis et produit par devant la Cour ; tout considéré, Le Conseil a débouté et déboute 

les demandeurs des demandes portées par leurs requête et exploit des quinze en vingt-trois novembre dernier (+ en 

conséquence a ordonné et ordonne que la transaction dudit jour vingt-cinq juin mille sept cent trente sortira effet et sera 

exécutée selon sa forme et teneur. Condamne les héritiers demandeurs) aux dépens. Fait et donné au Conseil le neuf 

décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade. 
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72.1. La succession Jacques Fontaine et Marie-Anne Sanne, 1690, 1709. Le partage de 
1710  ÅÔ Ìȭinventaire des biens et esclaves délaissés en 1730 par feu Jacques Lauret, fils 
de Saint Honoré. Esclaves recensés par Louis Caron et Marie-Monique Fontaine en 
1742.  

Le recensement de 1690 donne Jacques Fontaine comme « menuisier ci-devant engagé au service de la 
Compagnie pour Madagascar » avec sa « femme négresse de Madagascar ». Le nom de Marie-Anne 
Sanne, son ®pouse, nôest pas cité. Le couple est sans esclave. 

 

Figure 1 : Bourbon. Recensement de 1709. Marianne Sane, chef de famille. Extrait. 

En 1704 la veuve Fontaine, Marie-Anne Sanne est recensée avec son fils Antoine (A-II-1). Ses autres 
enfants sont également cités : Pierre Fontaine (A-II-7) et Ignace Vidot, sa femme, ne possèdent aucune 
terre et font leur demeure chez la veuve Fontaine, leur mère. Hervé Fontaine (A-II-5) et sa femme Thérèse 
Damour nôont pas dôesclave et cultivent les terres de la veuve Fontaine. Ce que font également Jacques 
Fontaine (A-II-2) et Hélène Prou, sans esclave, et Jean Fontaine (A-II-4) et sa femme Toinette Nativel qui 
recensent un couple mari® dôesclaves malgaches : Michel et Marguerite, âgés respectivement de 35 et 20 
ans environ. Eustache Le Roy et sa femme Jeanne Fontaine (A-II-9) nôont pas dôesclave et vivent sur les 
terres de la veuve Sanne. Lô®poux de Marie-Anne Fontaine (A-II-8), Jacques Lauret, père, dit Saint-Honoré, 
déclare trois esclaves : deux malgaches Victor et Marguerite, tous deux âgés de 12 ans environ, et Thomas, 
malabar de 13 ans. Le 2 septembre 1707, Boucher dresse lôinventaire apr¯s d®c¯s de Pierre Fontaine dont 
le moins quôon puisse dire côest quôil ne roulait pas sur lôor. Il d®taille :  

¶ un cheval, une cavale.  

¶ les réserves de tissus : deux pièces et demie de toile blanche, deux pièces de toile bleue, deux 
autres morceaux de toile de coton, une demie pièce à raies blanches, deux petits morceaux de 
cottony ray® rouge, jaune et deux pagnes lôun dôherbe et lôautre de coton.  

¶ La literie : deux draps de lit de toile de cottony, un tour de lit de mousseline, deux couvertures, lôune 
de laine, lôautre de coton. 

¶ Les hardes et objets appartenant au défunt : une veste de guingan, un justaucorps dô®toffe de 
balacor, une chemise de coton, une culotte de pagne, une culotte de laine bleue. Un rasoir, une 
paire de boucles de soulier en argent. 

¶ ses armes : un petit fusil.  

¶ Un méchant coffre de sapin fermant avec un cadenas
149

. 

Le 31 juillet 1709, Boucher dresse en présence de François Cauzan, de Jean Hoarau et de François Michel 
de Charanville, Gouverneur pour le Roi, lôinventaire apr¯s d®c¯s de Marie-Anne Sanne, veuve de Jacques 
Fontaine, en la maison dôAntoine Fontaine, son fils. Les arbitres détaillent :  

¶ Un coffre. 

¶ Les réserves de textile : deux pièces de toile blanche, une pièce et demie de Guingan gris, une 
demi-pièce de toile bleue.  

                                                           
149 ADR. C° 2791, f° 70 r°. Inventaire après décès de Pierre Fontaine. 2 septembre 1707. 
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¶ Les vêtements délaissés par la défunte : huit jupes, cinq jupons.  

¶ La literie : un matelas de coton, une couverture piquée de coton, un oreiller couvert de rouge ( ?). 

¶ Une nappe, trois serviettes. 

¶ Deux bagues dôargent, une autre dôor, cette derni¯re entre les mains de Pierre Nativel. 

Et dans une « habitation du bas » : 

¶ Un bîuf. 

¶ Deux marmites, quantité de ferrailles qui sont dans une caisse, trois fers à fendre le bois, un 
mousqueton sans sa platine, sept bouteilles de verre, une tarière de fer, deux varlopes, un valet 
dô®tabli, un pic, une hache, un moulin ¨ moudre du bl®

150
. 

Le 12 février 1710, a lieu à la maison de Jacques Fontaine, au quartier Saint-Paul, le partage des biens de 
Marie-Anne Sanne, veuve de Jacques Fontaine, décédée le 19 mai 1709. A Antoine Fontaine reviennent 
trois morceaux de terre bornés, concédés par Vauboulon suivant le contrat du 19 février ( ?) 1690 et 
approuvé par Le Mayer le 29 août 1696, signé au bas de Monsieur le Sieur de Chauvigny et scellé de cire 
rouge des armes de la Compagnie. Contrat entre les mains de Jean Fontaine et vu des héritiers. Trois 
autres morceau de terre, « bornés par les terrains communs desdits héritiers et de la veuve Nativel », 
échoient à chacun des autres héritiers : Jacques, Jean, Hervé, Gilles Fontaine et Ignace Vidot, femme en 
premières noces de Pierre Fontaine, un des héritiers, qui a eu un enfant de ce premier mariage, et, en 
secondes noces, de Jacques Lauret, absent. Jacques Lauret et Eustache Leroy reçoivent également 
chacun trois morceaux de terre du fait de leurs épouses respectives Marie-Anne et Jeanne Fontaine. Tout 
le restant des effets délaissés par la défunte est ensuite partagé entre chacun des héritiers. Une grande 
marmite estimée 10 écus échoit à Jacques Fontaine. Gilles reçoit une marmite médiocre estimée 8 écus et 
le coffre estimé 3 écus. Jean fontaine hérite en sus dôune marmite us®e, dôune scie et dôune gratte, le tout 
estimé 6 écus. Le fusil boucanier, estimé 8 écus, tombe à Hervé Fontaine

151
.  

Le 21 septembre 1730, les arbitres requis pour dresser lôinventaire des biens d®laiss®s par feu Jacques 
Lauret, fils de Saint-Honoré, mort le 15 juin 1729 à Saint-Paul, trouvent parmi les effets délaissés par le 
défunt, « dans une case de bois rond situ®e sur lôemplacement derri¯re Saint-Paul [é] ayant 18 pieds et 4 
pouces de longueur et 14 pieds et 4 pouces de largeur, estimée 150 livres, une paire de pistolet de poche 
12 livres et deux fusils 42 livres. Viennent ensuite quatre esclaves : 

¶ Francisque et Manuel, Cafres respectivement ©g®s dôenviron 20 et 18 ans, estimé valoir chacun 
350 livres. 

¶ Colas, ©g® dôenviron 13 ¨ 14 ans et Vialana, ©g® dôenviron 35 ans, tous deux Malgaches, chacun 
estimé 240 livres. 

Suit, signalé à La Possession, un canot appartenant à la succession, estimé 42 livres.  

Vient ensuite lôargent monnay®. Les arbitres en dressent lô®tat : 
67 piastres et 3 réaux, à 3 livres 12 sols la piastre : 242 livres 11 sols. 
4 ®cus dôEurope et trois quarts dô®cu idem, et 9 écus de France et un quart, qui font 33 livres. 
Un fanon, 42 piastres et 6 fanons et demi qui font 54 livres 2 sols 6 deniers. 
Une croisade du Portugal valant 6 écus. Trois sequins de Venise de 6 francs chacun : 36 livres. 

Viennent ensuite les papiers de la succession parmi lesquels une quittance du 23 mars 1729 pour la 
dernière répartition des noirs dans laquelle on lit : « attendu que les autres enfants sont en bas âge et que 
les noirs auraient ®t® trop avanc®s en ©ge quand ils auraient ®t® en ®tat de sôen servir, lôon est convenu 
quôelle [Ignace Vidot] les gardera en remboursant lesdits enfants de lôaugmentation du quart en sus de leur 
valeur. A condition cependant que Jacques Lauret, son fils, ©g® dôenviron 17 ans, lequel sera suffisamment 
émancipé, aura, pour le présent, le noir nommé Colas [Nicolas au rct. 1730], pour lequel il ne devra rien de 
plus à sa mère »

152
. 

                                                           
150 ADR. C° 2791, f° 115 r°. Inventaire après décès de Marie-Anne Sanne, veuve Jacques Fontaine. 31 juillet 1709. 
151 ADR. C° 2791, f° 123 v°. Partage des biens de la succession Marie-Anne Sanne, veuve Jacques Fontaine. 12 février 1710. 
152 ADR. 3/E/4. Inventaire apr¯s d®c¯s de Jacques Lauret, ®poux dôIgnace Vidot. 21 septembre 1730. 
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Louis Caron et Marie-Monique Fontaine recensent en 1742 à Sainte-Suzanne  leurs esclaves comme au 
tableau suivant : 

Hommes  Caste  1742 Femme  Caste 1742 

Cotte Malgache 14 Marianne Malgache 48 

Paul Créole  13 Lande Malgache 28 

Gonzale Créole  3,6 Marie Créole 15 

   Luce Créole  4 

Tableau 18 : Les esclaves recensés en 1742 à Sainte-Suzanne par Louis Caron et Marie-Monique Fontaine. 

 

73. Homologation dôavis des parents et amis dôAntoine-Joseph Léger, fils de défunt Pierre-

Joseph Léger. 16 décembre 1747. 

f° 31 r°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Vu au Conseil lôavis des parents dôAntoine-Joseph Léger, âgé dôenviron neuf ans, fils de défunt Pierre-Joseph Léger et 

de défunte Noëlle Robert
153

. Ledit avis reçu par devant Maître Candos, notaire à Sainte-Suzanne, en présence des 

témoins y nommés et représenté par Alexis Fisse, huissier dudit Conseil. Par lequel acte lesdits parents nomment et 

élisent Etienne Bouchois, habitant de cette île, ci-devant subrogé tuteur dudit léger mineur, pour son tuteur, au lieu et 

place de défunt Georges Robert, tuteur dudit mineur, ¨ lôeffet de r®gir et gouverner sa personne et ses biens, et la 

personne du Sieur François Querotrée [Kerautret] pour subrogé tuteur dudit mineur. Ledit acte portant pouvoir audit 

Fisse dôen requérir lôhomologation, Le Conseil a homologué et homologue ledit avis de parents pour sortir son plein et 

entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence a ordonné et ordonne que ledit Etienne Bouchois 

sera et demeurera pour tuteur dudit Antoine-Joseph Léger, au lieu et place dudit Georges Robert décédé, ¨ lôeffet de 

régir et gouverner sa personne et biens et ledit François Querotrée, pour son subrogé tuteur. Et comparaitront lesdits 

Bouchois et Querotrée, par devant ledit Conseil, pour y prendre et accepter ladite charge et faire le serment en tel cas 

requis et accoutumé. Fait au Conseil, le seize décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

Et le même jour sont comparus devant Monsieur Didier de Saint-Martin, Gouverneur de cette île et Président du 

Conseil Supérieur y établi, lesdits Etienne Bouchois et François Querotrée, lesquels ont pris et accepté lesdites charges 

de tuteur et de subrogé tuteur dudit mineur ; et ont fait chacun séparément le serment de sôen bien et fidèlement 

acquitter. 

Signé :  Querotret,  Saint-Martin. 

 

74. Arr°t en faveur dôArmand-Charles Cuvelier, demandeur, contre Jean Madiran, 

chirurgien. 16 décembre 1747. 

f° 31 r ï 31 v°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Armand-Charles Cuvelier, bourgeois demeurant au quartier Saint-Paul, demandeur en requête du vingt-neuf mai 

dernier, dôune part ; et Jean Madiran, chirurgien demeurant au quartier Saint-Pierre, défendeur et défaillant à faute de 

comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit 

défaillant pour se voir condamné à payer audit demandeur la somme de deux cent cinquante piastres deux réaux, 

                                                           
153 Pierre-Joseph Léger (1693-1743), dit Flamand Léger (CAOM. DPPC/NOT/REU, Saint-Jorre, n° 1077. Septembre ( ?) 1745. Inventaire de Noëlle 
Robert, veuve Flamand Léger, après le décès de Pierre-Joseph Léger, le 12 juillet 1743. 

Pour les esclaves de ces propriétaires voir notre commentaire à la suite de ADR. C° 2522. f° 27 v° - 28 r°. Arrêt pris à la requête de Georges 

Robert et Etienne Bouchois, tuteur et subrogé tuteur des enfants mineurs de défunts Pierre Joseph Léger et Noëlle Robert. 15 octobre 1746. Publié 
dans Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueilé, 1746-1747, op. cit. 
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savoir : celle de cent soixante-dix piastres deux réaux, comprise dans le billet dudit Madiran du deux juin mille sept 

cent cinquante-six, stipul® payable au mois dôoctobre de ladite ann®e et celle de soixante-dix piastres, pour 

marchandises que ledit demandeur lui a vendues et livrées, depuis ledit temps ; aux intérêts de ladite somme à compter 

du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit 

ledit Madiran assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la 

requête du demandeur, par exploit de Gontier, huissier, le vingt-neuf juillet aussi dernier. Vu aussi le billet dudit 

défaillant ci-dessus énoncé et daté ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Madiran, non 

comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer audit demandeur la somme de 

deux cent cinquante piastres deux réaux pour les causes portées en la requête dudit demandeur ; aux intérêts de ladite 

somme à compter du jour de la demande et aux dépens. Fait et donné en la Chambre du Conseil Supérieur le seize 

décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

75. Arrêt en faveur de Charles-Francois Derneville, Philippe Letort, Charles-Jacques Gillot, 

ès noms, demandeurs, contre le Sieur Guyomar. 16 décembre 1747. 

f° 31 v°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Charles-François Derneville, écuyer, Philippe Letort et Charles-Jacques Gillot, employés de la Compagnie en 

cette île, créanciers et chargés du recouvrement des dettes du sieur Demanvieux, demandeurs en requête du six avril 

dernier, dôune part ; et le Sieur Guyomar, habitant et bourgeois de cette île, défendeur et défaillant à faute de 

comparaitre, dôautre part. Vu par le Conseil la requ°te des demandeurs, ¨ ce quôil leur f¾t permis dôy faire assigner ledit 

défaillant, pour se voir condamné à payer auxdits demandeurs, ès dits noms, la somme de cent soixante et dix-sept 

livres six sols dues audit Sieur Demanvieux par ledit Sieur Guyomar pour marchandises à lui vendues et livrées ; 

ensemble les int®r°ts de ladite somme et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite 

requ°te, de soit ledit Sieur Guyomar assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en 

conséquence, à la requête desdits demandeurs, par exploit de Jacques Ciette de la Roussellière, huissier, le quatre de ce 

mois. Vu aussi lôextrait ou compte de marchandises fourni par ledit Sieur Demanvieux audit d®faillant ; et tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Sieur Guyomar, non comparant ni personne pour lui et, pour 

le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer aux demandeurs, ¯s dits noms, la somme de cent soixante-dix-sept livres 

six sols pour les causes contenues en ladite requête desdits demandeurs ; aux intérêts de ladite somme à compter du 

jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné en la Chambre du Conseil Supérieur 

le seize décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

76. Arrêt en faveur de Pierre Berhaut, commandeur chez Prévost, demandeur, contre 

Antoine Maillot . 16 décembre 1747. 

f° 31 v° - 32 r°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Pierre Berhaut, commandeur chez le Sieur Prevost, demandeur en requ°te du deux d®cembre, pr®sent mois, dôune 

part ; et Antoine Maillot, habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au 

Conseil la requ°te de demandeur, contenant quôayant demeur® chez ledit demandeur aussi en qualité de commandeur, il 

lui est dû pour solde de compte, une somme de vingt-trois piastres dont il ne peut être payé dudit Sieur défaillant. 

Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis au demandeur dôy faire assigner en la Cour ledit d®faillant, pour se voir condamn® 

au paiement de ladite somme de vingt-trois piastres, pour les causes ci-devant énoncées, aux intérêts de ladite somme à 

compter du jour de la demande, et condamner pareillement ledit d®faillant aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident 

dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit Antoine Maillot assigné aux fins dôicelle pour y r®pondre ¨ 

huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête du demandeur, par exploit de Jacques Ciette de la 

Roussellière, huissier, du quatre du dit   //   présent mois  ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

Antoine Maillot, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au 

demandeur la somme de vingt-trois piastres quôil lui doit pour les causes ®nonc®es en la requ°te dudit demandeur ; aux 
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intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et 

donn® en la Chambre du Conseil ¨ lô´le de Bourbon, le seize d®cembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

77. Arrêt en faveur Claude-Joseph Morisset, demandeur, contre Pierre Dugain. 16 décembre 

1747. 

f° 32 r°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Claude-Joseph Morisset, officier des dragons, demandeur en requ°te du vingt octobre dernier, dôune part ; et 

Pierre Dugain, habitant de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la 

requête de demandeur, à ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir condamner ¨ payer audit 

demandeur la somme de neuf piastres échue dès le trente et un décembre mille sept cent quarante-cinq, ce pour 

marchandises à lui vendues par ledit demandeur, aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande, et aux 

d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant soit signifi® pour y r®pondre ¨ 

huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête du demandeur, par exploit de Fisse, huissier, le premier 

de ce mois ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Pierre Dugain, non comparant ni 

personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de neuf piastres, pour 

les causes portées en la requête dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande. 

Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné en la Chambre du Conseil, le seize décembre mil sept 

cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

78. Arrêt en faveur Jacques Béranger, demandeur, contre Jacques Boyer, fils de Jean. 16 

décembre 1747. 

f° 32 r°  - 32 v°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Jacques Béranger, demeurant en ce quartier de Saint-Denis, demandeur en requ°te du sept octobre dernier, dôune 

part ; et Jacques Boyer, fils de Jean, habitant à Sainte-Suzanne, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre 

part. Vu au Conseil la requête de demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir 

condamn® ¨ payer au demandeur la somme de deux cent trente et une piastres, contenue en ses billets ®chus de lôann®e 

dernière, et encore la somme de quatre-vingt-cinq livres quatre sols, restant de plus grosse somme en billets de caisse, 

que ledit demandeur a prêtée audit défaillant et remis à son compte avec la Compagnie ; aux intérêts de ladite somme à 

compter du jour de la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite 

requ°te, de soit ledit Boyer assign® aux fins dôicelle  pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en 

cons®quence, ¨ la requ°te du demandeur, par exploit de Fisse, huissier, du seize dudit mois dôoctobre. Vu aussi les 

billets dudit défaillant des quinze mai et deux décembre de ladite année mille sept cent quarante-cinq  ; et tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Jacques Boyer, fils de Jean, non comparant ni personne 

pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer au demandeur la somme de deux cent quatre-vingt-dix 

piastres seize réaux pour les causes portées en la   //   requête dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme à compter 

du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et donné en la Chambre du Conseil, le seize 

décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 
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79. Arrêt en faveur Julien Le Sauvage, chirurgien, demandeur, contre Joseph Tescher 

[Techer], fils de Joseph. 16 décembre 1747. 

f° 32 v°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Julien Le Sauvage, chirurgien major, demandeur en requête du onze novembre dernier, dôune part ; et le nommé 

Joseph Tescher, fils de Joseph, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de comparaitre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te de 

demandeur, expositive quôil a achet® une n®gresse du d®faillant. Laquelle n®gresse lui a ®t® livrée par le Sieur Thomas 

Compton pour le prix et somme de deux cents piastres comptant. Que comme cette négresse a eu plusieurs enfants et 

que, dans le temps que le demandeur la requise, il ignorait les lois qui veulent, à peine des nullités des marchés, que les 

enfants suivent la mère, il demande à se conformer à ces lois qui sont les articles neuf et quarante-deux du Code noir, 

qui veulent que les enfants impub¯res suivent la condition de leur m¯re. Quôoutre ce, ledit demandeur repr®sente au 

Conseil que le défaillant, vendeur de ladite négresse, lui a donné plusieurs fois retraite étant fugitive. Il plaise à la Cour 

condamner ledit Techer la somme de trois piastres pour chaque jour de rétention de cette négresse et de rendre aussi les 

enfants provenant de ladite négresse comme il est aussi porté par les articles neuf et trente-trois du Code Noir
154

. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Joseph Tescher assign® aux fins 

dôicelle pour y r®pondre ¨ huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit 

de Fisse, huissier, le vingt-neuf dudit mois de novembre ; et tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

ledit Joseph Tescher, fils de Joseph, non comparant ni personne pour lui et, pour le profit, lôa condamn® et condamne 

en se conformant ¨ lôarticle quarante-deux du Code Noir à remettre audit demandeur les enfants de la négresse par lui 

acquise dudit défaillant
155

. En conséquence fait défense à ce dernier de ne plus ¨ lôavenir, retirer chez lui la n®gresse 

dont il sôagit, ¨ peine de lôamende port®e en lôarticle trente-trois du même Code Noir qui demeurera prononcé contre 

ledit défaillant
156

. Condamne icelui défaillant aux dépens. Fait et donné en la Chambre du Conseil Sup®rieur, ¨ lô´le de 

Bourbon, le seize décembre mil sept cent quarante-sept. 

Dusart, Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

80. Arrêt en faveur de Thomas Compton, fondé de procuration de Georges-Usquin-Baudouin 

de Bellecourt, demandeur, contre Antoine Avril, héritier de la défunte Dame Dutartre, et 

Thomas Compton audit nom. 16 décembre 1747. 

f° 32 v° - 33 r°. 

Du seize décembre mille sept cent quarante-sept. 

Entre Thomas Compton, habitant de cette île, au nom et comme fondé de procuration de Georges-Usquin-Baudouin de 

Bellecourt, demandeur en requ°te pr®sent®e au Conseil du deux juin dernier, dôune part ; et Antoine Avril, en qualité 

dôh®ritier de la d®funte Dame Dutartre, d®fenderesse, dôautre part. Et encore ledit Compton, au dit nom, d®fendeur 

dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur, en sa dite qualité, à ce qui lui fût permis de faire assigner en la 

Cour les héritiers de la Dame veuve Dutartre, pour se voir condamné à payer audit demandeur la somme de cent 

soixante et douze piastres quôil r®p¯te suivant la lettre du dit Sieur de Bellecourt, dat®e dôEvreux, le premier janvier 

mille sept cent quarante-quatre. Ladite somme due par ladite Dame Dutartre sans billet. Se voir pareillement 

condamnée aux intérêts de ladite somme à compter du jour de la demande, et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident 

du dit Conseil étant ensuite de ladite requête   //   portant soient les héritiers de ladite défunte Dutartre assignés pour y 

répondre à huitaine. Assignation donnée en conséquence audit Antoine Avril, comme héritier de ladite Dame veuve 

Dutartre, par Grosset, huissier, le trois octobre aussi dernier. La requête de défenses du dit Antoine Avril du quatorze 

dudit mois dôoctobre contenant que, pour r®pondre ¨ la demande qui vient de lui °tre faite en qualit® dôh®ritier de la 

                                                           
154 Lôarticle neuf concerne les enfants issus dôun mari esclave ayant ®pous® une femme libre. Lôarticle huit concerne les enfants qui naîtront des 

mariages entre esclaves. Lôarticle trente-trois concerne les affranchis et nègres libres qui auraient donné asile aux esclaves fugitifs. Les habitants 

receleurs dôesclaves sont rarement nomm®ment d®nonc®s. Sur les Lettres Patentes de d®cembre 1723 ou Code Noir, le recel de marrons, voir Robert 
Bousquet. Dans la chambre du Conseil. Recueil de documentsé, 1724-1733, op. cit, p. 43-57. Ibidem. Les esclaves et leurs ma´tresé, 1665-1767, 

op. cit., Livre 3, passim, chap. 1-4-3, 4.2.  

Voir un autre cas de recel dôesclave fugitif infra : f° 46 r° - 46 v°. Arrêt en faveur de Jean-Baptiste Techer, demandeur, contre Etienne Techer. 13 
janvier 1748.  
155 Lôarticle quarante-deux porte sur lôinterdiction de saisir et vendre s®par®ment les enfants impub¯res dôesclaves sous la puissance dôun m°me 

maîtres. 
156 Voir note 154. 
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d®funte Dame Dutartre par le Sieur Thomas Compton, procureur du Sieur de Bellecourt, dôune somme de cent 

soixante-douze piastres due au Sieur de Bellecourt par la d®funte Dutartre suivant lôarticle quôil cite sans autre 

explication ni raison quôayant appris seulement la mort de la Dame Dutartre, ci-devant veuve boisson, il se ressouvient 

quôil lui serait encore d¾ par ladite d®funte la quantit® de cent soixante-douze piastres dont il charge le Sieur Thomas 

Compton dôen faire demande aux h®ritiers, sp®cifiant quôil nôest porteur dôaucun billet ni titre que
157

 pour preuve que 

ladite somme lui est véritablement due. Que ledit Antoine Avril répond, tant en son nom que pour tous les autres 

h®ritiers, quôil ne d®savoue pas la susdite dette, quoiquôon nôen ait eu aucune connaissance dans toutes les proc®dures 

qui ont ®t® faites par lôinventaire et partage des biens de la d®funte Dame Dutartre, et quôil est pr°t dôy satisfaire pourvu 

quôon lui donne des preuves avec t®moin, comme et pourquoi cette somme est v®ritablement due au Sieur de 

Bellecourt. Ladite requête à ce quôil plaise (+ ¨ la Cour) ordonner que le Sieur thomas Compton ait ¨ produire des 

preuves plus claires que la demande qui est ci-devant répétée, pour preuve de son droit. Faute de quoi il soit débouté de 

sa demande et condamné aux dépens. Autre demande Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite 

requête du dit Avril, audit nom, portant soit signifié au Sieur Compton pour y répondre à huitaine. Assignation à lui 

donnée en conséquence, à la requête dudit Avril, le vingt-neuf novembre aussi dernier. Les répliques dudit Sieur 

Compton, de cejourdôhui, contenant que les preuves quôil a ¨ donner outre lôexpos® de sa demande sont simples en ce 

quôil ®tait pr®sent lorsque ladite Dame veuve Dutartre est devenue d®bitrice dudit Sieur de Bellecourt et que côest pour 

solde de compte entre eux. Ce que ledit Compton offre dôaffirmer si la Cour lôordonne. Que par ces raisons, ledit 

Compton demande lôadjudication des conclusions par lui prises, audit nom, par sa requ°te du deux juin dernier. Vu 

aussi la procuration donnée par ledit Sieur de Bellecourt audit Compton ainsi que sa lettre ci-devant énoncée ; et tout 

considéré, Le Conseil a débouté et déboute ledit Compton, en sa dite qualité de procureur du Sieur de Bellecourt, de la 

demande par lui formée contre les h®ritiers de ladite veuve Dutartre et [dont] il sôagit et le condamne en outre aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil le seize décembre mil sept cent quarante-sept. 

Saint-Martin, De Ballade, Nogent. 

 

80.1. Les esclaves de Jean Dutartre et Anne Royer, veuve Pierre Boisson en 1742.  

Pierre Boisson et Marie Royer recensent leurs esclaves au quartier de Saint-Denis de 1702 à 1735. Deux 
commandeurs gouvernent les esclaves de cette habitation : le nommé Saint-Germain âgé de 45 ans 
environ en 1732, puis le nomm® La Rue ©g® de 25 ans environ lôann®e suivante. En 1735 Pierre Boisson 
déclare 14 000 g² de terre en rapport sur les 180 000 g² que compte son habitation caféière sur laquelle 
travaillent quelques 58 esclaves parmi lesquels 26 hommes et 18 femmes pièces dôInde. Lôhabitation est 
plantée de 15 000 caféiers en rapport auxquels il faut en ajouter 2 000 autres « à fournir ». Elle produit 
également 2 000 livres de maïs. On y élève quelques bestiaux : 8 bîufs, 25 moutons, 4 porcs, de la 
volaille : 13 poules et 3 dindons

158
. Quelques-uns des esclaves de Pierre Boisson passent dans lôhabitation 

de Denis-Jean Dutartre ¨ lôoccasion de son mariage avec Anne Royer, veuve Boisson. Ils sont recens®s ¨ 
Saint-Denis en 1740 et 1741 (tab. 19). Au recensement de 1740, les esclaves de Denis-Jean Dutartre sont 
gouverné par le commandeur Augustin Terrien, natif de Morlaix, âgé de 40 ans environ

159
.  

Rang Nom Etat Caste âge 

1 Antoine  Malabar 49 

2 Rose sa femme [Malabarde] 25 

3 André, leur fils Créole 8 

4 Pierre  Cafre 40 

5 Pauline Sa femme [Cafrine] 40 

6 Gervais 

Leurs enfants Créoles 

22 

7 Jean-Louis 15 

8 Louis 17 

9 Denis 13 

10 Basile  Cafre 35 

11 Agathe Sa femme Malabarde 25 

12 Marie 
Leurs enfants Créoles 

4 

13 Anne 8 jours 

                                                           
157 Barré par nous. 
158 ADR. C° 770, recensement du quartier Saint-Denis. 
159 Marie Royer (1681-1741) B-IIa-3, fille de Guy Royer, dit lôEveill® B-1 et de Françoise Rosaire, xa : 8/11/1696 à Saint-Paul, Pierre Lesueur ( v. 

1648-av. 1701), xb : 30/11/1701 à Saint-Denis, Pierre Boisson (1678-1736), xc : 15/1/1738 à Saint-Denis, Denis-Jean Dutartre (v. 1711-1741). Ricq. 
p. 2604. 
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Rang Nom Etat Caste âge 

14 Jean, Jouan  Cafre 23 

15 Christine Sa femme Malabarde 20 

16 Etienne Leur enfant Créole 8 mois 

17 Michel  Malgache 25 

18 Geneviève Sa femme [Malgache] 25 

19 Sylvestre 
Leurs enfants Créoles  

4 

20 Marie-Anne 18 mois 

21 Thomas  Malgache 25 

22 Marie-Anne Sa femme [Malgache] 35 

23 Nicolas  Malabar 25 

24 Catherine Sa femme  Malgache 17 

25 Antoine  Malgache 50 

26 Suzanne Sa femme [Malgache] 40 

27 André  Malgache 25 

28 Francisque  Cafre 17 

29 Nicole  Malabarde 30 

30 Madeleine 
Ses enfants Créoles 

3 

31 Pierre-Jean 2 

Tableau 19 Υ 9ǎŎƭŀǾŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǾŜǳǾŜ 5ǳǘŀǊǘǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƭƻǳǇŜΦ hŎǘƻōǊŜ-novembre 1742. 

A la suite du décès, le 1
er

 juillet 1741 à Saint-Denis, de Denis-Jean Dutartre, natif de Paris, employé de la 
Compagnie, arriv® dans lô´le vers 1736 et mari® le 15 janvier 1738 ¨ Saint-Denis à Marie Royer, fille de Guy 
Royer, dit lôEveill® et de Franoise de Rosaire, les h®ritiers proc¯dent ¨ la vente ¨ lôencan des biens de la 
succession. Le 15 octobre 1742 une affiche détaillant les biens mis en vente, lue et publiée à la porte de 
lô®glise ¨ lôissue de la messe paroissiale pendant trois dimanches consécutifs, annonce que les enchères 
auront lieu du dimanche 21 octobre au dimanche 11 novembre prochain.  
Sont mis aux enchères publiques :  
Dôabord un terrain contenant la moiti® de celui qui est entre la Ravine ¨ Jacques et la Ravine de la Grande-
Chaloupe, ¨ prendre depuis le bord de la mer jusquôau sommet de la Montagne. 
Sur lequel terrain on trouve :  

¶ les b©timents dôhabitation de la Chaloupe consistant en un magasin de bois équarri sur piliers de 20 
pieds sur 15. 

¶ Une case de bois rond de 18 pieds en carré, couverte de feuilles. 

¶ Une case de bois rond de 15 pieds sur 13, couverte de palmistes. 

¶ Un pigeonnier sur quatre piliers en terre. 

¶ Un hangar en fourches garni de paille. 

¶ Plusieurs cases de bois rond, que le notaire Jarosson désigne comme étant « cases de noirs »
160

. 

¶ Une meule sans sa manivelle de fer, 19 pioches et 14 grattes, tant bonnes que mauvaises. 

Les arbitres détaillent ensuite trente et un esclaves attachés à ce premier terrain, dont ils relèvent les noms 
selon leur rang, caste, état et âge comme au tableau 20.  

 Encan. Succession Dutartre, octobre novembre 1742 Vente 19/12/1742 

Rang Nom Etat Caste  âge  âge 

1 Jean-Baptiste  Malabar 25 Malgache 25 

2 Antoine  Cafre  40 Cafre 40 

3 Luce Sa femme161  55 Malabarde 55 

4 Philippe Leur fils Créole 21 Créole 21 

5 Henry  Malgache 35   

6 Anne Sa femme162 Malabarde 30 Malabarde 30 

7 Pierre 

Leurs enfants Créoles 

7 

Créoles 

7 

8 Paul 5 5 

9 Jean-Louis 2 2 

                                                           
160 On trouve, passé chez Jarosson, un contrat de vente identique à celui passé par le notaire Rubert, mais avec des bénéficiaires différents. Jarosson 

indique que Pierre Deguign® sôadjuge lôhabitation du Ruisseau Blanc, moyennant 10 450 piastres, dont 2 550 piastres pour les terres et magasins et 

7 900 piastres pour les quarante esclaves. CAOM. DPPC/NOT/REU. Jarosson, n° 1073. 21 octobre 1742. Vente par la succession de feu Marie 
Royer. Suivi de Lôavis au public de lôencan des biens de la succession Marie Royer, veuve Jean Dutartre. Du 21 octobre au 11 novembre 1742. Les 

biens y sont détaillés comme ci-dessus, et les esclaves comme aux tab. 19 et 20. Cet encan a manifestement été annulé. Voir note 212. 
161 Antoine et Luce, tous deux esclaves de la veuve Boisson. Fiançailles et bans, x : 11/8/1737 à Saint-Denis. ADR. GG. 23. 
162 Henry et Anne, tous deux esclaves de la veuve Boisson. Fiançailles et bans, x : 2/8/1737 à Saint-Denis. ADR. GG. 23. 










